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Le Maire de la Commune de LOGONE BIRNI
{AUTORITE CONTRACTANTE)

A

N" NOM DU PRESTATAIRE LOCALISATION BOITE POSTALE TELEPHONE

ETS DJABIR YAOUNDE BP : 11834 674 69 52 58

2 BIS SANI FILS KOUSSERI BP:/ 679 98 17 42

3 ETS ANDJAGARA KOUSSERI BP : 235 677 64 45 08

Nom du Projet de
Travaux

DOSSIER DE DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D'URGENCE 1B/DDC/C.LB/CIPM-
AI/2Û21 DU 07/09/2021 POUR LES TRAVAUX DE REALISATION DE DEUX (2) FORAGES
PASTORAUX EQUIPES CHACUN D'UNE POMPE A ENERGIE SOLAIRE, DE DEUX (02) ABREUVOIRS
POUR LE GRAND BETAIL, D'UN (01) ABREUVOIR POUR LE PETIT BETAIL ET D'UNE (01) BORNE
FONTAINE DANS CERTAINES AIRES DE PATURAGE DE LA COMMUNE DE LOGONE BIRNI :

• LOT 1 ; AIRE DE PATURAGE DE MAHATMA EL BIRKE

• LOT 2 : AIRE DE PATURAGE DE MRE ARABE

Locolisotion AIRESDE PATURAGE DE MAHATMA EL BIRKE ET AIRE DE PATURAGE DE MRE ARABE

Numéro du Projet DOSSIER DE DEMANDE DE COTATION N°18/DDC/C.IB/CIPM-AI/2021 DU 07/08/2021
Délai d'Exécution

(en jours
calendaires)

CENT VINGT (120) JOURS

Madame/Monsieur,
Dans le cadre du Projet de Développement de l'Elevage (PRODEL), la Commune de Logone BirnI a obtenu un financement et
envisage la réalisation de deux (2) forages pastoraux équipés chacun d'une pompe à énergie soloire, de deux (02)
abreuvoirs pour le grand bétail, d'un (01) abreuvoir pour le petit bétail et d'une (01) borne fontaine dans les cires de
pâturage de MAHATMA EL BIRKE ET MRE ARABE.

Nous vous prions de considérer la présente comme notre invitation à nous soumettre votre meilleure offre pour l'exécution dosdits
travaux.

Un Dossier de Demande de Cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les conditions contractuelles
envisagées, est mis à votre disposition par le Maire de la Commune de Logone BîrnI. Le d Dossier de Ddemande de Cotation
peut être retiré grotuitement à la Commune de Logone Blrnl ou à la Coordination Régionale de PRODEL-Zone 1 à Gorouo ou
quartier Poumpoumré à partir du 07/09/2021 pendant les jours ouvrables, de 8H00 à 15H30.

Veuillez noter que la dote limite de réception des offres est fixée ou 24/09/2021 à 10 HOO précises auprès du Sécrétoriat de
la Commune de Logone BîrnI.

Comptant sur votre participation, nous vous prions de recevoir nos très sincères salutations. „^_^LOGONE BIRNI, le J.J SfPI 2021
"bfeïMalre, Autorité Cpntractanle

Amoliotion ;

• PREFET/LC
• UCR/ZONE ? PRODft/Gro
• PRESIDENT/CIPM
• DDEE/LC
• DDMAP/LC
m DDEPIA/LC
• ARMP/LC

^6 tuC/



REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

*************

MINISTERE DE LA DECENTRALISATION

ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL
*******

DELEGATION REGIONALE

DE UEXTREME-NORD
*************

DELEGATION DEPARTEMENTALE

DU LOGONE ET CHARI
**************

COMMUNE DE LOGONE BÏRNI
*****

SECRETARIAT GENERAL

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work-Fatherland
***********

MINISTRY OF DECENTRALIZATION

AND LOCAL DEVELOPMENT
*********

FAR NORTH REGIONALE

DELEGATION
***********

LOGONE AND CHARI DIVISIONAL

DELEGATION
************

LOGONE AND CHARI'S COUNClL
*****

GENERAL SECRETARIAT

Convenrion Commune de Logone Blrnî/PRODEX
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Désignation des
Travaux

DOSSIER DE DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D'URGENCE

N"! 8/DDC/CLB/CIPM-A1/202Î DU 07/09/2021 POUR LES TRAVAUX DE REALISATION DE
DEUX (2) FORAGES PASTORAUX EQUIPES CHACUN D'UNE POMPE A ENERGIE SOLAIRE,
DE DEUX (02) ABREUVOIRS POUR LE GRAND BETAIL, D'UN (01) ABREUVOIR POUR LE
PETIT BETAIL ET D'UNE (01) BORNE FONTAINE DANS CERTAINES AIRES DE PATURAGE
DE LA COMMUNE DE LOGONE BIRNI :

• LOT 1 : AIRE DE PATURAGE DE MAHATNA EL BIRKE

• LOT 2 ; AIRE DE PATURAGE DE MRE ARABE

Financement ; COMMUNE DE LOGONE BIRNI/PRODEL
Délai d'Exécution

(en îours colendoires)
CENT VINCy (120) JOURS

1. Consulfafton du Dossier de Demande de Cotations

Un dossier de demande de cotations incluant les conditions de soumission^ un descriptif des travaux et les conditions
contractuelles envisagées, est mis à la disposition par Maire de la Commune de Logone Bîrni, Autorité Contractante,
pour le compte du Maire de la Commune de Logone Bîrni, Maître d'Ouvrage, à toute entreprise qualifiée intéressée
à exécuter lesdits travaux.

Le dossier de demande de cotations peut-être retiré gratuitement à la Mairie de la Commune de Logone Bîrnî o
Logone Birni (Secrétariat ladite Commune) ou à la Coordination Régionale de PRODEL-Zone 1 à Garoua au quartier
Poumpoumré, à partir du 07/09/2021 pendant les jours ouvrables, entre 08 heures et 15 heures 30 minutes, dès
publication du présent Avis.

2. Participation
La participation à cet appel à la concurrence est ouverte oux entreprises ayant soumis un dossier de demande de
préquallflcaîion et étant enregistrées par les services du PRODEL dans le domaine d'intervention suivant î
HYDRAULIQUE PASTORALE,

La participation à cet appel à concurrence est aussi ouverte à toute entreprise pouvant répondre aux conditions
de qualifications administrative, technique et financière telles que définies dons le dossier de demande de
cotations.

3. Langue de l'offre
L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doivent être rédigés en langue française ou anglaise.

4. Conditions de dépôt des offres
4.1. Le soumissionnaire placera l'original et six copies de son offre dans une enveloppe cachetée adressée au Maire
de la Commune de Logone Bîmi, Autorité Contractante, à Mairie de la Commune de Logone Birni (Sécrétariot de
ladite Commune).
4.2. L'enveloppe cachetée portera la mention : « AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATIONS N°18/DC/C-
LB/CIPM-AI/2021 DU 07/09/2021 POUR LES TRAVAUX DE REALISATION DE DEUX (2) FORAGES PASTORAUX EQUIPES
CHACUN D'UNE POMPE A ENERGIE SOLAIRE, DE DEUX (02) ABREUVOIRS POUR LE GRAND BETAIL, D'UN (01)
ABREUVOIR POUR LE PETIT BETAIL ET D'UNE (01) BORNE FONTAINE DANS CERTAINES AIRES DE PATURAGE DE LA

COMMUNE DE LOGONE BIRNf:

LOTN^J AIREDE PATURAGEDEMAHANA EL BIRKê., LOT 2 : AIRE DE PATURAGE DE MRE ARABE COMAIUNE DELOGONE



"A n'ouvrir qu'enséance c/e dépouillement" ».

5. Dote et heure limite de dépôt des offres
Les offres doivenf être reçues à l'adresse indiquée dans la Demonde de Cotation, avant la dote et l'heure fixée dans
la Demande de Cotation. Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au
soumissionnaire.

Dote et heure limite de réception des offres Le 24/09/2021,0 10 HOC

Lieu de dépôt des offres Commune de Logone Birni

6. Ouverture des plis
6.1. Les offres seront ouvertes en séance par la Commission Interne de Possation des Mâchés de lo Commune de
Logone Blrnl, en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent, oux dates, heures et adresse
nrécisées dans la lettre de Demande de Cotation.

Date et heure d'ouverture des offres Le 24/09/2021, à 11 HOO

Lieu d'ouverture des offres Commune de Logone Birni

6.2. Les noLC des soumissionnaires et les montants des offres seront lues à haute voix et seront corisignés par le
secrétaire de la Commission Interne de Passotlon des Marchés, dans un procès-verbal de la séance d'ouverture des
offres.

Logone Birni, le .0 fl ^cFl 2Q?.I
Le Maire

Hontractante)

Ampliotîon ;
• PREFET/LC
• UCR/20NE 1 PRODEL/Gm
• PRESIDENT/CIPM

• DDEE/LC
• DDMAP/LC
• DDEPIA/ LC
• ARMP/LC
• >4FF/CHAG5//RCHfVES



II. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

1. Contenu du Dossier de Demande de Cotation

Le présent dossier de demande de cotation décrit (es travaux folsant l'objet du marcfié, fixe les conditions de remise
d'une offre et les règles d'attribution, et stipule les conditions de contrat applicables ou morché. Par sa participation,
le soumissionnaire reconnaît avoir examiné et accepté les instructions, les conditions et les spécifications contenues
dans le dossier de demande de cotation.

2. Langue de l'offre
L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doit être rédigée en langue française ou anglaise.

3. Éléments constitutifs d'une offre recevable
Pour être recevable, l'offre devra être établie avec un original et six copies, et comprendre les éléments constitutifs
suivants:

I ) Lettre de Cotation étoblie suivant le modèle cl-oprès : IV, A}, dotée et signée
2) Cadre du Devis Estimatif et Quantitatif, daté et signé ;
3) Bordereau des Prix Unitaires, daté et signé ;
A) Déclaration des Quollficatîons suivant le modèle (prestataire non enregistré]
5} Qualité du personne! ;
6) Matériel de chantier ;
7) Méthodologie d'exécution des travaux y compris le Planning d'exécution ;
8) CCTP, paraphé doté et signé à la dernière page ;
9} CCES, paraphé daté et signé o lo dernière page ;
10) CCAP, poraphé daté et signé à lo dernière page ;
II ) Attestation de visite des sites (avec photos (ointes) ;
12) Justifications des travaux similaires-{Copies de contrcrts, Lettres-Commandes)
13) Attestation de Non Redevance Fiscole ;
14) Attestation de Non Exclusion des Marchés Publics ;
15) Attestation de Domiciliation Bancaire datant de moins de trois (3) mois ;
16) Attestation et Plan de localisation de l'Entreprise ;
17) Attestation d'immatriculation ou carte de contribuoble $
18) Attestotion de non faillite établie par le tribunal de 1 Instance ou par la chambre d'industrie et du commerce du lieu de

résidence du soumissionnaire en original ;
19} Attestation délivrée par la CNPS certifiant que le soumissionnaire a satlsfolt à ses obligations vis- à vis de ladite caisse

dotant de moins de trois mois (original)

4. Monnaie de l'offre

Les prix de l'offre seront libellés en Francs CFA.

5. Durée de validité de l'offre

L'offre restera valable pendont une période de Quatre-vingt-dix (90) jourscaiendoires.

6. Les conditions de dépôt des offres
6.1. Le soumissionnaire placera un (01) original et six (06) copies dé son offre dons une enveloppe cachetée
adressée à l'autorité controctante à l'adresse Indiquée dans la Demande de Cotation.
6.2. L'enveloppe cadietée portera le nom du projet avec ta mention "An'ouvrir qu'en présence de dépouillement".

7. Dote et heure limite de dépôt des offres
Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation, avant la date et l'heure fixée dons
la Demande de Cotation. Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au
soumissionnaire.

8. Ouverture des offres

8.1. Conformément aux exigences du bailleur des fonds, La consultation des Entrepreneurs consiste à comparer les
cotations obtenues de plusieurs Entrepreneurs (dans le cas de trovaux d'hydrauliques pastaural), au nombre de trois
ou plus, pour garantir l'obtention de prix compétitifs (cf. Directive Banque Mondiol, point 3.5, Page 31 ).
8.2. Les offres seront ouvertes en séance de la Commission Interne de Passotion des Marchés en présence des
représentants des soumissionnaires qui le souhaitent à la date, à l'heure et à l'adresse précisée dans la lettre de
Demande de Cotation.

8.3. Les noLC des soumissionnaires et les montants des offres seront lues à haute voix et seront consignés par le
secrétaire de la Commission Interne de Passation des Marchés, dans un procès-verbal de la séance d'ouverture des
offres.

8.4. Conformément à la convention de partenariat entre la Commune de Logone Birni et le PRODEL, les représentants
du PRODEL sont impliqués à toutes les étapes du processus de passation des marchés financés par le
Programme (Examen du DDC, Avis d'appel d'offres, ouverture des plis, analyse des offres, ottribuîion du marché,
examen du projet de contrat, etc.).



9. Évatuatîon des offres
9.1. ETAPE D'EVALUATION
La Commission de Passation des Marchés, procédera à l'évoluotioTi des offres et pourra sî nécessaire désigner un expert dons
le domaine pour l'accompagnerdans l'analyse. L'évaluotîon des offressera conduite dans l'ordre suivant :

1. Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, dotée et signée avec le nom et titre du signataire ;
2. Vérification que le Bordereou de Prix Unitaire ef Devis Descriptif et Quantitatif est dûment rempli, daté et signé ;
3. Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantitéset en utilisant

le prix en lettres pour procéder eux corrections nécessaires ;
4. Éloboroîlon d'un tableau récapitulatif des cotations sur la base des montants corrigés des erreurs arithmétiques

éventuelles, clossés por ordre croissant ;
5. Vérification dons l'offre clossée moins disante, de lo présence du dossier de Déclarotion des Qualifications suivant le

modèle imposé ;
6. Vérification du niveau de qualification du soumîssionnoire en comparant sa déclaration ovec les seuils de quolîficatîon

Imposés dans le Chapitre III du présent dossier de demande de cotation.
7. Evaluation de la qualification technique de choque offre suivant la grille d'evoluotîon des offres.

N"
NoLC des

soumissionnaires
Adresse

Conformité Livraison Prix total

TTC
Observations

1Oui Non Délai Lieu

b) Grille d'évaluation des offres
Pièces

N"
Désignation Notations

B.1

Présentation de l'Offre (3 critères]

Respect de l'ordre prescrit dans lo DC Oui Non

Intercalaires dons le document Oui Non

Paainalion du document Oui Non

B.2

Qualité du personnel (11 critères)

Liste/Orqaniaramme du personnel de chantier cohérent ovec les tâches Oui Non

Conducteur des fravoux

Il a ou moins un niveau du Technicien Supérieur de Génie Hydraulique ou Génie Rural Oui Non

Une copie certifiée de son diplôme est jointe Oui Non

Son Curriculum Vltoe est détaillé, daté et signé Oui Non

Il a une ancienneté d'au moins 3 ans dons les travaux similaires Oui Non

Une attestation de disponibilité sîqnée sur l'honneur Oui Non

Chef de chanf/er

Il a au moins un niveau du Technicien de Génie Hydroollque ou Génie Rural Oui Non

Une copie certifiée de son diplôme est [ointe Oui Non

Son Curriculum Vltoe est détaillé, daté et signé Ouï Non

Il G une ancienneté d'au moins trois (3) ons dans les travaux similaires Ou! Non

Une attestation de disponibilité siqnée sur l'honneur Oui Non

B.3

Matériel de Chantier (3 criières)

Liste de matériels de chantier Oui Non

Au moins un atelier de foration (produire photocopie certifié carte grise ou controt de location) Oui Non

Au moins un pick-up (produire photocopie certifié carte grise ou contrat de location) Oui Non

B.4

Méthodoloqie d'exécution des fravoux (5 critères)

Production d'un organigramme du projet Oui Non

Note technique détaillée concernant rorqanisctlon des travaux Oui Non

Description des rèqies de protection soclo-envîronnementale Oui Non

Planning détaillé d'exécution des travaux avec délais < 90îour5 Oui Non

Cohérence dons l'ordonnancement des travaux Oui Non

Autres pièces requises (8 critères)

B.5
Cahier des clauses techniques particulières, paraphées à chaque page, daté et signé à lo
dernière page

Ouï
Non

B.6
Cohier des clauses environnementales ef socioles, poraphées à chaque page, daté et signé à la
dernière poqe

Oui Non

B.7
Cahier des Clauses administratives particulières paraphées à chaque page, daté et signé à la
dernière paqe

Oui Non

B.8 Attestation de Non Redevonce Fiscale Oui Non

B.9
Au moins deux (2) justifications des travaux sîmilolres (Copies de contrats, Lettres-Commandes et
PV de réception provisoire)

Oui Non

B.10 Attestation de Non Exclusion des Marchés Publics Oui Non

B.n Attestation d'Immatrlculation/Carte de contribuoble Oui Non

ft 19 Oui Non



NB : Seules les offres des EnTréprisés oyont obtenuau moins 70% des « ouiH, soituntotal de 21 oui/30, serontodmises pour
la suite de la procédure.

e) Critères éliminotoires
Prestataire non enregistré

• Dossier de Déciorotion des Quollfications non produit ou incomplet
• Qualifications non satisfaisantes aux conditions de quollfications requises
• Insuffisance de la note technique requise (nombre oui < 21 /30) ;
• Pièces foisîfiées ou fausse déciorotion ;

• Omission d'un prix unltoire quantifié dans le CDQE, BPU et SDPU ;

• Modification des quantités du cadre du devis.
Prestataire de la liste restreinte

• Insuffisance de la note technique requise (nombre oui < 21/30) ;
• Pièces falsifiées ou fausse déclaration ;

• Omission d'un prix unitaire quantifié dons le CDQE, BPU et SDPU ;

• Modification des quantités du cadre du devis.
Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre classée moins disante au tableau récopitulatif des cotations, est vérifié
satisfaisant aux conditions minimales de qualifications imposées, le Commission de Passation des Marchés le
proposera comme adjudicotoire provisoire à routorité contractante.Si l'offre du soumissionnaire moins disant ne
satisfait pas eux conditions de qualifications minimales imposées, l'offre sero écartée et la Commission de Passation
des Marchés procédera à l'examen de l'offre du soumissionnaire classée seconde dans l'ordre du tableau
récapitulatif établi par ordre croissant des montants des cotations. Cette procédure peut se répéter en cas d'offres
incomplètes ou de soumissionnaires vérifiés non qualifiés. La Commission de Passation des Marchés établira un
rapport d'évoluatlon détaillé concluant sur une recommandation à l'autorité contractante, de l'attribution provisoire
du marché.

10. Attribution du marché

10.1. L'autorité Contractante invitera, après obtention de la non objection du PRODELsur la procédure de sélection,
le soumissionnaire décloré adjudicataire provisoire à présenter son dossier administratif dons un délai de dix (10)
jours. Le dossier administratif comprendra ; une Attestation de Non Redevance Fiscale, une Attestation de Non fxciusion
par l'ARMR, une Attestation de /oca//satron/Pian de /oca/isatron, une Attestation de domiciliation bancaire et un Certificat
attestant que le soumissionnaire est en ordre de cotisation vis à vis de la Sécurité Sociale (CNPS). Ces certificats seront
datés de moins de trois mois.

10.2. Muni de ces certîficots, le Moire de la Commune de Logone Birni, Autorité Contractante établira une décision
d'attribution définitive indiquant qu'il a bien reçu un dossier administratif satisfaisant et qu'il confirme la
recommandation d'attribution qui lu! a été faîte par la Commission de Passation des Mardiés.
10.3. SI le soumissionnaire déclaré attributaire provisoire ne peut constituer un dossier administratif sotlsfolsant, le
Moire de la Commune de Logone BîrnI, Autorité Contractante, établira un procès-verbal confirmant la défaillance
du soumissionnaire à présenter son dossier administratif et le remettra au Président de la Commission de Passotion
des Marchés qui devra se réunir à nouveau et soumettre un rapport d évaluation omendé, justifiant du rejet de ! offre
initialement retenue, et établissent une nouvelle proposition d'attribution conforme à l'évaluation.
10.4.Si le Maire de la Commune de Logone BirnI, Autorité Contractante n'occepte pas la proposition d'attribution
de la Commission de Passation des Marchés, il établira un procès-verbal {ustiflant de son refus sur base objective et
le remettra au Président de la Commission de Passation des Marchés qui devra se réunir à nouveau. En cas de
désaccord sur les conclusions de l'évaluation et la sélection de roîtributaire, l'Autorité de Marché sera saisie pour
arbitrage. Dons les trente (30) jours suivant la date de réception de l'offre, l'adjudicataire retenu sera Invité à signer
un contrat suivant le modèlent les conditions présentées au présent dossier de demande de cotation.

11. Corruption et manœuvres frauduleuses
Le Maire de la Commune de Logone Birni, Autorité Contractante, ses représentants, les membres de la Commission
de Possation des Marchés, les soumissionnaires et prestataires, doivent observer en tout temps les règles d'éthique
professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s'interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres
frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessous sont définies de la façon suîvonte :

i. est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, solliciteou accepte, directement ou indirectement, un quelconque
avantage en vue d'Influer indûment l'action d'une autre personne ou entité

il. se livre à des «manœuvres frauduleuses» quiconque agit ou s'obstient d'agir, ou dénoture des folts, délibérément ou
par imprudence intentionnelle, ou tente d'induire en erreur une personne ou une entité afin d'en retirer un avantage
financier ou de toute autre noîure, ou se dérober à une obligation;

ni. se livrent à des « manœuvres collusoires » les personnes ou entités qui s'entendent afin d'atteindre un objectif illicite,
notamment en Influant Indûment sur l'oction d'autres personnes ou entités;

iv. se livre à des (C manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice,
directement ou Indirectement, à une personne ou à ses biens en vue d'en influer indûment les actions.

V. se livre à des « manœuvres obstructives ».

III CÛNOITinNS DF OUAi IFirATION DES ENTREPRISES



ATTENTION : Les soumissionnaires enregistrés pour leurs quaUficatîons à la Commune ou au PRODEL en vue de la
pré^qualification d'entreprises, sont dispensés de soumettre une décloratlonde qualification administrative^ technique,
et financière.

Les soumissionnaires non encore enregistrés auprès du PRODEL sont autorisés à soumissionner, mois ils doivent
alors Inclure dons leur soumission, une déclaration de qualification établie suivant les modèles cl-après, applicables
aux conditions odmînistratives, techniques et financières. Ces déclorations seront vérifiées pour leur exactitude. En
cas de fausse déclarotion, l'offre du soumissionnaire sera écartée et notiflcotion sera faite à l'ARMP en vue de
l'applicafion possible de sanctions.
Les travaux faisant l'objet de la présente demande de cotation font partie du domaine de L'HYDRAULIQUE
PASTORALE.

Le tableou ci-dessous liste les documents et Informations à soumettre et explique comment ces informations seront
utilisées pour juger de la recevabilité administrative et de la satisfaction des qualifications techniques et financières.



INFORMATIONS A SOUMETTRE

Informations d'Ordre Administratif

Présentation de la firme

" Statuts de ta société, dote d'incorporation
• Adresse physique
• Adresse postale
• NoLC, Titres, N" de téléphone. Emails directeurs
• Nom et titre de la personne autorisée à signer une

cotation

" Numéro d'iderTtlficotion fiscale
• Coordonnées bancaires

Déclarations à joindre
• Attestation de non redevance fiscale

• Attestation de la CNPS

• Attestation de non exclusion par ARMP
• Attestation de domiciliation Bancaire

Déclarations d'Ordre Technique
Déclaration d'expérience de la firme (Références)

Qualifications du personnel gestionnaire de
projet

Déclarations d'ordre financier

Déclaration des montants contractuels des projets
cités dons la déclaration d'expérience (ci-dessus)

Formulaire à utiliser

Formulaire Cl.

Formulaire C.2.

(Tableau)

Formulaire C.3.

(CV)

Formulaire C.4.

(muni des montants
contractuels des projets
listés)

CONDITIONS A SATISFAIRE

Conditions de Recevabilité Administrative

• Avoir rempli correctement et complètement les Informations demandées dans le formulaire
• Ne pas avoir eu de contrat résilié ou avoir abandonné un chontler durant les 3 dernières

années

* Ne pos avoir produit de fausse déclaration dés pièces de l'offre

• Avoir joint les documents requis, suivant les modèles présentés

Conditions de Qualification Technique

• Avoir au moins 2 expériences similaires dons les 5 dernières années
• Copies des contrats (1 et dernière page) et des PVde Réception Provisoire (et/ou définitives)

des projets similaires y reloHfs achevés
Avoir ou moins des qualifications suivantes s
" Conducteur des travaux : Il a ou moins le niveau Technicien Supérieur de Génie Hydraulique

ou de Génie Rural daté et signé-Ancienneté ^ 3 ans
• Chef de chantier : Il a au moins le niveau Technicien de Génie Hydraulique ou de Génie Rural

doté et signé-Ancienneté S 3ons
Conditions de Qualification Finoncière

Le total T du Formulaire C.4. divisé par le nombre de projets listés réceptionnés, durant les
années d'activité (entre 2 et 5) est S 30 Millions F CFA



IV. FORMULAIRES MODÈLES POUR CONSTITUER LA COTATION

A. LETTRE DE COTATION

B. DECLARATION DE QUALIFICATIONS

Formulaire B.1. Présentation de la Firme
Formulaire B.2. Déclaration d'Expérience de la Firme
Formulaire B.3. Modèle de Curriculum Vifae (CV)
Formulaire B.4. Déclaration des montants contractuels des projets similaires cités

dans la déclaration d'expérience

C. MODELE ATTESTATION DE VISITE DE SITE

D. LETTRE-COMMANDE

E. Modèle pour les moyens en personnel et en mofériel



Insérer entête Entreprise

A. LETTRE DE COTATION

Nom du Soumissionnaire

Date

Nom du Projet de Travaux
Numéro de Référence de la Demande de Cototîon

A l'attention du Maire de la Commune de Logone Birnî
Monsieur, Madame,
Après avoir examiné le Dossier de Demande de Cotation cité en référence, nous, soussignés, offrons d'exécuter les
travaux décrits pour le ou les lot (s) N® en conformité avec toutes les conditions contractuelles et toutes les
spécifications du dossier technique, le cahier des clauses administratives particulières (CCAP), le cahier des clauses
technique particulières (CCTP), le cahier des clouses environnementales et socioles (CCES), les cadres du devis
quantitotifs et estimatif) pour un montant total Hors Taxes (HT) de Francs CFAet un montant total Toutes
Taxes Comprises (TTC) de Francs CFA, dans le délai d'exécution de... ("Nombres de /ours).
Les documents suivants font partie de notre soumission :
1 ) Lettre de Cototîon établie suivant le modèle ci-après : IV, A), dotée et signée
2) Cadre du Devis Estimatif et Quontlîaîif, doté et signé ;
3) Bordereau des Prix Unitaires, daté et signé ;
4) Déclaration des Qualifications suivent le modèle (prestataire non enregistré)
5) Qualité du personnel ;
6) Matériel de chantier ;
7) Méthodologie d'exécution des travaux y compris le Planning d'exécution ;
8) CCTP, paraphé daté et signé à lo dernière page ;
9) CCES, paraphé daté et signé 6 la dernière page ;
10) CCAP, paraphé doté et signé à la dernière page ;
1 1) Attestation de visite des sites (avec photos jointes) ;
12) Justifications des travaux similaires (copies de contrats, Lettres-Commandes)
13) Attestation de Non Redevance Fiscale ;
14) Attestation de Non Exclusion des Marchés Publics ;
î 5) Attestation de Domiciliotion Bancaire datant de moins de trois (3) mois ;
16) Attestation et Plan de localisation de i'Biîreprise ;
17) Attestation d'immatriculation ou carte de contribuable ;
18) Attestation de non faillite établie par le îrlbuna! de 1 instance ou par la chambre d'industrie et du commerce

du lieu de résidence du soumissionnaire en original ;
19) Attestation délivrée par la CNPS certifient que le soumissionnaire o satisfait à ses obligotlons vis- à vis de ladite

caisse datant de moins de trois mois (original)

Par notre participation à la présente procédure de soumission, nous acceptons toutes les conditions de la procédure
de sélection, explicites dons le dossier de demande de cotation, et déclarons qu'après nous en être rendus compte
par nous-mêmes, notre offre tient compte des conditions d'accès et d'exécution des travaux.

Nous comprenons que vous n'êtes pas tenu d'attribuer un marché en conclusion de cette procédure. Nous nous
engageons sur les termes de cette offre pour une période de 90 jours à compter de la date fixée pour l'ouverture
des plis, telle que stipulée dans lo Lettre de Demande de Cotations, L'offre continuera à nous engager et pourra
être acceptée à tout moment avant lo fin de cette période.
Date:

Signature

Nomt

Titre du signataire dons l'&itreprlse:



B. DECLARATION DE QUALIFICATIONS

•ORMULA1RE B.1. Présentation de la Firme

1 Statuts de la société

2 Date d'incorporation
3 No d'Identification Fiscale

4 Adresse physique Rue et numéro, et Ville, Région

5 Adresse postale BP, Ville, région

6 Personnel de Direction Nom, Téléphone(s), Adresse électrwtique

Dir. Généra!

Dir. Technique
Dir. Administratif

7 Nom, titre, de ta personne autorisée à signer one soumission de
montant Inférieur à 50 Millions de FCFA

8 Coordonnées bancaires Nom, Adresse, No du Compte

Documents à Joindre

9 Attestation de non redevonce flscole

10 Attestation de la CNPS

M Attestation de Non Exclusion des morchés publies

12 Attestation de Domidiiatlon Boncaîre

FORMULAIRE B.2. Déclaration d'Expérience de la Firme
Liste des contrats de travoux du même domaine d'intervention, exécutés au cours des cinq dernières années.
Les travaux listés doivent avoir été réceptionnés provisoirement. SI l'expérience de l'entreprise couvre plusieurs
domaines d'Intervention parmi les 5 domaines couverts par le PRODBL, la déclaration des quolificatlons nécessite un

1, BATIMENTS Tous secteurs: éducotlon, santé, marchés, abattoirs, entrepôts, bôfiments administrotifs, etc
2. AMENAGEMENTS/

EQUIPEMENTS PUBLICS

Complexes sportifs, porcs, gares routières, décharges publiques

3. TERRASSEMENTS &

GENIE CIVIL

Routes rurales, voiries, ponts, piétonniers, drainoge, assainissement, seuils, périmètres Irrigués,
stabitisatlon de tolus/berqes, etc.

4. ELECTRIFICATION PUBLIQUE Equipements, sous-stations, transport, pose de câbles
S. TRAVAUX HYDRAULIQUES Puits, foraqes, AEP, égoufs

DOMAINE D'INTERVENTION:

Nom du projet
Nom du

client

Contact client avec No

Tél.

Montant

Contrat

Dote

signature
contrat

Date

Réception
Provisoire

1

2

3

4

5

etc

Note; Assurez-vous de joindre les copies des procès verbaux des réceptioris provisoires (et/oo définitive), ainsi
quedes copies des contrats (première et dernière page) de diocun des projets Jlstés cî-dessos.



FORMULAIRE B.3. Modèle de Curriculum Vitoe du Responsable Technique désigné pour la Direction des projets

Nom

Prénom

Adresse

Nos de téléphone

Education/Diplôme
Nom de l'école

Longue moterneile

Expériences

de Mots / Année Nom, adresse de l'Employeur
à Mois/ Année Fonction occupée

Projet

de Mois / Année Nom, odresse de l'Employeur
à Mois / Année Fonction occupée

Projet

de Mois / Année Nom, odresse de l'Employeur
à Mois / Année Fonction occupée

Projet

de Mois / Année Nom, adresse de l'Employeur
à Mois / Année Fonction occupée

Projet

de Mois / Année Nom, adresse de l'Employeur
à Mois / Année Fonction occupée

Projet

de Mois / Année Nom, odresse de l'Employeur
à Mois/ Année Fonction occupée

Projet

Noté: Assurez-vous de joindre les copies de diplômes, de certificats de travoll ou de contrats

FORMULAIRE B4 : Déclaration des montants contractuels des projets similairescités dons la décloratlon d'expérience
ci-dessus (201 3 à 2017)

DOMAINE D'INTERVENTION POUR LES TRAVAUX SIMILAIRES

Nom du projet
Nom du

client

Contact client ovec

No Tél.
Montant

Contrat

Date

signature
contrat

Dote Réception
Provisoire

1

2

3

4

5

etc

T = T/nombré de proiets=

Note: Assurez-vous de joindre les copies des procès verbaux des réceptions provisoires (et/ou définitive), ainsi que
des copies des contrats (première et dernière page) de chacun des projets listés ci-dessus.



C. ATTESTATION DE VISITE DU SITE

Je soussigné M,

Représentant l'Entreprise.

Reconnais avoir visité ce four le.

En compagnie de M.

du mois de de l'année.

Agissant en lieu et place de rutiiisoteur, le site du Projet dé

Pour lequel mon Entreprise veut soumissionner.

M*étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées :

PJ ; Photos du site visité

L'ENTREPRISE POUR LA COMMUNAUTE POUR LA COMMUNE

; i) L'AUestafhn de vhite des sitespour être valable peut être signée par le Maître d'Ouvrage /son représentant
ou le chef de village de la localité bénéficiaire de /'ouvrage.
ii) Vatiestionde visite de site est illustrée avec photos prises sur le site.



D. MODELE LETTRE-COMMANDE

LETTRE-COMMANDE N® /LC/

PASSt APRES 0EMANDFDE COTATION DU

TITULAIRE :

B.P. : Tél. : Fax

R.C

N'Conirtbuable
N® Compte Bancaire : Chez
Agence de ;

OBJET : Trovoux de réalisation d'un (1) forage pastoral équipé d'une pompe à énergie solaire, de deux (02)
abreuvoirs pour le grand bétail, d'un (01) abreuvoir pour le petit bétail et d'une (01) borne fontaine les aires de
pâturage de ; Lot N"

LIEUX : Aires de pâturage de

DELAI D'EXECUTION Quatre-vingt-dix (90) (ours

MONTANTS EN FRANCS CFA :

HTVA

TVA (19,25%)
TTC

AIR (2,2% OU 5,5%)
NET A MANDATER

FINANCEMENT : COMMUNE DE LOGONE BIRNI/PRODEL, ANNEE 2021

SOUSCRIT aE

SIGNE: LE ...
NOTIFIE : LE

ENREGISTRE : LE



ENTRE :

L'ADMINISTRATION CAMEROUNAISE, REPRESENTEE PAR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE LOGONE BIRNI,
MONSIEUR DENOMME CI-APRES « L'AUTORITE CONTRACTANTE », BJ».

.TEL:

D'UNE PART,

ET

TITULAIRE !

B.P : ,Tel
R.C :
CONTRIBUABLE : N®
COMPTE BANCAIRE : - OUVERT A AGENCE DE
REPRESENTEE PAR SON DIRECTEUR GENERAL, MONSIEUR
CI-APRES DENOMME (( LE CO-CONTRACTANT »

D'AUTRE PART,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT ;

• CCAP

• CCTP

• CCES

• BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES ;

• DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF ;

• CALENDRIER D'EXECUTION DES TRAVAUX ;

• PLANS TYPES DES OUVRAGES.



Pofle et dernière de to leHre-'Commonde N*

Objet de la Lettre-
Commonde :

Tfovoux de réalisation d'un (1) foroge pastoral équipé d'une pompe à énergie solaire, de
deux (02) abreuvoirs pour le grand bétail, d'un (01) abreuvoir pour le petit bétail et d'une
(01 ) borne fontaine les cires de pâturage de...... ; Lot

Financement ; Commune de Logone Birni/PRODEL
Délai d'Exécution : Cent vingt (120) jours

Montant TTC :

Titulaire :

LUE ET APPROUVEE PAR LE CO-CONTRACTANT

LE

SIGNEE PAR L'AUTORITE CONTRACTANTE, LE
MAIRE DE LA COMMUNE DE LOGONE BIRNi

GARÔÔÀ. LE

VISA DU COORDONNATEUR REGIONAL DU PRODEL ZONE 1

GAROUA. LE

ENREGISTREMENT



E Modèle pour tes moyens en personnel et en matériel

I. PERSONNEL ^

NOLC QUALIFICATION

(diplôme —formation
expérience)

FONCTION SUR

CHANTIER

A. Codres — Direction

de chantier

B. Encadrement

NOMBRE

C. Maçons

D. Ouvriers spécialisés

II. EQUIPEMENTS

ll-l Equipement et Matériel pour l'exécution des travaux

DESIGNATION NOMBRE AGE-ETAT PROVENANCE STATUT 2

11-2 Petits matériels et oufîlloges de chantier

DESIGNATION NOMBRE AGE - ETAT PROVENANCE

Fait à le

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)

' Joindre /es CV datés ef signés accompagnés des diplômes légalisés
r fn toute nrooriété fioindre la corte or/sel ou attestatiod de location nrévue oour /e c/iont/er



A. CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)

Table des matières

CHAPITRE I : GENERALITES

Artide 1 : Objet du Marché
Article 2 : Procédure de Passation du Marché

Article 3 s Définitions et attributions

Article 4 : Langue, loi e réglementation applicables
Article 5 : Pièces constitutives du Mardié.

Article 6 : Textes généraux applicables
Article 7 : Communication

Article 8 : Ordres de service

Article 9 : Personnel de l'Entrepreneur

CHAPITRE

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Artide

Artide

Article

CHAPITRE

Artide

Article

Article

Article

Artide

Article

Article

Article

Article

Article

II: CLAUSESFINANCIERES

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

: Cautions

Montant du Marché

Lieu et mode de poiement
Variation des prix
Formules de révision des prix
Valorisation des travaux

Avances

Règlement des travaux
Pénalités de retard

Décompte final
Décompte général et définitif
Régime fiscal et douanier
Timbres et enregistrement

Jll; EXECUTION DES TRAVAUX

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

Délols d'exécution du Marché

Rôles et responsabilités de l'Entrepreneur
Mise à disposition des documents et du site
Aissuronces des ouvrages et responsabilités civiles
Consîstonce des trovaux

Pièces àfournir par l'Entrepreneur
Organisation et sécurité des chantiers
Implontotion des ouvrages
Sous-traitance

Journal de chantier

CHAPITRE IV: RECEPTION DES TRAVAUX

Article 33 : Réception provisoire
Article 34 : Documents ô fournir après exécution
Article 35 : Délai de garantie
Article 36 : Réception définitive

CHAPITRE V: DISPOSITIONS DIVERSES

Artide 37 : Résiliation du Marché

Artide 38 ; Cas de force majeure
Article 39 : Différends et litiges
Article 40 : Edition et diffusion du présent Marché
Article 41 : Timbres et enregistrement
Article 42 et dernier : Entrée en vigueur du Marché



CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1 : Objet de lo Lettre-Commande
La présente Lettre-Commande a pour objet les travaux de réalisation d'un (1 )forage pastoral équipé chacun d'une
pompe o énergie soloîre, de deux (02) abreuvoirs pour le grand bétail, d'un (01) abreuvoir pour le petit bétail et
d'une (01 ) borne fontolne dans l'olre de pâturage de , Lot N**......, Commune de Logone Bîrnl, Département
du Logone et ChorI, Région de l'Extrême-Nord ;

Article 2 : Procédure de passation du Marché
Lo présente Lettre-Commande est passée après la Demande de Cotation N® /DDC/C.LB/CIPM-AI/2021 DU

Article 3 : Définitions et attributions

3.7. Définitions générales
- Le Maître d'Ouvrage, Autorité contractante est le Maire de la Commune de Logone Birni. Il veille à la conservation

des originaux des documents du Morché et à la transmission des coptes au PRODEL et à l'ARMP par le point focal
désigné 6 cet effet.

- Le Chef de Service du Marché est le Spécialiste Régional en Gestion Durable des Ressources Pastorales et Animales
de la Zone 7 du PRODEL (SRGRPA 7) qui coordonne les opérations nécessaires à la bonne exécution des différentes
phases du projet et apporte au Maître d'Ouvrage une assistance générale à caractère technique, admînistrotive
et financière à toutes les phases du projet. Por ailleurs il veille ou respect des clauses odminisîratives, tediniques et
financières et des délais contractuels.

- L'Ingénieur du Marché est Oé/égué Départemental de l*£au et de /'Energie c7u Logone et Cfion. Il est chargé du suivi
de l'exécution du Marché et de la prise en compte des normes sectorielles dons la réalisation des travaux.

- Le Maître d'Œuvre du présent Marché est le contrôleur (personne physique de droit privé recruté par le PRODEL
chargé du respect des normes et spécifications techniques ainsi que de Plmplication des populations bénéficiaires
directs.

- L'Entrepreneur est chargé de réaliser les travaux suivant les règles de l'art et conformément aux cahiers de charge.
Il est tenu d'assurer à l'équipe du projet le libre accès au lieu où s'exécutent les travaux ainsi que toutes facilités
dans l'exécution de leur fonction.

3.2. Nantissement

En vue de rapplîcotion du régime de nantissement institué par le Décret N"201 8/366 du 20Juln 201 8 portantCode
du Marché publics, sont désignés comme suit :

- Autorité chargée de l'ordonnancement des dépenses : le Maire de la Commune de Logone Birnî ;
- Autorité chargée de lo liquidation des dépenses : le Maire de la Commune de Logone Birnî ;
- Organisme ou responsoble cltorgé du paiement : Le Receveur Municipal de la Commune de Logone Birnf en

relation avec le Maire de la Commune de Logone Birni et le Coordonnoteur Régional du PRODEL Zone 1.
- Responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l'exécution du présent Marché : Moire de la

Commune Logone Birni et Le Coordonnoteur Régional du PRODEL Zone 1.

Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables
4.1. La langue applicable ou présent contrat est la langue officielle dans laquelle le Cocontroctont o rédigé son
offre (le Fronçais ou l'Anglais).
4.2, L'Entrepreneur s'engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Comeroun,
et ce aussi bien dons sa propre organisation que dons lo réalisation du Marché.Si au Cameroun, ces règlements, lois
et dispositionsadminisîrotives et fiscales en vigueur à la dote de signature du présent Marché venaient à être modifiés
après la signature du Morché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain
ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièces constitutives du Marché

Les pièces contractuelles constitutives du présent Morché sont par ordre de priorité :
1. La lettre de soumission ou l'acte d'engagement ;
2. La soumission de l'Entrepreneur et ses onnexes dons toutes les dispositions non contraires ou Cahier des

Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
5. Le Cahier des Clauses Environnementales et Sociales (CCES) ;
6. Les éléments propres à lo détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité î le bordereau

des prix unitaires ; l'état des prix forfaitaires, le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des prix
forfaitaires et/ou le sous détail des prix unitaires ;

7. Le plonning d'exécution des travaux et le déloi présentés par l'Entrepreneur et acceptés par le Maître



d'ouvrage ;
8. Les documents graphiques approuvés par le Maître d'ouvrage ;
9. Plans et notes de calcul ;
10. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Lettre-Commandes Publics de

travaux mis en vigueur par arrêté N® 033 du 13 février 2007 ;
11. Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l'objet de

la Lettre-Commande.

Article 6 : Textes généraux opplicables
Les lois et réglementations applicables sont celles en vigueur au Cameroun, notamment ;
1. La loi n" 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
2. La loicadre n''096/l 2 du 05 août 1996 sur la gestion de l'environnement ;
3. La loi n° 2007/006 du 26 décembre 2007 portant le régime financier de l'Etat ;
4. Loi N'*2020/01 8 du 17 décembre 2020 portant Loi de Finances de la République du Cameroun pour l'Exercice

2021 ;
5. Le décret 2003/651 /PM du 16 ovril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal et douonier des

Marchés Publics ;
6. Le décret n* 201 8/366 du 20 juin 201 8 portant Code des Marchés publics ;
7. Le décret n° 2012/074 du 08 mors 201 2 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de

Passation des Marchés ;
8. Le décret N''201 2/075 du 08 mars 201 2 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
9. Le décret N''201 7(076 du 08 mors 201 2 modifient et complétantcertaines dispositions du décret N"*2001 /048

du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés
Publics ;

10. Le décret N°2013/271 du 05Aout 2013 modifiant et complétant certainesdispositions du décret N°201 2/074
du OBMars 201 2 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés ;

11. L'arrêté n°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives
Générales (CCAG) applicables aux morchés publics ;

12. La circulaire n^003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l'exécution
et le contrôle des marchés publics ;

13. La circulaire n® 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l'amélioration de la performance du système des
Mordiés Publics ;

14. La circulaire n'̂ 003/CAB/PM du 31 janvier 201 1 précisant les modalités de gestion des chongements des
conditions économiques des morchés publics ;

15. La circulaire n" 001 /CAB/PR du 19 Juin 2012 relative 6 la passation et au contrôle de l'exécution des marchés
publics ;

16. Le Circulaire N°00242/C/MINFI portant Instructions relatives à l'Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au
Contrôle de l'Exécution du Budget de l'État et des Autres Entités Publiques pour l'Exercice 2021 ;

17. Le Guide des acteurs intervenant dans le processus de la passation et de l'exécution des mardiés communaux ;
18. La Convention pour l'élaboration du Plan de Gestion des Ressources Pastorales (PGRP) et le cofînancement du

sous-projet communal signée entre le PRODEL et la Commune de Logone Bîrni en Août 201 9 ;
19- L'Avenant à la Convention pour l'élaboration du Plan de Gestion des Ressources Pastorales (PGRP) et le

cofînancement du sous-projet communol signée entre le PRODEL et la Commune de Logone Blrni en Janvier
2021;

20. D'autres textes spécifiques au domaine concerné par le Marché.

Article 7 : Communication

7.1. Toutes les notifications et communicationsécrites dons le cadre de lo présente Lettre-Commande devront être
folles aux adresses suivantes :

a. Dans le cas où l'Entrepreneur est le destinataire :
Dans un délai de dix (10) jours calendaires suivant la notification de l'ordre de service de commencer les travaux,
l'Entrepreneur est tenu d'élire domicile à Logone Birnl et de communiquer son adresse au moître d'ouvrage. En cas
de changement d'adresse, l'Entrepreneur est tenu de l'en informer dans les mêmes délais. Passé le délai de dix (10)
jours pour faire connaître ou Moître d'Ouvrage son domicile, et dès achèvement des travaux, les correspondances
seront valablement adressées à la Mairie de Logone Birni qui abrite et dont relèvent les trovaux ;
b. Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire :
Monsieur le Maire de la Commune de Logone Blrni avec copie adressée dons les mêmes délais, ou Chef de Service
du Marché, à l'Ingénieur du Marché et au Maître d'œuvre le cas échéant.
7.2. L'Entrepreneur odressera toutes notiflcaflons écrites ou correspondances au Maître d'Œuvre, avec copie ou Chef
de Service du Marché et ou Maître d'Ouvrage.

Article 8 : Ordres de Service

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu'il suit ;



8.1. L'Ordre de Service de commencer les travaux est signé par (e Maître d'Ouvrage, Autorité Contractante et
notifié ou Co-contractant par le Chef de Service du Marché (PRODEL) ovec copie à l'Ingénieur du Marché et au
Maître d'oeuvre.

8.2. Sur proposition de l'Ingénieur du Marché, les Ordres de Service ayant une incidence sur l'objectif, le déloi et/ou
le cout du marché seront signés par le Maître d'Ouvrage et Autorité contractante et notifié par le Chef du Service
du Marché ou Co-Controctant avec copie à l'Ingénieur du Mardiéet au Maître d'Œuvre.
8.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du diantier seront directement signés
par le l'Ingénieur du Marché et notifiés au Cocontractont par le Chef de Service du Morché ovec copie ou Maître
d'ouvroge et au Maître d'œuvre.
8.4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage, Autorité Contractante, et
notifiés au Co-contractant par le Chef de Service du Marché avec copie à l'Ingénieur du Marché et au Maître
d'œuvre.

8.5 Les Ordres de Service de suspension et de reprise des travaux, pour couse d'Intempéries ou outre cas de force
majeure, seront signés par le Maître d'Ouvrage après constat sur procès-verbal de l'Ingénieur du Marché et du
Maître d'œuvre et notifiés par le Chef de Service du Marché au Co-contractont avec copie à l'Ingénîeur du Marché
et au Moître d'œuvre.

8.6. Les Ordres de Service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d'une
utilisation normale qui opparaîtraient dons les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés por le Chef
de Service du Marché, sur proposition de du Maître d'œuvre et notifiés au Cocontractont par l'Ingénîeur du Marché.
Le Cocontractont dispose d'un délai de quinze (15) (ours pour émettre des réserves sur tout ordrede service reçu. Le
foît d'émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractont d'exécuter les ordres de service reçus. La notification
de tout ordre de service doit être faite dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la dote de
transmission. Possé ce délai, l'Autorité signataire constate la carence de l'autorité en charge de la notification et
se substitue à lui et procède à ladite notification.

Article 9 ; Personnel de l'Entrepreneur
9.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l'offre technique n'interviendra qu'après
agrément écrit de l'autorité contractante oprès avis du Chef de Service du Morché et de l'Ingénieur du Marché.
En cas de modification, l'Entrepreneur se fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et
expérience) au moins égale.
9.2. En tout état de cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre en place seront soumises à l'agrément du
Maître d'Œuvre, dons les dix (10) jours qui suivent la notification de l'ordre de service de commencer les travaux. Le
Maître d'Œuvre disposera de sept (07) |ours pour notifier par écritsonavis avec copie au Chefde Service du Marché.
Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
9.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de l'offretechnique, avant
et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du Marché tel que visé à l'article 39 cl-dessous.

CHAPITRE 11 : CLAUSES FINANCIERES

Article 10 : Garanties et cautions

10.1. Cautionnement de garantie ou retenue de garantie
Une retenue de garantie de 10% (dix pour cent) du montant de lo Lettre-Commande en Toutes Taxes Comprises
(TTC) sera prélevée sur chaque décompte. La restitution de la retenue de garantie sera effectuée dans un délai d'un
mois à l'expiration du délai de garantie après lo réception définitive des trovaux et sur mainlevée délivrée por
rautorlté contractante après demande de l'Entrepreneur.

10.2. Caution de Bonne Fin/cautionnement définitif
Dons un délai de (20) vingt jours à compter de la dote de notification du marché, l'Entrepreneur devra constituer un
cautionnement de bonne exécution de trois pour cent (3%) du montant TTC du marché, pour en garantir l'exécution
intégrale du controt. Le cautionnemerrt peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire du même montant,
d'un établissement bancaire ou finoncîer agréée par le Ministre en charge des Finances. Le cautionnement sera
restitué ou la caution libérée en même temps que chaque décompte mensuel, au prorata des travaux réalisés.

Article 11 : Montant de la Lettre-Commande

Le montant de la présente Lettre-Commande, tel qu'il ressort du détoil ou devis estîmotîf c«-|oint, est
de Francs CFAToutes Taxes Comprises (TTC) ; soit Francs CFAen HTVA. Le montant
de la TVA est francs CFA.

Article 12 : Paiement

12.1. Modalité de paiement
Le paiement des travaux pourra s'opérer en plusieurs tranches suivant la présentation des décomptes des travoux
exécutés et dûment approuvés par l'Ingénieur du Marché et le Maître d'Ouvrage. Chaque décompte provisoire dû
à l'Entrepreneur au titre du marché depuis son début d'exécution sera relatif à un attachement élaboré
contradictoîrement entre l'Ingénieur du Marché, le Maître d'œuvre et l'Entrepreneur. L'attachement doit correspondre



au montant des travaux réalisés, obtenu à partir des quantités des travaux réellement exécutés sur la base des
constats des trovaux dans les conditions du marché et des prix unitolres, tels qu'ils figurent au devis quantitatif et
estimatif; ou montant des retenues et des remboursements divers. L'acompte à régler à l'Entrepreneur sera déterminé
par la différence entre le montant du décompte concerné et celui qui le précède Immédiatement. Pour donner droit
au paiement, le montent de l'acompte doit être au moins égal à dix (10%) pour cent du montant du morché. A la fin
des travoux, il est éîobll un décompte définitif de trovoux.
12.2. Mode de paiement
Chaque tranche de paiement due à l'Entrepreneur sera subordonnée à la transmission des pièces suivantes à
l'AutoritéContractante /Maître d'Ouvrage :

• Demandes de paiement adressées ou Maire (2 cop/es orfgmc/es cor une copie revient systématiquement ou PPOOELj;
• Factures originales timbrées (2 cop/es originales car une copie revient systématiquement au PRODEL);
• Avis d'Imposition ou bulletin d'émission des Taxes (IR+TVA) ;

• Attochements signés por les personnes autorisées ;
• Décompte timbré ressortant les taxes (TVA+AIR) et le Net à Mandater signé par les personnes autorisées ;

• Mandats communaux (à produire par lo Commune)

• Ordres de paiements du NAP et de l'AIR (à produire par la Commune)
• Procès-verbal d'implontaîlon des travaux ;

• Procès-verbal (constats, réception provisoire, réception définitive) des travaux, signé par les personnes autorisées
nommément citées dans le contrat ;

• Ordre de service de commencer les travaux et éventuellement d'autres ordres de service ;

• Dossier fiscal dotant de moins de trois 13) mois (Attestation de Non redevance Fiscale, Attestotîon d'Immatriculation ou
Carte de contribuable légalisée, Registre du Commerce, Attestation de localisation/Plan de localisation, Attestation
de Non Exclusion des Marchés Publics, Attestation de Domiciliation du Compte Bancaire correspondant à celui Inscrit
dans le contrat ;

• Lettre-Commonde enregistrée + copie de la quittance d'enregistrement ;

• Projet d'exécution validé ;

• Une Demande de l'Attestation de retenue à la source de (• TVA adressée ou Coordonnoteur Régiono! de PRODEL
12.3. Dès qu'il sera en possession de toutes les pièces justificatives, le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes
dues à l'Entrepreneur par virement du «compte conjoint Commune de Logone BimI-PRODEL » au compte du
prestataire dont les références sont les suivantes :Coc/e banque, Code guichet, de compte, Clé, OomicHiatîon et
Agence.

Article 13 : Variation des prix
Les prix sont fermes et non révisables.

Article 14 : Formules de révision des prix
Compte tenu du délai d'exécution contractuel, le morché ne prévolt ni octuallsotlon, ni possible révision de prix.

Article 15 : Valorisation des travaux

Ce Mardié est à prix unitaires et forfaitaires.

Article 16 : Avance de Démarrage
Sur demande de l'Entrepreneur, une avance de démarrage dont le montent est au plus égal à vingt pour cent (20%)
du montant TTC du contrat peut être accordée. Cette avance sera coutionnée à cent pour cent (100%) par un
établissement bancaire de premier ordre agréé par te Ministère en charge des finonces. Cette avance ne peut être
sollicitée par le Co-contractant qu'après la notification de l'Ordre de Service de Démarrer (OSD) les travaux et de
l'insiallafion/implantation du chantier sanctionnée par un procès verbal d'implantation. Le remboursement intégral devra
être terminé lorsque l'ensemble des travaux sera exécuté à 80%. Au fur et à mesure du remboursement de l'avance,
le Moître d'Ouvroge donnera la motn-levée de lo partie de la caution correspondante si l'Entrepreneur en fait lo
demande écrite.

Article 17 : Règlement des travaux
17.1. Constatation des travaux exécutés

Avant chaque paiement, l'Entrepreneur et le Maître d'oeuvre étobliront un attachement contradictoire qui récapitule
et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner
droit ou paiement.
17.2. Décompte
Le mode de paiement est par décompte. Une fols l'attachement effectué, l'Entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au Maître d'Œuvre, trois projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA, un décompte
du montant de la TVA, un décompte du montant de l'AIR et un décompte du montant de la retenue de garantie),
selon le modèle agréé par le Chef de Service du Marché. Seul le décompte hors TVA sera réglé à l'Entrepreneur. Le
décompte du montant de lo TVAfera l'objet d'une écriture d'ordre entre les budgets de la Commune de Logone Blrnl
et de la Coordination Réalonale/PRODEL Zone. Le montant HTVA de l'acomate à Dover à l'Entreoreneur sera



mandaté en tenont compte du régime d'imposition du cocontractant. L'Ingénieur du Marché, après établissement d'un
attachement par le Maître d'œuvre, disposera d'un délai de sept (07) [ours pour transmettre au Chef de Service du
Mardié, les décomptes qu'il a approuvés. Le Chef de Service du Marché disposera d'un délai de sept (07) fours ou
maximum pour soumettre à la signature du Maître d'Ouvrage des décomptes et leur transmission ou comptable
chargé du polement.

Article 18 : Pénalités de retard

î 8.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
O Un deux rniVItéme (1/2000é) du monfani TTC du Marché de base por jour çalendaire de retord du premier ou trentième /dur

au-delà du délai contractuel fixé par le Marché ;
O Un mii/ième (î/lOOOè) du montant TTC du Marché de base par jour çalendaire de retord ou-dejà do trentième /our.

18.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC de la Lettre-
Commande de base. Dans le ces où le montent total des pénalités atteint ou excède 10% du montant des travaux,
le Maître d'Ouvrage pourro procéder d'office à la résillotion du morché.

Article 19 : Décompte final
Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de trente (30) fours après la date de réception provisoire,
l'Entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le profet de décompte final (revêtu de sa signature) des
travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles II peut prétendre du fait de
l'exécution de la Lettre-Commande dans son ensemble.Aprés vérification du profet de décompte final par le Maître
d'oeuvre et l'Ingénieur du Marché, le Chef de Service du Marché dispose de sept (07) fours pour la signature dudit
document.

Article 20 : Décompte générai et définitif
20.1. A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de Service du
Morché dispose d'un délai d'un mois pour établir le décompte général et définitif du Marché qu'il foit signer
contradictoîrement par l'Entrepreneur et le Maître d'Ouvroge. Ce décompte comprend le décompte final, le solde et
la récapitulation des acomptes mensuels. La signature du décompte général et définitif sans réserve par l'Entrepreneur,
lie définitivement les parties et met fin à la Lettre-Commande, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
20.2. L'Entrepreneur dispose alors d'un délai d'un mois pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.

Article 21 : Régime fiscal et douanier
Le Décret N''2003/651 /PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en oeuvre du régime fiscal des Marchés
Publics. La fiscalité applicable au présent Lettre-Commande comporte notamment :
- desimpôts ettaxes relatifsaux bénéfices Industriels et commerciaux, y compris l'AIR qui constitue un précompte

sur l'impôt des sociétés ;
- des droits d'enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;
- des droits et taxes ottachés à la réolisation des prestatîonsprévuesparle Marché :

* des droits et taxes d'errtrée sur le territoire comerounoîs (droits de douanes, TVA, taxe Informatique) ;
* des droits et taxes communaux ;

des droits et taxes relatifs aux prélèvements des motériaux et d'eau.
Ces éléments doivent être intégrés dons les charges que l'entreprise impute sur ses coûts d'Intervention et constituent
l'un des éléments des prix hors taxes. Le prix TTC s'entend TVA incluse.

Article 21 : Timbres et enregistrement
Sept (07) exemplaires originaux de la Lettre-Commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de
l'Entrepreneur, conformément à la réglementation en vigueur.

CHAPITRE m : EXECUTION DES TRAVAUX

Article 23 : Délai d'exécution du Marché

Le délai d'exécution des îrovaux faisant l'objet de lo présenteLettre-Commande est de Quatre-vingt-dix (90)
jours.Ce délai court à compter de la date de notification de l'Ordre de Sservice de commencer les travaux.

Article 24 : Rôles et responsabilités de l'Entrepreneur
L'Entrepreneur est responsable de l'exécution des travaux relatifs au Marché ; à cet effet, il a pour mission d'assurer
leur exécution sous le contrôle de la maîtrise d'œuvre (contrôleur) et de l'Ingénieur du marché. L'Ingénieur du Marché,
conformément eux règlements et aux normes en vigueur, de respecter les clauses, de déterminer, choisir, acheter tous
outillages, tous les matériaux et toutes les fournitures nécessaires, et d'engager tout le personnel spécialisé ou non.
L'Entrepreneur est responsable vîs-à-vis du Maître d'Ouvrage de la qualité et de la quantité des matériaux, de leur
parfaite odaptotion aux besoins du profet, et de la bonne exécution des travaux. Les approbations données par
l'ingénieur n'atténueront en rien ta responsabilité de l'Entrepreneur. Le Planning détaillé et général d'avancement
des travaux sera communiqué à l'Ingénieur du Marché en cinq (05) exemplaires à chaque début de mois.



Article 25 : Mise à disposition des documents et du site
L'exemplaire reproductible des pians figurant dans le Dossier de Demande de Cotation sera remis par le Chef de
Service du Marché.

Article 26 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
Le Ce contractant devra justifier qu'il est titulaire d'une police d'ossurance individuelle de « responsabilité civile »
ainsi que d'une police d'assurance « tous risques chantier )> pour les dommages de toutes natures causés aux tiers
par son personnel salarié en activité ou travail, par le matériel qu'il utilise et du fait des travaux exécutés avant lo
réception.

Article 27 : Consistance des travaux

Les prestations objet de la Présente Demande de Cotation consistent eux travaux de réalisation des forages
pastoraux équipés de pompes à énergie solaire, de deux (02) abreuvoirs pour le grand bétail, d'un (01) abreuvoir
pour le petit bétail et d'une (01 ) borne fontaine dans certaines aires localités de la Commune de Logone BIrni ;

Article 28 : Pièces à fournir par l'Entrepreneur
28.1. Programme des travaux, Plan d'ossurance qualité et autres à préciser
a. Dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la notification de l'ordre de service de commencer les
travaux, l'Entrepreneur soumettra, en cinq (05) exemplaires, à l'opprobation du Chef de Service du Marché après avis
de l'Ingénieur du Marché le programme d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son projet de
Plan d'Assurance Qualité si c'est nécessaire (PAO) et son Plan de Gestion Environnemental. Deux (2) exemplaires de
ces pièces lui seront retournés dons un délai de sept à dix jours à partirdeleurréceptionovecsolt la
mentiond'approbation" BON POUR EXECUTION" ou REJET et accompagnée de motifsdudiirejet. L'Entrepreneur
disposera olors de sept (07) jours pour présenter le document corrigé. Le Chef de Service du Marché ou l'Ingénieur
du Marché disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour donner son opprobotlon ou faire d'éventuelles remarques.
Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela ne puisse modifier le délai contractuel. L'approbation donnée
par le Chef de Service du Marché ou l'Ingénieur du Marché n'atténuera en rien la responsabilité de l'Entrepreneur.
Cependant les travoux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés. Le planning
actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. L'Entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un
planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront
être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord de l'Ingénieur du Marché.
b. Le Pian de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base
vie, les conditions d'emprunt de sites d'extraction et les conditions remise en état des sites de travaux et d'Installation.
c. L'Entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu'il compte utiliser oins! que les effectifs
du personnel qu'il compte employer.
d. L'agrément donné par le Chef de Service du Morché ou l'Ingénieur du Marché ne diminue en rien la responsabilité
de l'Entrepreneur quant oux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l'égard des
tiers qu'à l'égard du respect des clauses de la Lettre-Commande.
28.2. Projet d'exécution
a. Le dossier des plans d'exécution (calcul et dessins) nécessaires à la réalisation de toutes les parties de l'ouvrage
devront être soumis ou vîso de l'Ingénieur du Morché après avis du Maître d'œuvre dix jours ou moins avant la date
prévue pour le début de réalisation de la partie de l'ouvrage correspondonîe.
b. Le Maître d'œuvre disposera d'un délai de dix (10) jours pour les examiner et faire connoître ses observations.
L'Entrepreneur disposera alors d'un délai de sept (07) jours pour présenter un nouveau dossier Intégrant lesdites
observations.

c. Les documents relatifs à la partie 29.1 ci-dessus peuvent faire partie du projet d'exécution.

Article 29 : Organisation et sécurité des chantiers
29.1. Les panneaux de chantier devront être misen place dans un délai maximum de dix (1 0) jours après la notification
de l'ordre de service de démarrer les travaux. Ils devront être conformes aux croquis de l'ingénieur.
29.2. L'Entrepreneur assurera sous sa responsabilité, l'organisation, la protection et la police du chontier. Il prendra
les mesures nécessaires pour faire appliquer par tous les corps d'état, les prescriptions inhérentes à cette responsabilité.
29.3. Le Prestataire doit se conformer à la réglementation en matière d'hygiène, de sécurité, et de protection de
l'environnement en vigueur ou Cameroun. Il prendra en tout temps et à ses propres frais, toutes les précautions
nécessaires pour la protection et la sécurité de toutes les personnes présentes sur le chantier et appliquero tous les
règlements et instructions que le Moître d'Ouvrage ou l'Ingénieur pourra exiger en cette matière.

Article 30 : Implantation des ouvrages
Le Maître d'Œuvre notifiera dans un délai de dix (10) jours suivant la dote de notification de l'ordre de service de
commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article 31 : Sous- traitance (CCAG article 54)
Le part des travaux à sous-traiter est plafonnée à 30 % du montantde là Lettre-CônBnonde dé bas ét de ses avenants



(le cas échéant). L'outorité controctante peut outoriser le Prestataire à sous-traiter l'exécution de certains travaux,
objet de lo présente Lettre-Commande. Dons ce cas, le Prestataire devra fournir à l'autorité contractante, à l'appui
de so demande la nature des prestations faisant l'objetde la sous-traitance et les références du sous-traitant, la sous-
traitance ne diminue en rien les obligations du Prestataire titulaire de lo Lettre-Commande qui demeure responsable
vis-à-vis du Maître d'Ouvroge de la totalité de l'exécution du présent contrat Si toutefois le Prestataire sous-traite le
Marché en tout ou partie sans outorisation du Maître d'Ouvrage, celui-ci pourra procéder à la résiliation du Marché
et procéder à l'ochèvement ou foire exécuter les travaux por un autre prestataire aux frais de l'Entrepreneur.

Article 32 : Journal de chantier et cahier de chantier
32.1. Le journal de diantier est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page
ne doit être enlevée. Les portîes raturées ou annulées sont signalées enmarge pour validation. Le journal de dïontier
sera signé contradictoirement et de façon journolière par le Maître d'Œuvre et te représentant de l'Entrepreneur. Les
visites des différents Intervenants au projet pourront également être mentionnées dans ce document.
32.2. Le cahier de chontier est tenu par le Maître d'œuvre et c'est dans ce document que sont généralement rédigés
les procès-verbaux (visites de chantier, réunions de chantier, ...) liés aux différentes situations pouvant intervenir sur
le chantier.

CHAPITRE IV : RECEPTION DES TRAVAUX

Article 33 ; Réception provisoire
33.1. Le Prestataire avise le Maître d'Ouvrage lorsqu'il considère avoir achevé les travaux. Dons les sept (7) jours,
et dons le cadre d'une réception technique, le Maître d'Ouvragefait conduire une Inspection préporatoire (constitué
de l'ingénieur sectoriel, le technicien de suivi et le PRODEL) destinée à confirmer le bon achèvement des travaux, ou
à identifier les travaux inachevés ou les travaux correctifs nécessaires pour satisfaire les impositions des spécifications
techniques et la qualité requise. Cette inspection donne lieu à un procès-verbal d'inspection listant les travaux à
achever ou à corriger, signé par l'équipe technique du projet et par le Prestataire.
33.2. Le Prestataire a dix (10) jours pour procéder à l'achèvement ou aux trovaux correctifs, période pendant
laquelle leMaître d'Ouvrage pourra programmer la cérémonie de Réception Provisoire par la commission désignée.
33.3. Lors de la réception provisoire, la commission de réception décide de prononcer soit la réception des travaux,
soit la réception avec réserves et notifie sa décision ou Prestataire lui enjoignant d'exécuter ou d'adiever lestravaux
omis ou incomplets et de remédier aux imperfections et malfaçons constatées dans un délai fixé. Passé ce délai, le
Maître d'Ouvrage est en droit de faire exécuter les travaux, cités comme réserves au procès-verbal de réception
provisoire aux frais et risques du Prestotalre. Le Certificat de Réception Provisoire n'est délivré qu après constat du
parfait achèvement des travaux.
34.4. La Commission de Réception provisoire se compose ainsi qu'il suit :
Président : Le Maître d'ouvrage ou son représentant ;
Rapporteur : L'Ingénieur du Marché ;
Membres ; Le Chef de Service du Marché ou son représentant ;

Le Maître d'Œuvre ;
Le prestataire.

Observateurs : Le DDMAP/LC ou son Représentant,
Le DDEPIA/LC.

Les 2/3 des membres peuvent procéder à la réception provisoire des travaux. Le PV de réception provisoire signé
par cumoins 2/3 des membres n'est valable qu'après certification du Chef de Service du Marché.

Article 34 : Documents à fournir après exécution
Après la réception provisoire des trovaux, le Prestataire soumettra au Maître d'Ouvrage dans un délai de 30 jours,
une copie du plan de recollement, ainsi que tout manuel opératoire et d'entretien de tout équipement ou matériels
faisant partie ou intégrés aux travaux.

Article 35 : Délai de garantie
Le délai de garantie est de douze (12) mois et commence à portir de lo date de l'établissement du procès-verbal
de réception provisoire. Pendant ce délai, le Prestataire peutêtre requis por le Maître d'Ouvrage d'exécuter les
travaux correctifs rendus nécessaires par des défoillances constatées aux travaux achevés. En cas de refus ou
d'inexécution, le Maître d'Ouvrage est en droit de recourir à l'exécution d'officedes travaux correctifs et de prélever
sur la garontle d'exécution retenue du Prestataire pour couvrir le remboursement des dépenses engagées.

Article 36 : Réception définitive
La réception définitive est prononcée à la fin du délai de garantie par un procès-verbal notifié au Prestataire. Le
Maître d'Ouvrage établit alors la main levée de la garantie d'exécution sous réserve de l'exécution des travaux qui
Incomberaient encore ou Prestotalre au titre de la garantie. La commission de réception définitive se compose ainsi
qu'il suit :
Président ; le Maître d'ouvraae ou son reorésentant ;



Rapporteur : L'Ingénieur du marché ;
Membres : Le Chef de Service du Marché ou son représentant ;

Le ODMAP/LC ou son Représentant }
Le prestotaire.

Observoteurs : Le DDEPIA/LC.

Les 2/3 des membres peuvent procéder à la réception provisoire des travaux. Le PV de réception provisoire signé
par aumoins 2/3 des membres n'es! valable qu'après certification du Chef de Service du Marché.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 37 : Résiliation du Marché

Le Marché peut être résilié comme prévu dans le Décret N°2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des marchés
publics :

• Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dons l'exécution d'un Ordre de Service ou arrêt injustifié des
travaux de plus de sept (07) |ours calendaires ;

• Retard cumulé de 100 jours ou plus por rapport au planning d'exécution ;
• Retard dans les travaux entraînant des pénolltés au-delà de 10 % du montant des travaux

• Refus de la reprise des travaux mol exécutés ;

• Défaillance de l'Entrepreneur ;

• Non paiement persistant des prestations

Article 38 : Cas de force majeure
En cas de force majeure provoquée par les forces naturelles et entraînant l'arrêt des travaux, objet du présent
Marché, le cocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que s'il o averti par écrit l'Admînistrahon de la
survenonce de cet événement et ce, avant io fin du 20ème jour qui luia succédé. En tout état de cause, il appartiendra
ou Maître d'Ouvrage d'en apprécier fa gravité ainsi que les preuves fournies.

Article 39 : Différends et litiges
Le présent contrat est régi par le droit de la République du Cameroun. En cas de différend entre les porties en raison
des dispositions du présent contrat, celles-ci s'efforceront de trouver un règlement 6 l'amiable. En cas d'insuccès, le
litige sera porté devant le tribunol terrlforlolemenf compétent.

Article 40 : Edition et diffusion du présent Marché
Douze (1 2) exemplaires de la présente Lettre-Commande seront édités par les soins de l'Entrepreneur et fournis ou
Chef Service du Marché.

Article 41 : Timbres el enregistrement
Le présent contrat sera enregistré en 07 exemplaires par le Prestataire, à ses frais et dans les délais prescrits par
la réglementation en vigueur. 05 exemplaires seront renvoyés à l'Autorité Contractante pour diffusion.

Article 42 et dernier : Entrée en vigueur de la Lettre-Commande
Lo présente Lettre-Commande ne deviendra définitive qu'après so signature par le Maître d'Ouvrage et visa du
PRODEL. 11 entrera en vigueur dès sa notification à l'Entrepreneur par ce dernier.



B. CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CjCTPJ_
SOMMAIRE

CHAPITRE I- DISPOSITIONS GENERALITES

Il :ObieI
I 2 ! Etendu des prestations
I.3- Description des ouvrages
CHAPITRE II- SPECIFICATIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

II.l Conformité aux normes

(1,2 Caractéristiques des matérioux
11.2.1-Tuyaux PVC
11.2.2- Agrégats
11.2.3- Ciment

11.2.4- Armature

11.2.5 —Eau de Gâchage
(1.3 Dosage de bétons et mortiers
11.3.1- Dosage des bétons
11.3.2- Dosage des mortiers et des enduits
11.3.3 —Moçonnerle et Elévation
IL4 Fabrication du « laitier » de ciment pour cimentatlon
11.5 Fourniture de la pompe Immergée
11.5.1- Provenance et type de pompe
11.5.2- Performance attendues des pompes
11.5.3- Service après-vente
11.6 - Réception technique de conformité des Fournitures
11.6.1 - Pour les tubes PVC (y compris les crépines).
11.6.2 - Pour la pompe immergée
11.6.3- Pour les plaques solaires
11.7 - Prévention des obstructions, colmatages, et lr>crustations des foroges
11.8 - Programme d'exécution, suivi et contrôle des travaux
11.8.1 - Progromme d'exécution
11.8.2 - Suivi et contrôle des chontiers

11.8.3 —Le journal de chontier
CHAPITRE III- DESCRIPTION DES PRESTATIONS

III.1 Etudes géophysiques
1(1.1.1 - Les reconnaissances et études hydrogéotogiques
III.1.2 —Les sondages électriques
ltl.1.3 - Implantations des points favorables aux forages productifs.
111.2 Description des trovoux de forage
jl|.2.1 - Implantation de l'ouvrage
111.2.2 - Mobilisation et Installation de chantier

111.2.3 - Le fonçoge
111.2.4 - L'équipement du forage
111.2.5 - Le développement et l'essci de pompage
111.3 - Exécution de la borne fontaine

111.4- Exécution du chôteou d'eau et de (a selle de commande

tll.5- Pose des plaques scioires
lll.ô Description des travaux des abreuvoirs
ill.6,1 - Aménagement de l'espoce d'obreuvement
111.6.1.1 l'anti bourbier

111.6.1.2 la cuvette à eau

in.6.1.3 Les conduites d'alimentation en eou des abreuvoirs

in.6.2. Mise en service

III.7- Mise en service

CHAPITRE IV. PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO ENVIRONNEMENTAUX (CAHIER DE CLAUSES SOCIO-
ENVIRONNEMENTALES)
IV.l. Prise en compte des aspects socIo environnementoux
IV.l .1. Plan de gestion des mesures socio-environnementoles
IV.l .2. Rapport technique de fin des travaux
IV.l .3. État des lieux du site et catégorisation du ralcroprojet
(V.1,4. Estimation des impacts sodo-environnementoux du microprojet
IV.l .5. Plan de gestion environnementale du mlcroprojet
IV.l .6. Coût de mise en œuvre des mesures sociales et environnementales

CHAPITRE V : LABELISATION

V.l. Plaque de Lobellisotion murale
V.2. Panneau signalétique
V.3 Plaque d'identification du foroge
CHAPITRE VI : RAPPORT D'ETUDES GEOPHYSIQUES ET D'EXECUTION DES TRAVAUX

VI.1 - Présentation générole des travaux
VI.2 - Fiches techniques d'exécution (relevés et l ésulîonts)



CHAPITRE I: DISPOSITIONS GENERALITES

1.1 - OBJET

Le présent cahier des spédficotîons techniques porte sur les travaux de réollsatîon des forages postoraux équipés
de pompes à énergie solaire, de deux (02) abreuvoirs pour le grand bétail, d'un (01 ) abreuvoir pour le petit bétail
et d'une (01 ) borne fontaine dans certaines localités à fort potentiel pastoral de lo Commune de logone BIrnI.
1.2 - ETENDUE DES PRESTATIONS

Les prestations, objet du présent cahier des spécifications techniques, s'étendent sur:

Les Études géophysiques et installation de chontler ;
La foratlon et équipement du forage ;
L'équipement du forage;

Le développement et les essais de débit du forage ;

L'analyse et traitement de l'eau;

La realizatlon de la tête du forage;

La construction du réservoir de stockage d'eau/château ;
La construction d'une borne fontaine à deux robinets ;

La fourniture et pose des plaques soloires ;

La fourniture au comité de gestion d'un kît d'entretien

La fourniture et pose des canolisatîons/conduites ;
La construction des abreuvoirs ;

L'installation d'un champ photovoltoïque;

La sécurisation en grillages;

La fourniture et pose d'une pompe à énergie soloire ;
La prise en compte des aspects socîo-environnementaux;

Communication.

1.3- DESCRIPTION DES OUVRAGES

Le système de pompage solaire comprend :

Un trou foré et équipé
Une borne fontaine

Un réservoir de stockcge/Chateou
Des panneaux solaires posés sur supports

Une clôture grillagée de protection des panneaux avec support en poteaux bétonnés et donc les grillages
sont fixes par un chaînage le long de lo clôture

La pompe Immergée et ses accessoires

Les canalisations d'allmentctron des abreuvoirs et de la borne fontoîne

CHAPITRE II - SPECIFICATIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

11.1 • CONFORMITE AUX NORMES

Les matériaux et leur mise en oeuvre devront sotisfoire aux dispositions des normes françaises NF de l'AFNOR,
homologuées ou légalement en vigueur au Cameroun. Pour les pompes à motricité humaine, elles seront choisies parmi
les pompes homologuées par le Ministère de l'Eau et de l'Energie et selon la note de service
N'OOOOI 136/08/MlNEE/SG/DHH du 11 mars 2008 du Ministère de l'Eau et de l'Energie relative au type de
pompes agréé et leur représentant agréé au Comeroun.
11.2 - CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX

11.2.1 - TUYAUX PVC

Les tubages seront en PVC © 112 mm, rigide (forage d'eau potable). Ils seront en éléments lisses o l'intérieur et
filetés sur la demi - épaisseur. Les tubages devront être capables de supporter les pressions jusqu'à dix (10) bars
et présenter toutes les garanties de résistance aux efforts de cisaillement et de torsion. Ils sont d'origine de la société
fournisseur de la pompe agrée
11.2.2 - AGREGATS

Les agrégats destinés o la confection du béton et du mortier seront soumis à l'appréciotion du Maître d'Oeuvre ovant
la pose. Le sable sera à grain convenoble, exempt de toute matière terreuse et de gypse. Le gravier sera du gravier
concassé ou du gravier routé. La quantité de matières étrangères se trouvant dons les agrégats sera Inférieure à
deux (2) pour cent. Le stockage des différents agrégats s'effectuera surdes cires propres prévues por l'Entrepreneur
dans les installations de chantier.

11.2.3 - CIMENT



Le cîment sera de la classe CPJ 35. Tout produit autre que celui Indiqué sera soumis à l'appréciation du Maître
d'œuvre ovont son utilisation. Les socs de dment seront stockés à l'abri de l'humidité et sur des aires élevées au-
dessus du sol.

11.2.4 - ARMATURES

Les armotures seront de l'acier à haute adhérence ou (acier TOR).
11.2.5 - EAU DE GACHAGE

Elle doll être propre, exempte d'orglle, de vase, et de débris végétaux.
11.3 - DOSAGE DE BETON ET DE MORTIER ;

11.3.1 - DOSAGE DE BETON

LES DIFFERENTS TYPES DE DOSAGE EN BETONS A RESPECTER :
DESIGNATION DOSAGE OUVRAGE

Béton maigre 150 kg/m^ Béton propreté

Béton massif 350 kq/m^ Dallage au sot

Béton armé 350 kg/m^ Ouvroqe porteur en béton armé en infro et superstructure

.es différents types de dosage traduit en termes de brouettes rasées sont les suivants t
COMPOSITION DES BETONS : La composition du béton dépend de ('élément pour lequel il sera fabriqué et des
prescriptions techniques données.Dons notre cas nous nous limitons oux bétons utilisés couramment dans la construction
simple. De ce fait, nous ferons roppel seulement des dosages à utiliser dans les éléments que nous nous proposons
d'exécuter et le matériel utilisé comme référence.

Béton de propreté, sera dosé à 150 Kg/m^. Ainsi le mètre cube de béton dosé àlSO Kg/m^ aura la composition
t/iéor/que de :

• 0,5^ ou 540 litres de sable, soit 9 brouettes

• 0,72 ou 720 litres de gravier, soif ! 2 brouettes

• 150 Kg ou 3 socs de dment de 50 Kg chocun (1 sac de ciment o on volume de 20 l),
• 0,09 ou 90 litres d'eau, soit 9 seaux

2. Béton légèrement armé
Il sera dosé à 300 Kg/m^ Le mètre cube de béton dosé à 300 Kg/m^ aura la composition théorique de i

• 0,400 m^ ou 400 litres de sable, soit 6,5 brouettes

• 0,800 ou 800 litres de gravier, soit 1 3 brouettes
« 300 Kg ou 6 socs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 1),
• 0,180 m^ ou 180 litres d'eau, soit 18 seoux

3. Béton armé

Il sera dosé à 350 Kg/m^. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 350 Kg/m^ cura la composition théorique de ;
• 0,-420 ou 420 litres de sable, soît 7 brouettes

• 0,840 ou 840 litres de gravier, soit 14 brouettes

• 350 Kg ou 7 sacs de ciment de 50 Kg chocun (1 soc de ciment a un volume de 20 I),

• 0,200 ou 200 litres d'eau, soit 20 seaux
Note : Il convient de souligner ici que la brouette utilisée pour les mesures est celle normalisée qui o les bonnes
dimensions, de contenance 60 litres ou environ 1/16 m^. Le sceou à prendre en considération est celui qui comme le
sceau do maçon de contenance de 10 litres. Il est à noter égolement que le quantité d'eau à mettre dons le béton
est déterminée en générol por la quantité de ciment utilisée, soit environ 30 litres d'eau pour 50 Kg de ciment. Autour
de ces limites on peut foire varier la quantité d'eau selon le type de béton dont on veut obtenir. Mois il est à rappeler
que le béton devient moins solide, engendre des retraits si importants soldés le plus souvent par des fissures lorsqu'il
est trop fluide. Toute outre composition donnant une meilleure compacité sero soumise à l'appréciation de Maître
d'Oeuvre ovant l'exécution.

II.3.2 - DOSAGE DE MORTIER ET DES ENDUITS

1. Mortier pour la fcbricotion et la pose des ogglomérés
Le mortier de pose est dosé à 250 Kg/m^. Soit un rapport pratique de 3,5 brouettes de sable moyen, un sac de
ciment et environ 40 litres d'eou. Le mortier pour la fabrication des parpaings ordinaires compactés à la main est
dosé à 250 Kg/m^. Pratiquement on utilise 1 sac de ciment, 4 brouettes de sable et environ 40 litres d'eau pour

Type de parpaing Nombre de porpoings creux

(20x20x40) cm 25

(15x20x40) cm 33

(1 0x20x40) cm 36

2. Mortiers pour les enduits courants
Couramment, on utilise le mortier dosé à 500 à 600 Kg/m^ pour exécuter la 1ère couche d'occrodiage (Gobetîs).
Soit un rapport pratique de 1,5 brouettes de sable moyen, un sac de ciment et environ 20 litres d'eau. Enfin, on
utilise le mortier dosé à 300 Kg/m^ pour exécuter les enduits (2ème et 3ème couches).Cela se troduit par 3 brouettes
de sable, 1 sac de ciment et 40 litres d'eau.



Ii.3.3 MAÇONNERIE ET ELEVATION : (mise en œuvre)
Maçonnerie
Les maçonneries seront réalisées en agglomérés creux ou pleins. Elles devront répondre aux prescriptions de lo norme
P 14 301 Les différentes épaisseurs sont Indiquées par les cotations des plans et coupes. Pour la fabrlcoticn des
agglomérés, L'Entrepreneur devra strictement respecter les conditions suivantes. Dons le cas contraire, les agglomérés
seront reietés et remplacés par l'Entreprise. Conditions de fobrication à respecter strictement. Le tamisage des
gronuiats [sable] pour la séparotlon des matières végétales, du sobie trop fin, de l'argile. Fobrlcotion sous un cbr!
couvert de nattes ou de pailles. L'aire de fabrication devro être tenu propre et parfoitemenî plane. Le mortier sera
malaxé sur une aire de gâchage propre et suffisamment large. Le compactage du mortier dans le moule par
piquetage et par secousses. L'arrosage obondcnf des agglomérés pendant (ISjours) et les cinq premiers jours de
stockage. L'arrosage sera effectué ou moins deux (2) fois par jour avant la mise en oeuvre de manière à éviter la
dîssécaîlon. Le protection des agglomérés contre les effets du soleil por le stockage sous un abri. Le mortier desséché
ou qui commence à faire prise ne sera pas utilisé pour la fabrication des agglomérés. Les agglomérés ne seront
utilisés qu'après quinze (15) jours ou minimum après la fabrication. Dons le cas contraire, le maître d'oeuvre a le droit
de démolir l'ouvrage et le faire reconstruire aux frais de l'Entrepreneur. Les oggjomérés seront posés en quinconce
de manière à éviter la superposition de 2 joints verticaux. Par ailleurs, les joints de mortier horizontaux et verticaux
ne devront pas avoir plus 2 cm d'épaisseur. Toutes les maçonneries seront hourdées ou mortier de ciment dosé à 400
kg de ciment. Les poteoux et raidlsseurs en béton ormé seront coulés oprès montage des maçonneries de façon à
assurer un harpoge efficace. Les joints devront être parfaitement bourrés. L'Entrepreneur doit selon les règles d'art
et les conditions climatiques arrosé la maçonnerie pendant au moins deux semaines.
11.4 - FABRICATION DU "LAITIER" DE CIMENT

Souf proposition de l'Entrepreneur soumise à l'appréciation du Maître d'Oeuvre avant exécution, le "laitier" de
dmenî pour cimentotlon en tête de forage sera composé de 70 à 75 litres d'eau pour 100 kg de ciment et 3 à 5 kg
d'adjuvant (bentonite)
H.S - FOURNITURE DE LA POMPE IMMERGEE

n.5,1 - PROVENANCE ET TYPE DE POMPE :

Lo pompe est conçue pour des trous de forage de 4" (ou moins) de diamètre et une installation de 120 m maximum
de houteur manométrique total. Elle peut fonctionner au fil du soleil ou sur batterie. Son débit est ou moins égal à

Marque Marque Grundfos
Modèle SQFlex 3,5
Type Héllcoïdol ou centrifuge

Moteur Sans électronique, à aimant permanent et protection thermique

Tension nominale 30-300VDC ou 1 X90-240V-50/60HZ
Puissance du moteur 1 20W

Débit (max) 90m3/h
Protection monque d'eou Oui

Hauteur manométrique maximale 120 mètres

mmersîofi moximale 150 mètres

Service après-vente:
L'Entrepreneur est tenu de préciser dons son offre technique le type de pompe qu'il propose avec les garanties
explicites et réelles de service après-vente.
11.5.2 - PERFORMANCES ATTENDUES DES POMPES

Les pompes à installer doivent être capable de refouler l'eau à près de dnquante (50) mètres à un débit supérieur
ou éaol à 2.00 mètre cube par heure.

11.5.3 - SERVICE APRES VENTE

L'Entrepreneur est tenu de préciser dans son offre technique le type de pompe qu'il propose avec les garanties
expiidtes et réelles de service après-vente.
11.6 - RECEPTION TECHNIQUE DE CONFORMITE DES FOURNITURES.

Les pompes avec les occessoires et les pièces détachées qui s'y rattache, les tubes PVC (Y compris les crépines)
destinées à l'équipement des forages, feront l'objet de réception technique de conformité par le Maître d'Oeuvre
et l'Ingénieur du Morché avant la pose sur les sites. Un procès verbal dressé et tronsmis ou Chef de Service du
Marché sonctionnero cette réception.
11.6.1 - POUR LES TUBES PVC (Y COMPRIS LES CREPINES).
- Un certificat d'authenticité délivré par le fobricant ou son représentant légal au Cameroun.
- Une fiche technique du fabricant faisant ressortir entre autres :

• Lo marque des tuyaux

• Lo matière de fabrication

• Le mode d'ossembloge

• Les caractéristiques (diamètre, époîsseur, pression admissible, etc...)
11.6.2 - POUR LA POMPE IMMERGEE

- lin rnrtifirnt d'nuthf^ntîrité dnlivrn nnr le ou le<î fnbriconts ou leur renrésentant lèaal OU Cameroun.



- Une fiche technique du fobrîcant faisant ressortir entre autres :

La marque de io pompe

La description de (a pompe

Les coracféristiques de la pompe
Le mode d'emploi, d'entretien, et de réparation
La liste des pièces d'usure.

Etc....

- Une attestation de garantie de service après-vente délivrée et signée sur l'honneur par le fournisseur.
11.6.3- POUR LES PLAQUES SOLAIRES
Une fiche technique du fabricant faisant ressortir entre autres :

• La marque des plaques
• Lo description des plaques

• les caractéristiques des plaques
Caroctéristlques des plaques: Polycrislallin Grade A etoyant les spécifications techniques entre autres :

Puissonce Max : 250 Wc ±3%

- Tension Uoc : 21, 6 V

- Tension Ump : 17, 8 V
Courant isc : 9,02 A
Courant Imp : 8, 43 A
Dimension {mm] : 1480x670x35

- Poids ; 11, 95 kg
Nombre de Cellules : 10

Autres caractéristiques :
- Un (1) Convertisseur 3 OOOW, 12V DC ; 220V AC
- Un (1) Régulateur 80A, 12V

Un (1) accumulateur d'énergie de 200Ah - 24V
La réception technique de conformité des fournitures sero organisée por l'Entrepreneur à ses frais. Elle sera
prononcée par le maître d'ceuvre sur procès-verbal signé par les deux parties. En cas de refet des fournitures
proposées pour non-conformité aux cahiers des charges, pour avarie constotée, ou pour vice de fabrication décelé,
l'Entrepreneur sero tenu de les remplacer par des fournitures conformes, à ses frais et sons préjudice des sanctions
prévues en cos de retard dans la livraison des ouvroges. Le procès-verbal de réception de conformité des fournitures
ne libère en rien. L'Entrepreneur de ses engagements. En outre, le Moître d'ouvrage se réserve le droit de procéder
à des vérifications à tout moment pour s'ossurer de la conformité des fournitures ainsi réceptionnées.
11.7 - PREVENTION DES OBSTRUCTIONS, COLMATAGES, ET INCRUSTATION DES FORAGES
Le sol de la zone où seront exécutés les forages est fortement riche en limon, notamment dons les zones de captage.
Les limons constituent des matériaux très fins qui s'agglutinent dons les voies d'eau des crépines et des formations
oqulfères pour causer le dépérissement des forages. Compte tenu de cette particularité de lo zone, l'Entrepreneur
devra prendre des mesures spéciales pour prévenir le dépérissement des forages à savoir :
Mesure 1 : Le choix d'une zone de captage constituée de roche à granulométrie moyenne minimum (sable
grossier de granulométrie comprise entre 200 microns et 2 millimètres)
Lorsque ce minimum granuloniéîrique est otteint dans la nappe aquifère et que toutes les autres caractéristiques de
fonçage sont respectées, le Moître d'Oeuvre se réserve le droit d'arrêter le fonçage, même si les soîxonte (60)
mètres de profondeur recommandée ne sont pas encore atteints sons que l'Entrepreneur puisse s'y opposer. De même,
le Moître d'Oeuvre se réserve de droit, sons que l'Entrepreneur puisse s'y opposer, de faire continuer le fonçage au-
delà de lo moyenne de soixante (60) mètres prescrite, tant qu'il le [uge nécessaire pour tenter d'otteîndre la bonne
roche. Toutefois et sous réserve des dispositions de rorticie 63 du CCAG, les quantités globales telles que prescrites
dans le devis quantitatif et estimatif ne pourront être dépossées.
Mesure 2 : Le bon choix des tubes crépines
Les tubes crépines destinées ou captage dons la nappe aquifère constituent l'élément principal du forage d'eau.
Le crépînage sera continu ou doit représenter au moins 80% de l'épaisseur de l'aqurfère captée. Les tubes crépines
seront en matière capoble de résister eux oltérations (PVC). Les ouvertures des tubes crépines seront à section
croissante dans le sens du courant d'eau (de l'extérieur vers l'intérieur du tube). L'Entrepreneur fera le calcul des
ouvertures des tubes crépines à mettre en place sur la base des courbes gronulométrîques du terrain oquifère et de
la vitesse optimum de circulation de l'eau dans les ouvertures (de l'ordre de 3 centimètres par seconde), et le
soumettra à i'oppréciaîion du Maître d'Oeuvre.
Mesure 3 : Choix du massif filtrant

Dons le cas où le terroln de la zone de coptage est constitué par te sable fin, l'Entrepreneur devra définir
minutieusement les caractéristiques du gravier composant le mossif filtrant en fonction des ouvertures à donner aux
tubes crépines. Dans tous les cas, l'épaisseur du massif filtrent prise selon le rayon, devro être suffisante pour assurer
efficacement sa fonction de filtration. Le gravier à employer devra être siliceux (non calcaire), à grains "roulés" (pas
de gravier concassé). Le matériau doit être soigneusement criblé et lavé. Le volume du gravier à poser doit être
calculé et contrôlé lors de la pose.



11.8 . PROGRAMME D'EXECUTION, SUIVI ET CONTROLE DES TRAVAUX

II.B.1 - PROGRAMME D'EXECUTION

Avant le démarrage des travaux, l'Entrepreneur soumettra à Tagrément du Moître d'oeuvre en cinq (05) exemplaires
le programme d'exécution de l'ensemble des prestations (études géophysiques et forages). Le progromme
d'exécution comprendra les documents suivants :

une note détaillée du processus et des méthodes d'exécution envisogés y compris ceux des clauses socîo-
envlronnementales, avec prévisions d'emploi du personnel et des matériels, en précisent les vorlotlons dons le
temps des effectifs et des matériels, et en donnant les détolls sur le personnel d'encadrement.

- un plonning graphique détaillé des prévisions d'ovancement des travaux qui mettra en évidence toute les tâches
à accomplir à savoir ;

- la réalisation des études ;
la réalisation de l'ouvrage (foratlon, équipement, développement, essais de débit, installation des pompes,
formation, superstructure) ;

- les commandes des fournitures ;
les réceptions techniques de conformité des fournitures ;

- les approvisionnements en matériaux ;
- la mise en œuvre des mesures socio-environnementales ;
- Bc...

Pour chaque tâche, faire ressortir la dote de démarrage et celle d'achèvement. l'Entrepreneur dispose de dix (101
jours à compter de la dote de notification de l'ordre de service de commencer les travoux, pour déposer dons le
bureau du chef de services, le programme d'exécution opprouvé par le Maître d'œuvre. Passé ce délai, le contrat
sero purement et simplement résilié. Le programme d'exécution sera actualisé chaque semaine par l'Entrepreneur.
11.8.2 - SUIVI ET CONTROLE DES CHANTIERS

Le Maître d'œuvre est chorgé du contrôle des travaux et 6 ce titre, il o libre accès à tous les chantiers. Il donne à
l'Entrepreneur et par écrit les instructions nécessaires à l'exécution des trovaox. SI l'Entrepreneur constate que les
instructions ne lut ont pas été données par le Maître d'œuvre. Il est tenu de les luidemander, les contrôles de chantier
par le Maître d'œuvre sont planifiés sur la bose des programmes d'exécution produits et actualisés choque semolne
par l'Entrepreneur. Ils se font en présente de l'Entrepreneur ou d'une personne dûment accréditée par lui, à des dates
fixées à l'avance lors des réunions de chantier. Chaque contrôle de chantier par le Maître d'œuvre débouchera sur
l'étoblissement en trois (03) exemplaires d'un procès-verbal signé par les deux parties à portir du cahier de diantier.
Avant le démarrage des travaux sur le terrain, le Maître d'ouvrage et l'Entrepreneur fixeront de commun accord le
jour et le Heu de la réunion hebdomodaire de diantier. L'Entrepreneur est tenu d'assister personnellement aux réunions
hebdomadaires de chantier accompagné de son conducteur de travaux. Les réunions hebdomadoires de diantier
examinent :/a sîtuaffon des chantiers, i'état d'avancement des travat/x, l*état du suivi de contrôle des chantiers, f'étaf de
la mise en œuvre des aspects socio-environnemental et les difficultés rencontrées. Les réunions hebdomodaires de
chantier permettent de prendre des résolutions, des recommandations, et de fixer les dotes des prochains contrôles
de chantier par le Maître d'œuvre. Les réunions hebdomadaires de diantier sont présidées par le chef de service du
mardié, et le Maître d'œuvre en est le rapporteur. Les procès-verbaux des réunions hebdomadoires sont consignés
dans le cahier de chantier

11.8.3 -JOURNAL DE CHANTIER

Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le contractant tiendra auprès de l'atelier un cahier de chantier
sur lequel seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettre ou contrôleur, dès son
arrivée sur le chantier, de connaître exactement l'étal d'avancement du forage. Ce cahier sera tenu par un"pointeur",
salarié du contractent, et dont ce sera l'unique tâche sur le chontler. Le pointeur tiendra le cahier de chantier
constamment à jour, au fur et o mesure du déroulement des opérotions y compris celles des mesures socio-
environnementoles. Sur le cahier de chantier seront notés por le pointeur tous les renseignements cî-après :

- oppellation du chantier (nom du village) ;
- numéro d'ordre du forage dans le village ;

dote et heure d'arrivée et de départ de la sondeuse ;
- kilométrage de la sondeuse au départ du forage précédent et à l'arrivée du suivant ;
- compteur horaire du compresseur au début et 6 la fin de chaque forage ;
- heure de mise en piace et heure de début de forotion ;
- temps de forotion tige par tige -,
- diamètre et technique utilisée tige par tige ;
- profondeur atteinte par chaque tige ;

nature des terroins traversés "coupe sondeur" ;
- profondeur du tubage provisoire, durée de mise en place et de refroît ;
- composition de l'équipement du forage zlongueur de tubes pleins, crépines, volume de grovier, nîveau du joint

d'argile, hauteur de cimentation, etc.
durée et débit des pompages, limpidité et niveaux de l'eau selon les indicotions du représentant du Maître
d'Œuvre lors des opérations de développement et d'essais de débit ;

- personnel du prestataire ;
matériel du cocontractant :



- conditîon(s) météorologique ;
D'une façon générale, tous détails tecfjnlques, incidents, pannes, difficultés propres au déroulement des prestations,
avec indication des heures où ils se sont produits. Le journal de chantier sera visé par le représentant do maître
d'ouvrage et celui du contractant, et serviro de base à l'établissement des attachements. Les remarques et réserves
du Cocontractant et/ou du maître d'ouvrage seront portées sur le journal de chantier.
CHAPITRE III - DESCRIPTION DES PRESTATIONS
IILI - ETUDES GEOPHYSIQUES

L'entreprise réalisera lesétudes géophysiques dans lesvillages (sites) rétenus (voir liste) et veillera à ce que les points
d'Implantation soient le plus proche possible des hobîtations. Celles-ci se feront en trois (03) éîopes à sovoir les
reconnaissanceset études hydrogéologiques, les sondages électriques,et les Implantations des points favorables aux
forages productifs.
Ili.1.1 - RECONNAISSANCES ET ETUDES HYDROGEOLOGtQUES
L'Entrepreneur devra apprécier l'aspect du sol et les tendonces hydrogéologiques sur la base ;

des études de terrain (hydrographie, points d'eau existants, coractéristiques morpho - structurales, etc...) dans
les villages concernés ;
des recherches documentaires à effectuer dans les services déconcentrés de l'Etat ou tout autre orgonîsme ;
des photos —Interprétations ;
des reports grophîques des résultats ;

- des interprétotlons des résultats ;
- -des mesures à l'aide de la baguette de sourcier ;
- et tout outre élément.

A l'issu des travaux de reconnoîssonces et d'études hydrogéologiques, l'Entrepreneur devra tirer des conclusions
claires à soumettre à j'oppréciation du Maître d'Oeuvre. Si les conclusions de l'Entrepreneur ne lui permettent pas
d'implonter des points favorables aux forages productifs, alors, l'ordre lui sera donné par le Moître d'Oeuvre de
passer à l'étape suivante.
Mi.K2 -SONDAGES ELECTRIQUES

Dans le cas et seulement dons le cas où les résultats de reconnaissances et d'études hydrogéologiques ne sont pas
satisfaisonts et dans le cas des zones de fractures, l'Entrepreneur procédera aux sondages électriques après accord
de l'ingénieur et du PRODEL. L'Entrepreneur effectuera deux à trois profils de traîné électrique de maille adoptée,
y compris le graphique des résultats sur papier semî-log. De plus, sur les feuilles de mesure sur le terrain et pour
chaque traînée électrique et chaque sondage électrique, il indiquera l'azimut du profil, la configuration du dispositif
(AB, MN) et le pas des mesures. La longueur d'un traîné électrique devra être suffisante (longueur AB au mtn. de
450m} afin de permettre d'identifier clairement une ou plusieurs anomalies. Le résultat graphique d'un sondage
électrique devro se rapprocher d'une allure caractéristique afin de permettre une interprétation sans ombigu'ité ainsi
que la mise en évidence d'unités lithologîques typiques en relation avec le contexte géologique local. Un pion de
situation pour chaque site sous format A4, sera élaboré avec les principaux éléments ou indices afin de se repérer
en toute circonstance pour identifier sans ambiguïté les positions des propositions des sites de forage/puits (route,
chemin, bâtiments, point d'eau, distance, etc...). Indiquer les propositions d'implantation du point d'eau sur ce plan
de situation avec les coordonnées GPS pour chaque proposition. Les traînés électriques et les sondages électriques,
effectués et numérotés, seront positionnés sur ce plan. Il pourra être fait plusieurs plans en fonction du nombre de
sondage effectué.
III.1.3 - IMPLANTATIONS DES POINTS FAVORABLES AUX FORAGES PRODUCTIFS.

L'interprétation des données et les conclusions qui en découleront devront faire ressortir clairement la présence ou
non des nappes aquifères exploitables et proposer avec précision les endroits où des points d'eau devraient être
implantés pour maximiser les chances d'avoir de l'eau. Pour chaque site, deux (2) à trois (3) points favorables au
forage productif seront définis. Choque point sera mcrtérialisé sur le terrain par une borne en béton où sera inscrit
le numéro du point. Sur la base du dossier technique définitif de prospection géophysique, le maître d'oeuvre donnera
son accord pour démarrer les travaux de fonçage. Dans le cas où le forage au premier point s'avère négatif ou
défavorable, il sera demandé à l'Entrepreneur de se déplacer et de recommencer sur un autre point. Les produits
attendus pour le rapport technique {sous forme numérique et papier). Pour chaque village (site) ciblé, Il est attendu r

un plan de situation des sondages avec les coordonnées GPS ;
la prospection géophysique (sondage électrique et profils de résisttvlté pour chaque sondage), les feuilles de
mesure de terrain et le graphique des résultats sur papier semi-log. Pornù les trois sondages, il proposera le
meilleur ;

une proposition de profondeur provisoire de l'ouvrage ;
- un procès-verbal pour chaque Implantation signé par les demandeurs et le Maître d'œuvre.

m.2 - DESCRIPTION DES TRAVAUX DE FORAGE

Le présent devis descriptif des travaux complète le devis quarititatif et estimatif et les pions, et vice verso. Les travaux
de forage seront exécutés selon les règles de l'art et comprendront :
- rimplantation de l'ouvrage ;
- la mobilisation et l'instollafion de chontier ;
- le fonçage ;
- l'équipement du forage ;



- le développement et l'essai de pompage ;
• l'exécution de la superstructure ;
• la désînfestoîion du foroge, la pose de pompe et la formation d'agents d'entretlen>
m.2.1 - IMPLANTATION DES OUVRAGES

a) Implantation du foroge pastoral
Le forage pastoral est intimement lié à une oîre de pâturage, de ce fait, il ne pourrait être réalisé en dehors de
l'aire de pâturage. Le choix du site d'implantation sera fait par le constructeur des ouvrages en fonction de la nappe
d'eau et ovec le participation effective et octlve des services locaux de l'élevage et des éléveurs bénéficiaires. Les
propositions des sites faites par les éleveurs bénéficiaires sont Indicatives, seuls les prospections géophysîques à foire
par (e constructeur détermineront finalement les points d'Implantotion exacte des ouvrages. Les résultats des
prospections géophysiques et le choix conséquent du site d'implantation de l'ouvrage seront soumis à l'approbation
de l'Ingénieur chargé du contrôle, avant l'exécution des ouvrages. Toutefois, le maître d'ouvrage ne sera pas tenu
responsable des échecs d'implantation qui pourroit survenir. Les études géophysiques seront menées suivant les
prescriptions du chapitre III. 1 précédent.

b) Ouvrages de génie civil
Elle consiste en la motérlansotion des niveaux, alignements et dimensions des ouvrages sur un support en bols (dialse
en lottes 4x8] exécutés selon les indications du plan d'implantation et du plan de masse. Les chaises seront surélevé
d'au moins 1.00 mètre du nlveou du sol et comprendront ;

Les traits d'axes

Les bordures des fouilles

• Les bordures des agglomérées
N6; L'/mp/ontatfon des ouvrages sero effectuée par f'Entrepnse et approuvée par le Maître d'œuvre et fingénieur du
Marché avec copie au Chef Service du Marché fPRODEL).
L'Entrepreneur est responsable de l'implontoîlon des ouvrages et II est égolement responsable des nîvecux,
alignements et dimensions des ouvrages exécutés selon les indications du pion d'Implantation et du plan de masse.
En cas d'erreur d'împlontotlon ou de nivellement, l'Entrepreneur sera tenu d'exécuter o ses frais et quelle que soit
leur Importance tous les travaux nécessaires au rétablissement des ouvrages dans leur position prévue. L'Entreprise
fera tous les relevés qu'il jugera nécessaires et demeurera responsoble des conséquences de toute erreur de mesure,
quelle que soit l'origine du pion et des calculs. Le maître d'oeuvre ou son représentant se réserve le droit de procéder
à ses frais à des vérifications périodiques des différents axes et éléments d'implantation ou de nivellement des
ouvrages.

c) Bornes et repères
Dès l'ouverture du chantier, l'Entrepreneur sera tenu de reconnaître, en présence de l'Ingénieur du Marché, les repères
généraux de triongulotion et de nivellement qui ont servi de base à l'étude et de mettre en ploce des repères
principaux en vue de l'implantation des ouvrages. Les côtes seront rattochées • une borne dont la conservation devra
être assurée pendant tout le diantier.
111.2.2 . MOBILISATION ET INSTALLATION DE CHANTIER

a) Amenée et repli des matériels et du personnel
Avant le début des trovoux, le Moître d'œuvre procédera à la vérification de la conformité des matériels et du
personnel avec les spécifications du Marché (offre technique). L'Entrepreneur sera tenu de remplacer les matériels et
le personnel non conformes sons préjudice des sanctions prévues en cas de non-respect des délais d'exécution. Les
matériels à mobiliser pour le foroge doivent tenir compte de la nature des terrains dons la 2one. Lo méthode
conseillée pour lo perforation des terrains sédimentaire est le foroge par rotation 6 la boue dont la circulation
permet de consolider les parois du trou por la constitution d'une croûte de dépôt (cake). Dans tous les cas, les
matériels devront permettre de forer des trous d'au moins huit (8) pouces à des profondeurs pouvant dépasser
soixante (60] mètres. L'équipe d'exécution des travaux comprendra au minimum :

- un conducteur des travaux, niveau Ingénieur hydraulicien (Ingénieur de Génie Rural ou équivalent) ovec 03 ons
d'expérience dons des travaux similaires ;

- un hydrogéologue ou géophysicien, avec 03 ans d'expérience dans des travoux similaires ;
- un chef chantier, nîveou minimum de technicien de Génie Rural ou équivalent avec au moins trois (03) ons

d'expérience dons des travaux d'hydroullque villageoise ou similaire ;
- un mécanicien foreur expérimenté avec 03 ans d'expériences ;
- trois (03) ouvriers spécialisés (maçon, ferrailleur, coffreurs..) avec un minimum de trois (03) ans d'expériences.
- Installation de chantier

Avant le début des trovaux, le constructeur devro prévoir à l'entrée du village concerné un panneau d'Information
de rfiantîer, et prévoir égolement un lobel du PRODEL à positionner sur l'ouvrage à exécuter. Les maquettes relatives
à ces éléments précités seront faîtes selon les indications du Maître d'Oeuvre et approuvées par celui-ci avant
fabrication et pose. Le constructeur devra procéder au nettoyage complet de l'aire d'implantation (abattage
d'arbres le ces échéant, désherboge, nivellement, etc....). Il devra égolement prévoir toutes les installations
nécessaires à l'exécution des travoux à savoir les baraquements de chantier.
Le Bureau de chantier : Pendant toute la durée de réalisation des travaux, et en plus de ces bureaux où te cohier
de chontier, le journal de chantier seront disponibles en permanence, l'attributaire du marché devra mettre à la
disposition du Maître d'œuvre dans un emplacement déterminé coniointement avec celui-ci. Un bureau ou local d'au



moins de 16 équipé d'une table bureau et deux chaises réservé au Maître d'œuvre. A la fin des travaux, les
matériels utilizes pour la construction du bureau sont restitués Intégralement au comité de gestion de l'infrastructure.
Une salle pour les réunions de chantier pouvant recevoir au moins 5 personnes équipée d'une table de réunion, deux
bancs de 1,5 m, un tableau d'affichage des plans et du planning placé en permanence. Les mesures nécessaires au
respect des dispositions légales et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité du personnel. (Mise en place
d'une laîrlne, disposer des |orres d'eau traitée à l'eau de (avel, une caisse de pharmacie équipée des produits de
premiers soins : aspirine, nivaquine, sparadrap, Bétadine, bandes, compresses, alcool,... . Les réceptacles pour
recevoir lesdéchetssont à Installer à proximité des diverses installations. Cesréceptacles sont à viderpériodiquement
et les déchets o déposer dons un bac pour récupération ou dons un dépotoir (fosse). Cette fosse doit être située à
ou moins 100m des Instaliations et en cas de présencede cours cTeau à au moins 150m.A lo fin des travaux (a fosse
est à combler avec de la terre jusqu'au niveau du sol naturel. Les bacs de récupérotion des huiles usées ou de vidonge
en attendant leur acheminement vers les centres spécialisésde traitement. Il en est de même pour les filtres à huile,
les batteries et autres déchets toxiques. Ces installations seront situées dans le village et peuvent être des hangars,
des cases etc Ces installations seront distinctes de celles de l'Entreprise. Les dépenses d'installation de ces travaux
seront à la diarge de l'Bntreprise.Les bureaux destinés au Maître d'œuvre devront être fonctionnels dans un déloi
d'une semolne à compter de la notification de l'ordre de service du démarrage des travaux,

b) Ponneoux de chantier
Ils seront apposés un panneau de chantier sur chaque site très visibles, dont les emplocements seront définis et
indiqués por le Maître d'œuvre. Les panneaux de chantier porteront les indications suivantes: Références dupro/et,
références duMoîïre d'Ouvrage, références duMaître d'oeuvre, Source de financement, Références de l'entreprise. Durée
des travaux, Date cTouverfure et de Rn de chonfier. Aucun autre ponneau ne sera autorisé sur les lieux, sauf accord
écrit exception faîte des panneaux réglementaires, ceux interdisant l'accès ouchantier et ceux concernant la sécurité.
Il procédera à l'enlèvement en fin de chantier de tous les matériels, les matériaux en excédent et la remise en état
des lieux qui ont été occupés, ainsi qu'au démontage ou suppression de toutes les Installations fixes.
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iil.2.3 . FONCAGE

Le fonçage se fera en terrain sédlmentaire et/ou mixte. Afin d'éviter le phénomène de colmotoge des coptoges par
le limon présent dons les sols de la région, le fonçage dons la nappe oquîfère devra otieindre la zone de sable
grossier dont la granulométrie sera au moins comprise entre 200 microns et 2 millimètres. Il sera procédé au fur et
à mesure du fonçage, aux prélèvements des échantillons de sol traversé (cuîtîngs) à tous les changements de terrain
et au moins à tous les mètres, et dont l'analyse granulométrique sera soumise à l'appréciation duMoître d'Oeuvre.
Les cuttings auront un volume de l'ordre de six décilitres au moins. L'arrêt du fonçage sera ordonné par le Moître
d'Oeuvre au vu des onalyses gronulométriques présentées par le construcîeur.La percée de la nappe oquîfère se
fera sur une hauteur minimale de quinze (15) mètres.Dans tous les cas et quelle que soit la méthode utifisée pour le
fonçoge, des dispositions seront prises pour éviter les éboulements lors des descentes et des remontées. De même, I)
sera procédé, avant l'équipement du forage, au contrôle de la rectitude et la verticalité du trou foré. L'Inclinaison
du trou ne dépassera par vingt-cinq (25) pour cent et les "coudes de trou" seront absolument évités.
NB : La Foratîon au rotory se fera en terrain tendre avec du 0 9"7/8 ou 12"1 /4 et la Foratîon au marteau fond
de trou 06"! /2 se fera en terrain dur. Dons les altérites (arènes) au rotory 09"5/8 ou 12"l/4 à l'air jusqu'au
socle avec pose des tubes provisoires (casing) en acier 0175/195 et puis continuera au marteau fond de trou 06"
1/2 dons tes le socle.
^B: La foratîon se fait çn présenceHo Mâîfre H'Deuvr'é/Côntfoïëôr'dês 1>avaux a lUssiJf
im Procès verbal précisant la profondeur atteinte.
nL2.4 - EQUIPEMENT DU FORAGE



Après la phose de foration par une méthode convenable, ilsero procédé à la miseen place de l'équipement (tubages
et crépines) et à la pose du massif filtrant, du bouchon d'argile, du bouchon de tout venant et de la cImentatlorL

a) Mise en place de la colonne de copiage
La colonne de captage comprendra de bas en hout :

- un tube plein en PVC ovec fond servant de piège à sable ;
des tubes crépines en PVC de diamètre 140 mm minimum et de pression 10 bars positionnés dans la nappe
aquifère. Sur la bose de la granulométrie de l'aquîfère et de celle du massif filtrant à poser, le constructeur
procédero au calcul des paramètres de captage (coefficient d'ouverture et largeur des fentes des crépines) et
les soumettra à l'appréciation du Maître d'Oeuvre ;

' des tubes d'exhaure en PVC pleins de diomètre 140 mm minimum et de pression 10 bars ;
Dans tous les cas, la colonne de captoge sera positionnée au centre du trou foré, à l'aide de centreurs en aciers ou
en bois.

b) Mise en place du massif filtrant
Le massif filtrant sero du gravier roulé de calibre 1-3mm et devra couronner les crépines dons l'espace onnuloire. Il
sera Introduit à sec ou sous circulation d'eau. Dons tous les cas et pendant la phase de gravillonnage, il sera procédé
de façon très attentive au contrôle du volume du gravier mis en place afin de prévenir les "ponts" pouvant provoquer
par la suite des venues de sables. En cas d'apporition de "ponts", ceux-ci seront détruits avant lo continuation des
travaux.

c) Mise en p/ace des bouchons d'argile et de tout venant
Après la pose du massif filtrant, il sera immédiatement mis en ploce dans l'espace annulaire, un bouchon d'ogrile de
cinq (5) mètres de houteur, suivi d'un bouchon de tout venant de l'ordre de trente-cinq (35) mètres de hauteur. Des
dispositions seront prises pour assurer la stabilité des bouchons.

d) Omentation
Il sera exécuté ô l'extrémité supérieur de la colonne de captage un bouchon d'éfanchéité en "loîtier" de ciment d'une
hauteur de cinq (5) mètres. Le mélange de l'eou et du ciment sera composé de façon à obtenir un "laitier" de ciment
d'environ 1,9 de densité.
III.2.5 - DEVELOPPEMENT ET L'ESSAI DE DEBIT ET DE POMPAGE

a) Développement du forage
Le développement du forage ne se fera qu'après la mise en place de crépines et du massif filtrant de gravier roulé.
Le dispositif devra être suffisamment efficace pour permettre réllminaîion le plus possible des éléments fins de la
formation qui occupent les espaces entre les groins plus grossiers du massif filtrant. L'eau obtenu à la fin du
développement devro être claire, exemple de particules fines ; le dépôt ou fond d'une bouteille d'un litre centrifugée
et décantée sera inférieur à un (01 ) millimètre. Il est recommandé l'emploi de plusieurs procédés de développement
(sur pompage, pisîonnoge, pneumatique, etc...) pour obtenir un meilleur résultat. Le développement se fero à l'air
lift double tube, par l'otelier de forage ou par une unité indépendante. Le débit obtenu de développement ne devra
pas être inférieur de plus de 10% au débit obtenu en fin de foration. Le développement sera poursuivi jusqu'à
obtention d'eau claire, sans particule sableuse ou argileuse. L'Entrepreneur devra contrôler la teneur en sable, par
la méthode de la tâche de sable observée dans un seau de 10 litres et dont le diamètre ne devra pas excéder 1
cm en fin de développement. Le durée moyenne du développement sera de 4 heures à 8 heures pour les forages.
Si les défauts d'exécution apparaissent lors de la réalisotion d'un foroge ou pendant le développement, la poursuite
des opérations de développement ou-delà de 4 heures sera à la charge de l'Entrepreneur et, si elles ne peuvent
aboutir à l'obtention d'eau claire, l'ouvrage ne sera pas réceptionné. Dons le cas d'un développement par une unîîé
Indépendante, le retour de l'atelier de forage, pour reprise partielle ou totale de l'ouvroge, reste à lo charge de
l'Entrepreneur, au même titre que les opérations de reprise. Le débit sera mesuré toutes les 15 minutes. Le niveau
d'eau et lo profondeur de l'ouvrage seront mesurés avant et après développement. La précision exigée pour toutes
les mesures (y compris lors des essais de pompage) sera de :1% pour les débits,] cm pour les niveaux d'eau et 5 cm
pour les mesures de profondeur.

b) Essais de débit
Des essais de débit doivent être foits systématiquement avont la mise en exploitation des forages. Les dispositifs de
mesures devront comprendre un équipement de pompage (pompe électrique immergée, groupe é/ecfrogéne, e/c...), des
appareils de mesure des débits et des oppore//s de mesure des niveaux d'eou. Les essais seront effectués par paliers
successifs de pompage à débit constant, le niveau de stabilisation étant atteint à choque palier. Les débits seront
croissants d'un palier 6 l'autre. Après un temps de repos, on effectuera un nouveau pompage de longue durée au
débit constont plus élevé autorisé par les capacités do forage, après quoi la remontée sera observée jusqu'à la
récupération du niveau initial. Tous les essais seront effectués en présence du Maître d'Oeuvre qui en assurero ta
supervision. Les résultats des essais seront interprétés par le constructeur qui en déterminera les caractéristiques
hydrauliques du forage à travers : le traçage de la courbe caractéristique, la détermination du rendement du forage
et l'évaluation de la transmissivité de la noppe. Le forage sera considéré productif si son débit colculé est qu moins
éaol ô 02.00 mètre cube par heure. Dons le cos contraire, le forage sera considéré non productif et repris o la
charge de l'Entrepreneur constructeur. Lors des essais, il sera également procédé aux prélèvements en vue d'évoluer
la qualité de l'eau par des analyses physico-chimiques et bactériologiques, et l'évaluation de la turbldité de l'eau
par la mesure de la tache de dépôt.



NB: Il est exigé à l'Entreprise de procéder aux essais de débit en presence d_u Mettre d'Oeuvre qui en produira
UP.p.rgçès verbal, transmis jou-Çhcfd^ Serytce,de^M.a.f£hfi»

c) Anal/ie d'eau
Avant Téquipement du forage, le Co-contractanî effectuera sur le site les mesures suivantes ; pH, conductîvité,
température. A la fin du développement, le contractant procédera à la désinfection du forage par injection
d'hypochlorite de calcium (ou équivalent). A la fin de l'essai de débit, le contractant effectuera des prélèvements
d'échantillons d'eau pour analyses physico-chimiques et bactériologiques qu'elle fera analyser dans des laboratoires
agréés por le Ministère de l'Ecu et de l'Energie.
lNB: ïe rapport de ces qnclyses sera trcnsmU.par

d) Oésinfectiofl et pose de la pompe
Avant la pose de le pompe, il sera procédé à la désinfection du forage o l'aide d'une solution chlorée. Après la
pose, l'Entrepreneur procédera à la mesure expérimentale du débit de la pompe (in situ) Installée. La méthode de
mesure sera lo plus simple possible (sceau avec chronomètre). Le résultat sera porté sur la fiche du rapport technique
de fin des travaux. Dans tous les cas, le fournisseur devra donner les garanties de service après-vente
111.3 - EXECUTION DE LA BORNE FONTAINE

La superstructure est composée d'une margelle bosse, d'une dalle de couverture, d'une dalle de propreté, d'un
système d'assainissement, et d'une clôture.

a) MorgeHe basse

La margelle bosse aura une hauteur de ^Ocm et sera exécutée en deux couronnes de 15 cm d'épaisseur chacune
séparées par un remblai de scbte stabilisé de même houteur. Elle sera exécutée en béton armé (45kg d'acier par
m^ de béton) dosé à 300kg de ciment par de béton conformément aux plans.

b) Dalle de couverture

La dalle de couverture en forme circulaire qui recevra la pompe manuellcy sera exécutée au —dessus de la margelle
basse et calée à la cote + 50cm au-dessus du sol. Elle ouro un diomètre de 2 mètres et une épaisseur de 10cm et
sera en béton ormé (50kg d'acier par de béton) dosé à 350kg par de béton.

c) Dalle de propreté
La dalle de propreté en forme circulaire sera exécutée en escaliers conformément aux plans, et dotée d'une pente
d'environ trois (3) pour cent lui permettant de drainer les eaux usées vers les rigoles qui la ceinturent. Les
contremarches d'escaliers ne déposseront pas 17cm de hauteur. La dolle de propreté sera exécutée en béton armé
(45kg d'acier par de béton) dosé de 300kg de ciment par de béton.

d) Forme sous les ouvrages
Le sol en dessous des cuvroges (margelle, dalles) sera consolidé par la pose d'une forme de sable stabilisé de 20cm
d'épaisseur. Le sable stabilisé ou ciment et légèrement mouillé, sero dosé à 75kg de ciment par m^ de sable et
posée en une couche domée.

e) Système d'assainissement

Le point d'eou sera doté d'un système d'assainissement comprenant un canal d'évocuotlon des eaux usées vers un
puits perdu situé à 6 mètres de lo clôture. Le canal d'évacuation des eaux usées sera en béton armés et à ciel ouvert
avec une pente minimale de dix (10) pour cent. Le puits perdu, enfoui dons le sol, sera constitué de buses
préfabriquées et exécuté en deux étapes ; une colonne d'infiltration de 1m de hauteur en buses perforées reposant
sur un matelas de gravier de 20 cm d'épaisseur et une colonne de 50 cm en buses pleins ressortant du sol et muni
d'un couvercle en béton de 10 cm d'épaisseur. Les buses et le couvercle serottt préfabriqués en béton armé dosé à
350kg par de béton. Le couvercle circulaire du puits perdu sera composé de 2 éléments semi-circulaires.

f) Clôture :

De forme circuloire et d'une houteur de 1,25 m, les murs de la clôture seront exécutés en agglomérés de ciment de
15 x 20 X 40cm, sur des fondotîons en ogglomérés de ciment de 20 x 20 x 40cm bourrés. Les fondations seront
posées sur une couche de béton de propreté d'épaisseur 5 cm dosé à 150 kg par de bélon, reposant ou fond
des fouilles qui seront descendues à 70 cm dans le sol. Les agglomérés seront fabriqués au mortier de ciment dosé
à 300 kg de ciment par de mortier. La clôture sera solidifiée par deux (02) chaînages horizontaux (bas et haut)
et six (6) chaînages verticaux. Les murs de la clôture recevront un enduit ou mortier de ciment dosé à 300 kg par m®
de moitier et seront dotés de deux portillons métalliques. Le système de fermeture des 2 portillons sera composé de
crochets soudés sur le cadre et le battant et devant recevoir le codenos type vachette originale avec 3 clés. Les
portillons métalliques recevront deux (02) couches de peinture antirouille et deux (02) couchesde peinture à huile.
Dons tous les cas, la superstructure sera exécutée conformément aux plans,

111.4 - EXECUTION DU CHATEAU DE 6.28M3 ET SALLE DE COMMANDE

Le château d'eau est de type surélevé avec une cuve conçue en béton armé et de forme cylindrique. Le radier sous
cuve sera à une hauteur de 5,00 m. Le château sera supporté par six (6) poteaux en bélon armé. Le cuve sera
équipée de robinet flotteur, crépines et extérieurs, clapet anti-retour, robinet vanne, échelle de lecture et colonnes
montantes en fonte. Un système de déclenchement automatique du pompage sera relié au flotteur. L'accès à la cuve
se fera par une échelle à crinoline fixe d'accès en aluminium à partir du soi et jusqu'à la plateforme de la cuve et
une autre échelle à crinoline fixe d'accès en aluminium à partir de la plateforme et (usqu'au haut de lo cuve. Le
réservoir sera en béton armé dosé a 400 kg/m3 et recevra à l'intérieur une couche d'enduit étanche réalisée avec
du mortier dosé à 500 kg/m3 du ciment et du sable fin mélange à la sikallte (1 sadiet de 1 kg pour 50 kg de



ciment). Il oura un diamètre intérieur de 2,1 m, une hauteur intérieure de 2 m. l'intérieur du réservoir recevra une
couche d'enduit dosé à ÔÛO kg/ni3 et du sikolitex liquide.
Réservoir :

Diamètre intérieur: 2,1 mètres

Diamètre extérieur: 2,3 mètres
Houteur intérieure; 2 mètres

Epoîsseur jupe: 0,1 mètre
Epoîsseur rodier: 0,15 mètres

Caractéristiques :
dalle de fond et porois : épaisseur 12 cm; ferraîlloge nappe simplede HAÏ 2 horizontalement et verticalement espacés
de 1G cm, dosage du béton à 400 kg/m^,
dalle de couverture : épaisseur 10 cm ; ferralllage nappe simple de HA 10 horizontalement et verticalement espacés
de 10 cm, dosage du béton à 3500 kg/m^,
trous d'homme : en tôle 30/1 Oè de de dimension selon indications des plans.

La salle de commande de dimension 2,50 de diamètre et une hauteur 3,00 m, construite sous le réservoir sera
exécutée en maçonnerie d'agglos creux de 15 x 20 x 40 conformément eux pions et spécifications techniques. La
superstructure sera enduite sur les deux (02) faces par un mortier de ciment dosé à 300kg/m3 soigneusement taloché
mélangé de sable 0/5 et exécutés en 3 couches et auront une épaisseur moyenne de 15 mm pour les enduits intérieurs
et de 20 à 25 mm pour les enduits extérieurs. Elle sera fermée par une porte méîollique de 90 x 210 et une fenêtre.
La cabine sera couverte par une dalle en béton armée (radier du réservoir).
Exécution des fondations

Béton de propreté
Un béton maigre dosé à 150 kg/m^ d'épaisseur de 5cm sera réglé sur les fonds de fouilles y compris toutes sujétions
d'exécution et de mise en œuvre. Elle sero dressée, propre et exempte des traces de terres provenant des déblais.
Semelles : En béton de section suivant indications des pions de fondotlon. Le béton est dosé à 350 kg/m^ et les
aciers : nappes 4HA1 2 espocements 10 cm.
Murs de foundotion: Les murs de fondotlon seront exécutés en agglomérés de ciment de (20 x 20 x 40) bourrés ou
béton ordinoire dosé o 200 kg/m^ et hourdés au mortier ciment ordinaire.
Amorces de poteaux: En béton armé de section suivant Indication des plans de (25 x 25), Béton : dosé 6 350 kg/
m3 avec 400 litres de soble gros grain et 800 litres de granulats 5/15 et 15/25, comprenant boisage, coffrage,
ferralllage por acier liaute odhérence, pervibratlon et toutes bonnes sujétions pour l'exécution.!) est prévu six (6)
pofeoux de soutènement du château: Aciers : >cadres 06 tous les 15 cm et 4 HAÏ 0 pour poteoux (25 x 25]
Longrines et les choinoges: Mise en œuvre Idem que le chopltre des poteaux. Les longrlnes seront coulées en deux
temps afin de permettre l'encastrement du dallage. Une bonne vibration des ouvrages sera assurée et suivie par le
contrôleur. La section de 20 X 20 avec 4 HAl 0, l'espacement doit être Inférieur à 0,81 h (h=hauteur) et des étriers
de HA6. Localisotlon : suivant plan béton armé
Dallage du sol : Le sol recevra un dollage en béton armé de 10 cm d'épaisseur avec des aciers 08, et dont les
mailles auront une section de 25x25cm. L'ensemble reposera sur un film poiyone de 400 microns. Il sero recoupé en
surface de 16 cm2 maximum avec des [oints combinés. Finition tolochée. Elle sera incorporée au nîveou des longrines.
Béton : dosé à 350 kg/m^.
Maçonnerie élévation : (mise en œuvre)
Maçonnerie: Les moçonneries seront réolîsées en ogglomérés creux ou pleins. Elles devront répondre aux
prescriptions de la norme P 14 301 Les différentes épaisseurs sont Indiquées par les cotations des plans et coupes.
Pour la fabrication des agglomérés, L'Entrepreneur devra strictement respecter les conditions suivantes. Dans le cas
contraire, les agglomérés seront rejetés et remplocés par l'Entreprise.
Conditions de fabrication à respecter strictement
Le tomisoge des granulats (sable) pour la séparation des matières végétoles, du sable trop fin, de l'argile. La
fabrication se fera sous un abri couvert de nattes ou de pailles. L'oire de fabrication devra être tenu propre et
parfaitement plane. Le mortier sero malaxé sur une cire de gâchage propre et suffisamment large. Le compactage
du mortier se fera dans le moule par piquetage et par secousses. L'arrosage abondant des agglomérés pendant
(15|ours) et les cinq premiers jours de stod<age. L'orrosage sero effectué au moins deux (2) fois par |our avant la
mise en œuvre de manière à éviter io dissécatlon. La protection des agglomérés contre les effets du soleil par le
stockage sous un obrî. Le mortier desséché ou qui commence à faire prise ne sera pas utilisé pour la fabricotlon des
agglomérés. La fabrication des parpaings se fait sur le site du chantier. Seul le Maître d'œuvre (contrôleur des
travaux), ou le sectoriel avec l'accord préalable du PRODEL et de la Commune pourront donner un accord à
l'entreprise afin que celle-ci puisse réaliser les parpaings dons un autre lieu dont le transport sera à se charge. Sur
le chantier, les porpaings devront être réceptionnés par le Maître d'œuvre e! le sectoriel concerné avant toute
utilisation pour la maçonnerie. Les agglomérés ne seront utilisés qu'oprès quinze (15) leurs ou minimum oprès la
fabrication. Dons le cas contraire, le maître d'œuvre le droit de démolir l'ouvrage et le faire reconstruire aux frais
de l'Entrepreneur.Les agglomérés seront posés en quinconce de manière à éviter la superposition de 2 joints verticaux.
Par oîileurs, les joints de mortier horizontcnjx et verticaux ne devront pas avoir plus 2 on d'épaisseur.
Toutes les maçonneries seront hourdées au mortier de ciment dosé à 400 kg de ciment. Les poteaux et raidisseurs en
béton armé seront coulés oprès montage des maçonneries de façon à assurer un harpoge efficace. Les joints devront



être parfaitement bourrés. L'Entrepreneur doit selon les règles d'ortet les conditions climotiques arrosé la maçonnerie
pendant au moins deux semaines.
Murs en élévotion: Les murs seront en agglomérés de ciment creux 15 x 20 x 40 suivant les indications des pions.
Ces agglomérés devront offrir une résistance o l'écrasement suffisante.
Poteoux : En béton armé de section 20 x 20, dosé à 350 kg/m^, aciers longitudinaux : 6 HAÏ 2, les cadres en RL6
tous 20 Cm.

Linteaux : En béton armé section 15 x 20 suivant épaisseur des murs, Béton ; dosé à 350 kg/ m3, cadres 06 et 4
HA8 tous les 20 Cm

Chape lissée: D'une épaisseur de 5 cm, elle sera exécutée en enduit de ciment de 2cm d'épaisseur en mortier de
ciment dosé à 400 kg/m3. Une légère pente d'au moins 0,5% devra être imposée vers les portes. La finition lissage
à la barbotine de ciment avec bouchardage. La mise en œuvre de la chape n'interviendra qu'au cours des travaux
de finition. La chape sera mise en œuvre en deux couches comprenant la chape d'égalisation et la couche de finition.
Après la réalisation, la chape devra être maintenue humide pendant trois jours pour être protégée contre le retrait.
Elle ne sera chargée qu'après sept jours.
Enduit : L'Entrepreneur exécutera tous les enduits Intérieurs (le revêtement extérieur pourro être en enduit ordinaire
ou en tyrolienne) tels que définis ci-dessous. Il devro s'assurer avant de commencer les trovaux d'enduits que :

• la couverture du bâtiment est posée pour éviter les effets néfastes du soleil ;
• les huisseries métalliques des ouvertures sont posées.

Les travaux cTenduîts comprennent :

• la préporotfon des support : le support doit avoir une surface nette, propre et exempte d'impureté telle
que la poussière, d'huile etc. Il devra être rugueux pour permettre un accrochage et une adhérence parfaite
ovec l'enduit. Le support sera ou préalable humidifié à refus à plusieurs reprises et à un quart d'heure
d'Intervalle. Dans le cas où le support présenterait des inégalités ne permettant pas la mise en œuvre de
l'enduit, il sera procédé ou redressement en surchorge ourenformis s! celles-cî ne dépossent pas 0,03 à 0,05
m.

L'exécution des couches constitutives des enduits : Sur foutes les parties maçonnées. Il sera exécuté un enduit de ciment
de 1 cm d'épaisseur en mortier de dment dosé à 400 kg/mS, Accrochage (1,5 Cm) : gobetîs avec mortier de gros
sable, Finition (1 Cm) : avec mortier de sable fin taloché.
Peinture

Consistance des travaux

Les trovaux ne seront entrepris qu'après nettoyage, dépoussiérage, ponçage, brossage, époussetage et enlèvement
des clous des supports. Les trous sur la moçonnerie doivent être bouchés et la surface du subjectile devra être plane,
lissée et ne présente aucune aspérité. Les supports seront débarrassés des poussières des projections de ciment,
tâches de graisse etc...Avont tout démarrage des travaux de peinture, l'Entrepreneur est tenu de procéder à la
réception par le Maître d'œuvre des surfaces préparées à peindre. Un échontlllonnoge de chaque peinture sera
exécuté sur une surface de 1m2 pour permettre au maître d'ouvrage de juger avant la réalisation des trovaux.
Impression
Murs : après nettoyage de la surface qui reçoit la couche cf réceptionnée par l'Ingénieur du Marché, l'impression de
la peinture diluée 6 10% doit être faite.
Finition

Murs et plafond : Plafonds et sur murs intérieurs, du PANTEX 800 ou type équivalent en 2 couches, Murs extérieurs
PANTEX 1300 types équivalent en 2 couches et Soubassement et plinthe en peinture à huile en 2 coudies
Menuiseries bols et métallique : Les menuiseries enduites de la peinture antirouille devront être nettoyée des toutes
les impuretés ainsi que des dépôts du mortier ou de barbotine ovont l'applicotion de la peinture. La peinture à huile
se fera en 2 couches.

N.B : L'Entreprise tiendro compte des erreurs ou omission qui résulteraient de l'exploitation des différents documents
constitutifs du marché. Elle doit aussi tenir compte des effets de (o rouille sur les pointes du plofond au contact de
l'humidité du PANTEX 800, il fout y remédier en utilisent du mastic.
Eclairage des lieux: L'Entreprise pourvoira à l'éclairage des lieux en intollont sur le château (côté du chomp
photovoltaïque), un lampadaire pour l'éclairage nocturne afin de dissuader toute tentative du vol.
III.5- POSE DES PLAQUES PHOTOVOLTAÏQUES
L'alimentation de la pompe en énergie solaire sera constituée d'un ensemble de dix H01 plaques photovoltaïques
de 250 Wc chacun, d'une batterie d'accumulation d'énergie de 200Ah, d'un convertisseur d'énergie
(3 OOOW/i 2V/220V), d'un régulateur {500A/1 2V) et d'un tableau de commande tels que définis dans le présent
CCTP. L'installation des plaques se fero en deux étopes :
1** étape ; Fourniture et insfallotion du support : Le support des plaques doit être fabriqué en cornières de 50mm.
L'assemblage peut être por soudure ou par boulons pourvu que le transport sur le site et la manutention soientfacile.
Après sa fabrication, le support doit être enduit d'antirouille puis d'une peinture noire. Il doit être prévu le dispositif
de fixation des plaques sur le support. Il fout prévoir des scellements sur les pattes du support. Les pattes doivent
être encostrées dons des semelles en béton. Les semelles auront pour dimensions 60cm x 60cm x 25cm. La profondeur
des fouilles doit être de 70cm. La hauteur minimale du support doit être de 2m y compris la section enterrée.



2«étflpe; Installation des plaques: Les plaques photovoltaVques seronf rigides, de haute performance (poly /mono
cristallins), doivent être de fabrlcatlor> conforme aux normes 1509001: 2000 et seront livrées sur les sites avec un
certificat de conformité du fabricont. La fixation des ploques dort se faire en tenant compte d'une Inclinaison de 15"
orientée plein sud. Des poteaux en bétons armés d'au moins un (1) mètre d'hauteur seront confectionnés et sur lesquels
des supports métalliques seront Implantés pour la pose des plaques.
NB: Lors de la mise en place du système Photovoltaïque (PV), la fixation des modules sur les supports, se fera
d'une façon solide pour découroger le vandalisme et le vol et le système sera protégé par une clôture grillagée.A
cet effet, les plaques devront être protégées contre le vandalisme par des cornières soudées.Tous les panneaux
seront réceptionnés par le Maître d'œuvre.
Clôture de sécurisation: Elle sera en grillage de maille moyenne et soutenu par dix-sept (17) poteoux en béton
armé et la fondation sera réalisée conformément eux règles de l'art (béton de propreté, semelles, parpaings de 20
et longrine...).
III.6 DESCRIPTION DES TRAVAUX DES ABREUVOIRS

III.6.1 - Aménagement de l'espoce d'abreuvement
L'espace d'abreuvement sera construit minimum à quinze (15) mètres du forage et de forme polygonole. Il sera
exécuté conformément oux pions d'exécutions fournit por le MINEPIA et est constitué de l'onti-boorbler, de la cuvette
à eau et des conduites d'alimentation en eau des abreuvoirs,

m.6.1.1 - Anti-bourbier

L'anti-bourbier sera exécuté en béton cyclopéen de 15 cm d'épaisseur et de 2m de largeur le long des abreuvoirs.
111.6.1.2 — Cuvette à eau

Le cuvette à eau sera exécutée en béton armé de 12 cm d'épaisseur et reposera sur l'anti-bourbier. Elle aura la
forme polygonale et les dimensions suivantes: lonaueur — 15m. Largeur en base = 0.96 m. Largeur en gueule de
la cuvette = 1,80 m. Hauteur = 1.00 m, Hauteur mur de séparation = 1 m au-dessus du niveau maximum de l'eau
de lo cuvette.Epaisseur des parois = 0,12 m.Les cuvettes seront assainies à l'aide de conduite d'évacuation (diamètre
32) des eaux qui seront équipé des vonnes d'arrêt.
111.6.1.3 Conduites d'alimentotîon en eau des abreuvoirs

Du robinet, au sol les conduites seront en galva diamètre 40 mm. Tout changement de direction se fera à l'aide d'un
coude approprié. Dans le sol, la conduite est également en galva 40 mm, elle est encastrée dans l'ontl bourbier et
ressort ou pied de l'abreuvoir (cuvette) pour l'alimenter par sa partie supérieure. Les conduites à l'entrée des
abreuvoirs sont équipées de vanne d'arrêt (04).
in.7 MISE EN SERVICE

A la fin des travaux, tout le système devro être mis en état de fonctionnement et les abreuvoirs devront être remplis
d'eau.

CHAPITRE V- LABELLISATION

a) Panneau de chantier
Il sera apposé sur le site un panneou de cliantier très visible, dont l'emplacement sero défini et Indiqué par le Maître
d'œuvre. Le panneau de chantier portera les indications suivantes: Références du projet, Références du Maître
d'Ouvrage, Références du Maître d'œuvre, Source de financement, Références de PEntreprhe et la durée des travaux, la
date d'ouverture et de fin de chantier. Aucun autre panneau ne sero autorisé sur les lieux, sauf occord écrit exception
faite des panneaux réglementaires, ceux Interdisant l'accès ou chantier et ceux concernant la sécurité. Il procédera
à l'enlèvement en fin de chantier de tous les matériels, les motérioux en excédent et lo remise en état des lieux qui
ont été occupés, ainsi qu'au démontage ou suppression de toutes les installations fixes. Lescorocfén'sh'quesdo panneau
de chantier : Dimension JSOcm x2S0 cm, fond blanc, peinture à huile, écriture lettre en noir, rouge, 6/eu^, haufeur des
iettrages : entre 5 eMO cm. Lessupports seront en chevrons 8x8 avec les jambes de force, l'ensemble sera traité et coulé
dans un massif de béton.
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Plaque de labélîsation murale
Plaque de /abé/rsairon mura/e

A la fin des travaux et avant la réception provisoire des points d'eau, une plaque métallique portant le label du
PRODEL, sera fixée sur chaque sur le local, la latrlne et la clôture du parc au frais de l'entrepreneur. Le montont y
afférent est Inclus dans le devis.

LA SANQUE MONDIALE

COOPÉRATION CAMEROUN^BANQUE MQNPIALE

Forage pastoral

Forage pastoral à énergie solaire équipé de trois (Q3),
abreuvojrs et d'une borne fontaine au bénéfice
des communautés d'éleveurs

m\ Fihancèment : Commune de logone birni/prodel

An tlèe : : 2021 L

Caractéristiques du la plaque murale :
• Dimension 50 x70 cm

• Tôle 10/1 Oème
• Couleur ontirouîlie

• Fond dolr (blanc, (aune cloîr)

• Ecriture lettre en noir

• Hauteur des lettroges s entre 5 et 10 cm

• Couleur de fonds : oronge clair

bniail :

Panneau de visibilité du PRODEL

î — Préomfao/e :

Le Panneau de la labeltsation PRODEL est une identité remarquable conçue par Publicité Toussaint Louverture, ou
début du programme, sur demande du PRODEL (Unité de Coordination Régionale Zone 1), approuvée par so
hiérarchie dans le but d'uniformiser et de caractériser de manière durable la présence de toutes les actions du
PRODEL sur le terrain en faveur des Communautés ou qu'elles soient.
2 - Descriptif.*
Panneou publicitaire métallique de forme rectangulaire aux dimensions présentées sur le schéma de cototion, avec
Impressions en recto-verso telles qu'elles figurent sur la plaque slgnolétique murale. Celuî-cl est folt d'un cadre en
tube carré lourd de 25 mm, dntré à chomp de monîère hermétique par une tôle plane lisse noire de 9/10. (Solide) ;
Il dispose de deux pattes support de 250cm de long démontable, faits en tube carré iourd de 45mm pour
implontotion de 50 cm dons le sol, sur lesquelles sont disposées (02) boots de cornière de 30mm troués ou gaborit
d'un boulon 13. (à fin de faciliter le transport).
3 - Carocfér/sfîques Graph/ques :
Le support dans son ensemble doit être traité en fond avec un antirouille efficace de bonne marque. Les peintures
utilisées doivent être de type "Email A Seigneurie" oppliquées en plusieurs coudies épaisses. [Les peintures de
mauvaise marque et mol appliquées ne garantissent pas la pérennité de l'ouvrage). Lo tailles des lettres, police de
caractère, couleurset configuration, doivent être Identiques aux visuels fournis, quel que soit la consistance du texte,
afin de préserver le caractère uniforme du proieî. Les plaques de signalisation seront Implantées à l'entrée des porcs
de vaccination. Chaque plaque de signalisation sera conçue et Implantée suivant le modèle ci-après dont les
dimensions retenues sont les suivantes : 150cm x 100cm. Les pieds de fixation seront à 50 cm du so) avec des supports
de soutien de chaque côté. L'enfouissement dons le sol sera de 50cm.



Sirpp

MOU0IU«

COOPÉRATION CAMEROUN-BANQUE MONDIALE

Forage pastoral de

Forage pastoral à énergie solaire équipé de trois (03)
abreuvoirs et d'une borne fontaine au bénéfice

des. çornmunaytés d'éleveurs <lç.

Financement : ÇomrnunejdC LOGONE BIRNI/PRODEL

SUFTO

NIVEAU DU



C. CAHIER DES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALE? (Ç«S)

SOMMAIRE

CHAPITRE I : CONTEXTE ET JUSTIFICATION

CHAPITRE II : INFORMATIONS ET MESURES D'ACCOMPAGNEMENT

CHAPITRE III ; ENTRETIEN ET GESTION DES DECHETS

CHAPITRE IV :MESURES PREVENTIVES CONTRE LES NUISANCES SONORES ET LES
EMISSIONS DE POUSSIERES

CHAPITRE V : STOCKAGE ET UTIUSATION DES SUBSTANCES POTENTIELLEMENT POLLUANTES
5.1 Autres substances potentiellement polluantes
5.2 Gestion des pollutions accidentelles

CHAPITRE VI ; PROTECTION DES ESPACES NATURELS CONTRE L'INCENDIE

CHAPITRE VII :CONSERVATION DE L'INTEGRITE PAYSAGERE DU SITE

CHAPITRE VIII ASPECTS SOCIAUX ET CULTURELS

CHAPITRE IX ; SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS

CHAPITRE X ; ABANDON DES INSTALLATIONS EN FIN DES TRAVAUX



PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES A RESPECTER PAR L'ENTREPRENEUR

Etant donné que les activités de construction pourraient ovoir des Impocts négatifs sur le cadre physique et opporter des
désagréments^ gênes ponctuelles aux ïones avoislnontes et aux riverains. Il est essentiel de définir et respecter des règles (y
compris les Interdictions spécifiques et les mesures o prendre pour lo gestion de la construction) qui devront être soigneusement
respectées par les contractants. L'information qui suit, est donnée à titre de prescriptions à insérer, sous réserve d'éventuelles
adaptations légères, au cahier des clouses techniques particulières du dossier d'appel d'offres des différents types d'ouvrage
qui seront financés dans le cadre de ce programme. Elles devront être suivies en liaison avec la législation nationale en matière
de santé, sécurité et hygiène au travoil.
Afin d'otténuer les impacts sur l'environnement pendant et après la réalisotlon du micropro|ef, les actions suivontes doivent être
respectées :

Avant le démarrage effectif des travaux, l'entreprise doit préparer un plan d'action environnementol précisant
l'ensemble des mesures environnemerrtales o mettre en œuvre.

Elaborer un règlement intérieur mentionnant de manière spécifique les règles de sécurité notamment le port de tenue
appropriée, la limitotion des vitesses.
En outre, ce règlement intérieur devra prescrire l'interdiction de consommer l'alcool pendant les heures de trovail,
d'utiliser abusivement le bois de chouffe, ainsi que la sensibilisation du personnel eux dangers des IST/SIDA, au respect
des us et coutumes des populations de la localité. Ce règlement doit être affiché au sein de l'entreprise.

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Les présentes clauses visent la prise en compte de (a dimension environnementale et sociale dons la planificotion et l'exécution
du projet à travers ta mise en œuvre du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES).
Ainsi, l'intégration de prescriptions environnementales et sociales dans la DC telle que préconisée dans la stratégie de mise en
œuvre du CGES permet à l'entreprise odjudicotaire du marché d'apprécier sa responsabilité environnementale et d'en tenir
compte dons le plonning et l'exécution des travaux.
Ces prescriptions devront être respectées, sans exception, par l'Entrepreneur. A cet effet, elles feront l'objet d'un contrôle au
cours des missions de visite de chantier. De même, l'Entrepreneur demeure responsable des accidents ou dommages écologiques
qui seraient la conséquence de ces travaux ou des Instollotions liées ou chantier.
7. INFORMATIONS ET MESURES D'ACCOMPAGNEMENT

L'Entrepreneur doit, en rapport avec le maître d'œuvre, veiller rigoureusement au respect des directives suivontes:
• Mener une compagne de communication et de sensibilisation ovont les travaux sur le calendrier des travaux, l'interruption

des services et les détours à la cîrculotion, selon (es besoins ;

• Limiter les octivîtés de construction pendant la nuit. S'ils sont nécessaires, veiller à ce que le travail nocturne soit
soigneusement planifié et que la communauté soit Informée pour qu'elle puisse prendre les mesures nécessaires;

• Procéder à la signollsotion des travaux ;

• Faire interdire : (1) la coupe des arbres pour toute raison en dehors de la zone de construction approuvée ; (li) chasser ou
capturer la faune locale ; (îii) utiliser des produits toxiques non approuvés, tels que des peintures ou plomb ; (Iv) perturber
quoi que ce soit ayant une valeur architecturale ou historique ;

• La communauté sera ovisée au moins cinq jours à l'ovance de toute Interruption de service (eau, électricité, le téléphone],
par voies de presse (en privilégiant les radios communcutoires ou locales lorsqu'elles existent).

3. ENTREHEN ET GESTION DES DECHETS

Pendant la durée du chantier, l'Entrepreneur veillera à ce que l'ensemble du site et ses abords soient maintenus en bon étot de
propreté et à ce que les déchets produits soient correctement gérés en prenant les mesures suivantes :

• Suivre les procédures appropriées en ce qui concerne l'entreposage, la collecte, le transport et l'élimination des déchets
dangereux. Pour les déchets comme les huiles usagées, il est indispensable de les collecter et de le remettre à des
repreneurs agrées ;

• Identifier et délimiter cloirement les aires d'élimination et spécifiant quels matériaux peuvent être déposés dons chaque
aire ;

• Contrôler le placement de tous les déchets de construction (y compris les excavations de sol) dons des sites d eUmînotîcm
approuvés (>300 m des rivières, cours d'eau, lacs ou terres marécageuses) ;

• Placez dans les aires autorisées toutes les ordures, métaux, huiles usées et matérioux en excès produits pendant la
construction en incorporant des systèmes de recyclage et lo séparation des motériaux ;

• L'Entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion par le vent ou les eaux de pluie par exemple
ovant l'élimination des déchets ;

• Les produits du décapage des emprises des Terrassements seront misen dépôt et éventuellement réemployés,
• Le transport des terres dons l'emprise du terrain sur les lieux à remblayer ou leurs évocuations aux décharges publiques ;
• Minimiser la génération des déchets pendant la construction et réutiliser les déchets de construction là où c'est possible ;

les mesures suivantes devront être prises pour l'entretien du chantier :

• Identifier et délimiter les aires pour l'équipement d'entretien (loin des rivières, cours d'eau, lacs ou terres marécageuses) ;
• Veiller à ce que foutes les activités de l'équipement d'entretien soient faites dans les zones d'entretien délimitées;
• f^e Jamais éliminer de l'huile ou la verser sur le sol, dans les cours d'eau, les zones basses, les covités des carrières

désaffectées

4. MESURES PREVENTIVES CONTRE LES NUISANCES SONORES ET LES EMISSIONS DE POUSSIERES

L'Entrepreneur prêtera une attention particulière pour limiter les éventuelles nuisances par le bruit. A cet effet, il devra respecter
les seuils de bruit prescrits par la Loi.



Il veillera à limiter l'usage des engins bruyants au strict nécessaire et arrêtera ceux qui ne servent pos (groupe électrcgène por
exemple). Sauf cas d'urgence, les nuisances sonores (engins, véhicules, etc.) à proximité d'habitations, seront prohibées de 19
heures à 8 heures ainsi que le week-end et les jours fériés.
Lors de l'exéartion des travaux, pour lutter contre (a poussière et les désagréments, le contractant devra limiter la vitesse de la
circulation liée a la construction a 24 km/h dans les rues, dons un rayon de 200 mètres autour du chantier et limiter la vitesse
de tous les véhicules sur le chantier a 16 km/h.
5. STOCKAGE ET UTILISATION DES SUBSTANCES POTENTIELLEMENT POLLUANTES

De manière générale, le stockage et lo manipulation de substances potentiellement polluantes ou dangereuses (huiles,
carburant...) devra respecter les principes suivants :

• limitation des quantités stockées ;

• stockoge organisé, en un site ou selon des modalités ne permettant pos l'accès à une personne extérieure au chantier ;
• manipulation par des personnels responsabilisés et équipés d'EPI;
• signalisation du site de stockage par un panneau Indiquant la nature du danger.

• Lestockage des produits chimiques liquides se fera sur rétention pour prévenir les déversements occidentels et la pollution
du sol ;

• Les produits chimiques utilisés devront être munis de fiche de données de sécurité (FDS) à afficher sur le lieu de stockage
5.1. Carburants et lubrifiants

Dans le cas où l'Entrepreneur utilise dans le chantier des carburants et iubrifionts, ils seront stockés en conteneurs étonches posés
sur un sol plan, propre et stable. Lesconteneurs seront isolés du sol par une bâche plastique ou un matériou absorbant (sable ou
sciure) pour permettre la récupération des éventuels rejets accidentels. A l'issue des travaux, le site du chantier sero débarrassé
de toutes traces ou sous-produits.
5.2. Autres substonces potentiellement polluantes
L'emploi d'outrés substances potentiellement polluantes sera signalé au maître d'oeuvre avant leur utilisotion. L'entreprise
apportero la preuve du caractère légal de leur emploi et le maître d'œuvre avisera les services tediniques compétents pour
autorisation et éventuellement prescription de consignes de précaution.
5.3. Gestion des pollutions occidentelles
En cas de pollution accidentelle, l'Entrepreneur avisera sons délai le maître d'oeuvre. En fonction de la composante de
l'environnement concernée par la pollution, les services îedinlques compétents seront avisés. L'Entrepreneur prendra toute
disposition utile pour foire cesser la cause du problème et procéder au traitement de (a pollution. Les consignes conservatoires
prescrites devront être rapidement mise en oeuvre.
5.4. Principe d'intervention suite à une pollution accidentelle
En cas de déversement accidentel de substances polluantes, les mesures suivantes devront être prises ;

- Eviter la contamination du sol par le saupoudrage de produits obsorbonts spécifiques ;
- En cas de proximilé d'une source d'eau (puits, cours d'eau...], éviter la confomlnatîon des eaux par blocage, barrage, digue

de terre, dans un premier temps ;

- Excaver les terres polluées ou droit de lo surfoce d'infiltration ;
- Trailer les parties polluées de façon écologiquement rationnelle (mise en déchorge, enfouissement. Incinération, selon la

nature de la pollution).
6. PROTECTION DES ESPACES NATURELS CONTRE L'INCENDIE

Il sera fait une stricte application de la réglementation en vigueur (code forestier). D'une façon générale, l'emploi du feu est
interdit sur le chantier sauf dérogation expresse délivrée por le moître d'œuvre dons la limite des permissions édictées par la
réglementation nalionale en vigueur. Dans ce cas, l'Entrepreneur observera les consignes minimales sulvontes :

- Brûlage outorisé uniquement par vent faible ;
- Site préalablement débroussaillé sur vingt mètres de rayon ;
- Feu sous surveillance constante d'une personne compétente ormée de moyens de lutte contre l'Incendie ;
- En cas de propagation, alerte rapide des secours et du maître d'œuvre par tout moyen ;
- Extinction totale du foyer en fin du brûlage. Le recouvrement par de la terre est interdit.

7. CONSERVATION DE L'INTEGRITE PAYSAGERE DU SITE

Aucune atteinte ne sero portée à la végétation située hors de l'emprise des ouvrages, des accès ou des aires de travail ou de
stockoge prévues. De plus, des mesures de protection sur les essences protégées ou rares devraient être prises.Seul l'abattage
des arbres autorisé par le service forestier est toléré (se conformer aux dispositions du code forestier en cas d'oboftoge d'arbre
ou de déboisement). Des pénalités sont encourues en cas d'obattoge non autorisé d'arbre ou la destruction de la végétation du
site. L'Entrepreneur devrait effectuer une plantation de compensation après les trovaux en cos de déboisement ou d'abattage
d'orbres.Les matériaux utilisés pour les travaux (soble et grovîer notamment) doivent obligotoirement provenir des carrières et
sablières autorisées et contrôlées par le service des mines. Conformément aux dispositions du code minier, les carrières et sites
d'emprunts devront être Impérativement réhabilités.La remise en état des lieux avant repli de chantier pourra être imposée en
cos de modification significative du siîe.Toute zone de sensibilité environnementole doit être contournée par le projet (exemple
des zones d'inondation saisonnière). Aussi, toutes les précautions doivent être prises afin de préserver les points d'eau (puits,
sources, fontaines, mares...)
8. ASPECTS SOCIAUX ET CULTURELS

Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur le milieu social d'accueil, l'Entrepreneur veillera à:
- Eviter que te projet modifie les sites historiques, archéologiques, ou culturels ;
- Prendre en charge les préoccupations des femmes et favoriser leur implication dans la prise de décision ;
- Recruter en priorité lo main d'œuvre non qualifiée dans la population locale.

Les mesures suivantes sont à prendre ou cos où des objets de voleur culturelle ou religieuse seraient mis à {pur pendant les
excavations :



- Arrêter le travail Immédîotement à lo suite de lo découverte de tout matériel oyanî une valeur possible orchéologique,
historique ou paléontologique, ou autre valeur culturelle, de foire connoitre les trouvailles au promoteur et de la notifier aux
autorités compétentes ;

- Protéger les objets outont que possible en utilisant des couvertures en plastique et prendre le cos échéant des mesures pour
stobllîser (a zone afin de protéger correctement les objets ;

- Ne reprendre les travaux qu'après ovoir reçu l'autorlsotion des autorités compétentes.

9. SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS

Les mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sont celles visant à mettre hors donger lo santé du
personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du chantier. On peut noter parmi les mesures, le port
des motériels de la sécurité par les personnels de l'entreprise sur le chontier, lo limitation des poussières et lo signalisation. Afin
d'éviter les accidents de travail, le port du matériel de sécurité tel que les gants, les casques, dtaussures de sécurité, couvre-nez
est obligatoire pour toute personne se trouvent sur le chantier. L'entreprise doit également disposer d'une boîte à pharmacie,
prendre les dispositions si nécessaire pour limiter les nuisonces sonores dues nuisances sonores dues aux mouvements des
équipements et engins de chantier. L'entreprise est astreinte à fournir tous ces matériels sur le chantier en nombre suffisent et le
mettre d'œuvre est chargé de veiller au respect strict de ces mesures de sécurité. Les travaux de terrassements, en présence des
vents, sont susceptibles de provoquer la levée des poussières ou outres poudres fines te! que le ciment. Dans ce cas, malgré le
port des couvre-nez qui est une mesure de protection, les ouvriers doivent arroser les sols pendont leurs travaux. L'arrosage doit
se faire tôt le matin ovont le début des travaux et le soir à (a fin des travaux. Dons le cas où la vitesse de vent est très élevée

pendant ces travaux de terrassement, l'arrosage peut aller jusqu'à trois fols par jour. L'entreprise veillera également à la
limitation des vitesses des différents véhicules et engins (moins de 40 Km/h). De même, elle devra veiller à ce que toutes les
déviations temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et n'affectent pas les zones sensibles. En plus des
panneaux d'indication du chantier portant les références du projet, il revient aussi à l'Entreprise d'implanter des panneaux de
sécurité comme ceux interdisant l'accès ou chantier par des personnes éîrongères ou ceux relotifs à la circulation (sortie des
camions, Umltalîon de vitesse, attention trovoux, etc...).
Les mesures suîvontes doivent par ailleurs être prises :

- Assurer ta sécurité de la circulation ;

- Les tranchées seront ou besoin, entourées de solides borrîères ;
- Un éclairage des barrières et des passerelles sera assuré pendant ta nuit ;
- Assurer la signalisation et le gordiennage imposés ;
- Assurer le passage des véhicules, sauf impossibilité absolue ;
- Les routes ne seront pas coupées en même temps sur plus de la moitié de leur largeur ;
- Les trondiées longeant les routes et engageant l'emprise de celles-ci ne seront pos ouvertes sur une longueur supérieure à

200 m ;
- Préserver de toutes dégradotions les murs des riverains, les ouvrages des voies publiques, tels que bordures, bornes etc...

les lignes électriques ou téléphoniques et les canallsoiîons et câbles de toute natures rencontrés dans le sol ;
- Maintenir en état de fonctionnement, pendant toute la durée des travaux, les câbles existants et les ccnciisottons et

înstollotions existantes assurent la distribution d'eou potable, ou l'évacuation des eaux usées.
10. ABANDON DES INSTALLATIONS EN FIN DE TRAVAUX

A lo fin des travoux, l'&itrepreneur doit réaliser tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. L'Entrepreneur
récupère tout son matériel, engins et matériaux. Il ne peut abandonner aucun équipement ni matérloux sur le site, ni dons les
environs. Les aires bétonnées sont démolies et les matériaux de démolition mis en dépôt sur un site adéquat approuvé par
l'Ingénieur du Marché. Au moment du repli, les drains de l'installation sont curés pour éviter l'érosion accélérée du site.S'l! est
dons l'intérêt du Maître d'ouvrage de récupérer les Installations fixes pour une utilisation future, l'Administration peut demander
à l'Entrepreneur de lui céder sons dédommagement les installations sujettes à démolition lors d'un replI.Après le repli du matériel,
un procès-verbal constatant lo remise en état du site doit être dressé et jointou PV de la réception des travaux.



C. BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU) DES TRAVAUX DE REALISATION DES FORAGES PASTORAUX A
ENERGIE SOLAIRE

N" du

Prix
DESIGNATION j UNITE P.U. en chiffres

(FCFA)
P.U. en lettres

(FCFA)

LOTFIOO : ETUDE ET INSTALLATION DE CHANTIER

Etude hydro géophysique et Implantation de l'ouvroge
Ce prix rémunère ou forfait ies études hydrogéologîques e|
géophysîques et l'implantation du forage.
Le prix comprend :
• Les recherches documentaires

• La mise ô disposition des matériels et outils oppropriés
• Les profils de trainé électrique de maille odaptée
• Les sondoges électriques

• Le report graphique des résultots

• Les interprétations des résultats

• Le ropportoge des prospections
• L'identification des points favorables après les études géophysiques
• Et toutes sujétions
Forfait : CFA

F 101

F 102

F103

FIO^

Amenée et repli du matériel et du personnel
Ce prix rémunère l'amené et te repli de lo totalité des Installations de
chantier et du personnel pour l'exécution des travaux et comprend :

• l'omenée et le repli du matériel et engins nécessaires 6 l'exécution
des travaux

• l'omenée et le repli du personnel nécessaire à l'exécution dés travaux
• la manutention et la remise en état des lieux

- et toutes sujétions
CE PRIX FORFAITAIRE sera réglé à raison de 50 pourcent dès constot
par le Maître d'ceuvre de l'amenée et de la conformité de l'ensemble
du matériel et du personnel permettant la réalisation complète du
marché, et 50 pourcent dès constat par le Maître d'ceuvre du repli du
chantier, après réception provisoire des travaux, et de lo remise en état
des lieux

Le forfoit à : CFA

Installation de chantier

Ilcomprend :

• La motérialisatlon par des piquets des points favorables retenus

• Lo numérotation des points retenus par ordre de priorité

• L'organisation du personnel pour l'application de la méthode HIMO

• Le panneau de chantier,

• La baraque de chantier,

• L'étude du projet d'exécution,

• La fourniture des EPI

Le forfait à ; CFA

L'étude du projet d'exécution et plan de recollement
Ce prix rémunère au forfait :
• Lo fourniture du projet d'exécution,

• La fourniture du plan de recollement,

• Et toutes sujétions....
Le forfait à : CFA

LOT F200 : FORATION

F201

F202

Foraiion en terrain tendre ou rofary en tWcône ou tri lames 09" %ou 12"
y4

Ce prix rémunère le fonçage en terrain sédimentaire au moyen de
matériels et outils appropriés mis à disposition, y compris les
reconnaissances, les fluides de circulation, le carottage et toutes
sujétions, pour des diamètres de 8" Vb à 10" et des profondeurs jusqu'à
25 mètres

Le mètre linéaire : CFA

Pose et arrachage de tubage provisoire en PVC plein ou en acier 175
— 195 mm

Ce prix rémunère la mise à disposition des matériels et outils
oppropriés, les descentes, les positionnements, et lès remontées des
tubes provisoires, y compris toutes sujétions
Le mètre linéaire: CFA

FF

FF

FF

FF

ML

ML



|N° du
Prix

DESIGNATION UNITE
P.U. en chiffres

(FCFA) . .
P.U, en lettres

(F-CFA)

F203

Foralion au marteau fond de trou en 06" ou 06" 3/4
Ce prix rémunère le fonçage dans le socle au moyen de matériels et
outils appropriés mis à disposition, y compris les reconnaissances, les
fluides de circulation, le carottage et toutes sujétions.
Le mètre linéaire; CFA

ML

LOT F300 : EQUIPEMENT DU FORAGE

F301

Fourniture et pose de tubes PVC pleins de diamètre 140 mm
Ce prix comprend :

• La mise à disposition des matériels et outils appropriés

• Le choix des tubes crépines (calcul des ouvertures)

• La fourniture sur les sites des tubes PVC pleins

• La réception technique de conformité des tubes

• La pose de toutes les colonnes de tuboge dons les trous forés au
moyen de motériels et outils appropriés

• Et toutes sujétions
Le mètre linéaire : - CFA

ML

F302

Fourniture et pose de tubes PVC crépines de diamètre 140 mm
Ce prix comprend :

• La mise à disposition des matériels et outib appropriés

• Le choix des tubes crépines (calcul des ouvertures}

• La fourniture sur les sites des tubes PVC crépines

• La réception technique de conformité des tubes

• La pose de toutes les colonnes de tubage dans les trous fores ou
moyen de matériels et outils appropriés

• Et toutes sujétions
Le mètre linéaire : CFA

ML

F303

Fourniture et pose de massif filtrant de gravier calibré (1-3 mm)
Ce prix comprend :
- Le calcul du volume de gravier à Introduire dans chaque forage
♦ La fourniture sur les sites du gravier
- Le calibroge et lavage à l'eau du gravier
- L^introduction au moyen de motériels et outils appropriés du gravier
dans l'espace annulaire avec contrôle du volume
- Et toutes sujétions
Le mètre linéaire : CFA

ML

F304

Fourniture et mise en ploce d'un bouchon d'argile ou de bentonite
Ce prix comprend :
- La fourniture sur les sites des quantités d'argile ou de bentonite
nécessaires

- la fabrication des pâtes
- l'Introduction au moyen de matériels et outils appropriés des pâtes
dans l'espace annulaire
- Et toutes sujétions
Le mètre linéaire : CFA

ML

F305

Fourniture et mise en place de tout venant
Ce prix comprend :
- La fourniture sur les sites du tout venant

• l'Introduction au moyen de matériels et outils appropriés du tout-
venant dans l'espace onnulalre
- Et toutes sujétions
Le mètre linéaire : CFA

Ml

F306

Mise en place d'une tète de forage (cimentaticn en tête du foroge)

• La fourniture sur les sites des quontités de ciment et d'adjuvant
nécessaires

• La fabricotlon des barbotines

• L'introduction au moyen de matériels et outils appropriés des
barbotines dons l'espace annulaire

• Et toutes su{étIons
Le mètre linéaire ; CFA

ML

LOT F400 : DEVELOPPEMENT ET ESSAI DE POMPAGE

F401

Nettoyoge et développement à Talr lift
Ce prix rémunère la mise à disposition des matériels et outils appropriés
et le soufflage des forages jusqu'à obtention de l'eou claire
L'heure; CFA

HEURE



5^0 X

fi. cDESIGNATION
UNITE

P.U.en
chiffres

(FCFA)

P.U.en
lettres

(FCFA)

F402

Essai
dedébit
etdepompage Ceprix

comprend;
-Lamise•

disposition
des

matérielset
outils
appropriés

-Lespompoges
par

paliers
-lepompage

delongue
duré

-Lesmesures
et

relevés
des
débits
etniveaux

d'eau

-Lodétermination
descaractéristiques
hydrauliques
duforoge

•Letraçoge
descourbes
caractéristiques

-Ettoutes
sujétions L'heure:

CFA

HEURE

LOT
F500;
ANALYSE
ETTRAITEMENT
DEL'EAU

F501

Prélèvement
et

analyse
physico-chimique
etbactériologique Ceprixsera

réaliséporun
Laboratoire
ogréépar
leMINEEet

rémunère
l'analyse
physico-chimique
et

bactériologique
del'eaudu

forage
ovontsa

miseen
fonctionnementy
compris
ledéplacement
du

contrôleur
dusiteou

laboratoire.
Ilcomprend:

-Lesprélèvements
deséchantillonset
l'analyse
parun

laboratoire
agréé

•Lofourniture
durapport
d'analyse Ceprixest

poyésous
présentation
d'unPVdeprélèvement
des

échantillons
signé
ducontrôleur
etun

membre
ducomité
degestion Ils'applique

àl'unité
L'unité:
CFA

U

F502

Désinfection
del'eauou
chlore

Ceprix
rémunère
ladésinfection
duforage
àl'aide
d'une
solution

chlorée
avant
so

miseen
fonctionnement. Ceprixest

payésous
présentation
d'unPV
dûment
signepar
le

contrôleur
etun

membre
ducomité
degestion.
Ils'applique
àl'unité

L'unité:
CFA

U

LOT
F600:
REALISATION
DELATETE
DUFORAGE

F601

Couvercle
defêtedeforageen
acier
(tôle
40/1
Oe)
doté
d'unmanchon

de32mm^,
de6visde12.
eianneaupour

corde
desécurité

Ceprix
comprend:

-Lomiseàdisposition
desoutils
oppropriés

pour
laréalisation;

-lofourniture
detôleenacier
de40/10;

-Le
fourniture
dumanchon
de32mm2;

-lafourniture
de6visde12etonneoupour
corde
desécurité;

-Lepose
del'ensemble
deséléments;

-Et toutes
sujétions. L'Unité:

CFA

U1

F602

Réalisation
d'un
massifen
béton
de70x70x
50

Ceprix
rémunère:

-
lefourniture
detous
les
matériaux
et
laconfection
dubéton

-
L

a
confection
desormatures

-Laconfection
descoffrages

-L'organisation
dupersonnel

pour
l'application
delaméthode
HIMO

-
L

a
miseenœuvre
du
béton
vibréau

marteau

L'Unité:
CFA

u

LOTF700:
REALISATION
DUCHÂTEAU
(6.28
M3)
YCOMPRIS
LOCAL

TECHNIQUE

F701

Fouillespour
semelles
et

fondation
Ceprix
rémunère
leterrassement
et
ledégagement
etrangement
des

déblais
hors
del'emprise
desouvroges
et
lafermeture
après

passage des
canalisations

L
e

mètre
cuber
........CFA

M
3

F702

Béton
depropreté
dosé
à150
kg/m^pour
fonddefouilles

Ceprix
rémunère:

-La
fourniture
detous
les
matériaux
et
laconfection
dubéton

-La
miseenœuvre
du
béton

-L'orgonisation
dupersonnel

pour
l'application
delaméthode
HIMO

L
e

mètre
cube:
CFA

M
3

F703

Fourniture
etpose

d'ogglos
bourrées
de20x20x40cmpour fondations

desmurs

Ceprix
rémunère

-Laproduction
desparpaings

-Lapose
et
lebourrage
desagglos
dans
lesfouilles
d'osslse

-L'organisation
dupersonnel

pour
l'application
delométhode
HIMO

M
2

•



N" du

Prix
DESIGNATION UNITE

P.U. en chiffres

(FCFA)
P.U. en lettres

(FCFAJ
Le méîre carré: CFA

F704

Béton armé dosé à 350 kg/m^ pour semelles, amorces despoteaux,
longrines, poteaux ef poutres du réservoir
Ce prix rémunère s
- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- La confection des armotures

- La confection des coffroges
- La mise en oeuvre du béton vibré au marteau

- L^organisation du personnel pour roppiicotion de la méthode HfMO
Le mètre cube: CFA

M3

F705

Béton armé dosé à 400 kg/m^ peur dalle pleine du réservoir (ép :
10cm)

Ce prix rémunère :
- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- Le confection des armatures

- La confection des coffrages
- La mise en œuvre du béton vibré au marteau

- L'orgonisatîon du personnel pour l'application de la méthode HIMO
Le mètre cube: CFA

M3

F706

Béton armé dosé à 400 kg/m^ de béton additionné d'adjuvonts
hydrofuges pour parois et fond du réservoir, Intérieur lissé y compris
coupole
Ce prix rémunère :
- La fourniture de tous les matériaux et le confection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages
- L'organisation du personnel pour roppiicotion de la méthode HIMO
Le mètre cube: CFA

M3

F707

Fourniture et pose de la fermeture du réservoir (trou d'homme) en
tôle alu 30/1 Oe mastiquée et peinture à huile
Ce prix comprend ;
- La fourniture et pose des cadres et bottants préfabriqués
- Pose d'un regard
- Lo fourniture de cadenas

> et toutes sujétions

L'unité: CFA

U

F 708

Echelle de secours longueur 6,8 mètres en tube galvanisé de 32
Ce prix comprend ; la fourniture de l'échelle et toutes sujétions
L'unité : CFA

U

F709

Béton de dallage dosé 200kg/m3, (ép 8 cm), y compris remblai
latéritique
Ce prix rémunère ;
- La fourniture de tous les motérlaux et la confection du béton

- La confection des armatures

- La confection des coffrages
- L'organisation du personnel pour l'application de lo méthode HIMO
Le mètre cube : CFA

M3

F710

Béton armé pour linteau dosé à 350
Ce prix rémunère :
- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton

- Le confection des armatures

- La confection des coffroges
- L'organisation du personnel pour l'application de la méthode HIMO
Le mètre cube CFA

M3

F 711

Maçonnerie en agglos de 1S x 20 x 40
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues ou contrat, tous
les frais de fourniture de tous les matérioux nécessaires et à la
fabrication et la pose des parpaings de 15 bourrés sous lo cuvette
suivant les plans, il comprend la fourniture de tous les matériaux de
construction sur le site ; Chargement et transport des matériaux de
fabrication du mortier à la brouette, approvisionnement en eau à l'olde
des seaux, gâché du mortier o la pelle, moulage et démoulage des
parpaings, transport et service du parpaing et du mortier au lieu de
mise en œuvre, mise en œuvre et arrosoge

Le mètre carré à : CFA

M2

F712 Enduit au mortier de ciment dosé à 300kg/m3 M2



N" du

Pri*
DESIGNATION UNITE

P.U. en chiffres

ÏFCFA)
P.U. en lettres

(FCFA)

Ce prix comprend :
- La fourniture de tous les matériaux et la confection du mortier

* La mise en oeuvre du mortier

- L'organisation du personnel pour j'appiicotion de la méthode HlMO
Le mètre carré à : CFA

F713

Fourniture et pose d'une porte métallique pleine de 0,9x2,10 m y/c
système de fermeture
Ce prix rémunère à l'unité et dans les conditions générales prévues au
contrat, tous les frais de fourniture et de fabrication d'une porte
métallique pleine de 0,9x2, 00 m y compris système de fermeture,
Ilcomprend la fourniture de tous les matériaux nécessaires à la mise en
œuvre d'une porte métallique pleine de 0,9x2, 00 m, le transport
jusqu'au Heu de mise en œuvre et la confection et pose du portillon
conformément aux dispositions techniques-
L'unité; CFA

U

F.714

Réalisation d'un regard de 1x1x1 fait en aggio et tapissé de gravier
Ce prix rémunère à l'unité et dons les conditions générales prévues au
contrat, tous les frais de fourniture et ta mise en œuvre d'un regard de
1x1x1 y compris, il comprend la fourniture de tous les matériaux
nécessaires à lo mise en œuvre d'un regard, le transport jusqu'au Heu
de mise en œuvre et la confection et conformément aux dispositions
techniques.
L'unité: CFA

u

F.715.1

Fourniture et application peinture bicouche sur l'ouvrage
Ce prix rémunère ou mètre carré lo peinture de type «Vinylique»
Il comprend :
• Toutes sujétions d'égrenoge, de ponçoge et de rebouchage à enduit

de peinture ;

• Rnîtion en (( Vinylique» (2 couches)
• Et toutes sujétions.
Le mètre carré: CFA

M2

F.715.2

Fourniture et application peinture laquée glycérophtalique sur toutes
les parties métolllques
Ce prix rémunère au mètre carré la peinture des éléments métalliques.
Il comprend ;

• Toutes sujétions d'égrenoge, de ponçage et de rebouchage à enduit
de peinture ;

• impression ;

• Finition en glycérophtalique (2 couches) ;

• Et toutes sujétions.
Le mètre carré : CFA

M=

F.715.3

Installation sur le château d'un dispositif d'éclairage nocturne des
lieux :

Ce prix rémunère l'achat et l'installation d'un lompodaire pour éclairer
le champ photovoltoïque durant la nuit. Il comprend :
L'ensemble est estimé à ; Froncs CFA

F.715.4

Flocage d'une plaque minéralogique (cf. modèle) sur les parois du
château

Ce prix rémunère à l'unité la mise du logo.ll comprend :

• Toutes sujétions de ponçage et de rebouchage à enduit de peinture ;
• Impression ;

• Finition en glycérophtalique (2 couches) ;
• Et toutes sujétions.
L'unité: CFA

U

1

LOT F800 - BORNE FONTAINE

F801

Décapage du sol d'épaisseur 20cm pour mise en forme sous dollage
Ce prix rémunère le terrassement et le dégagement et rangement des
déblais loin du site, y compris toutes sujétions ainsi que l'organisation du
personnel pour l'application de la méthode HlMO
Le mètre carré : francs CFA

M=

F802

Fouilles pour fondation des murs, tuyauterie de distribution, puits
perdu et caniveau d'évacuation des eaux.
Ce prix rémunère le terrassement et le dégogement et rangement des
déblais hors de l'emprise des ouvrages et la fermeture après passage
des conalisatlons

M3



N° du

Prix
DESIGNATION UNITE

P.U. en chiffres

iF_CFA)_
P.U. en lettres
(FCFA) _

Le mèfre cube: CFA

F803

Béton de propreté dosé à 150 kg de ciment par de béton pour
fond de fouilles

Ce prix rémunère :
- la fourniture de tous les motérloux et lo confection du béton

- La mise en œuvre du béton

- L'organisation du personnel pour rapplicction de la méthode HIMO
Le mètre cube: CFA

F804

Fourniture et pose d'agglos bourrées de 20x20x40 cm pour
fondations des murs

Ce prix rémunère
- La production des parpoings
• La pose et le bourrage des agglos dans les fouilles d'assise
- L'organisation du personnel pour l'application de la méthode HIMO
Le mètre carré : CFA

F805

Fourniture et pose d'aggfos de 15x20x40 cm pour murs en élévation
Ce prix rémunère
- La production des parpaings
- La pose et le bourrage des agglos dans les fouilles d'ossise
• L'organisation du personnel pour rapplicotion de la méthode HIMO
Le mètre carré: CFA

F80Ô

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour margelle et dalle de propreté y
compris rigoles de collecte des eoux usées
Ce prix rémunère :
- La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton pour
margelle, puits perdu ;
- La confection des armatures

- Ld confection des coffrages
- La mise en œuvre du béton vibré au marteou

- L'organisation du personnel pour l'application de la méthode HIMO
Le mètre cube : CFA

M3

F807

Béton armé dosé à 350 kg de ciment par m3 de béton pour chaînages
horizontaux et verticaux plus poteau central des robinets
Ce prix rémunère :
- La fourniture de tous les matériaux et (a confection du béton pour
abreuvoir ;
- Lo confection des armatures

- La confection des coffrages
- La mise en œuvre du béton vibré au marteau

- L'organisation du personnel pour l'application de lo méthode HIMO
Le mètre cube: CFA

M3

F808

Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour canoi des eaux usées y/c dalle
du puits perdu en deux éléments symétriques
Ce prix rémunère :
- Lo fourniture de tous les matériaux et la confection du béton pour
caniveau, puits perdu ;
- La confection des armatures

- La confection des coffroges
- La mise en œuvre du béton vibré au marteau

- L'organisation du personnel pour l'application de la méthode HIMO
Le mètre cube? CFA

F 809

Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg de ciment par sur murs
plus tyrolienne
Ce prix comprend :

- La fourniture de tous les matériaux et la confection du mortier

- Lo mise en œuvre du mortier

- L'organisation du personnel pour l'application de la méthode HIMO
Le mètre carré: CFA

M2

F8V0

Fourniture et pose de portillon peint, en tube carré pour clôture y
compris le système de fermeture
Ce prix comprend la fourniture et pose des cadres et battants
préfabriqués et lo fourniture de cadenas
L'unité CFA

U

Fsn

Fourniture et pose d'une plaque minérologîque selon le modèle sur
l'ouvrage
Le prie comprend la fourniture et pose d'une plaque minéralogique selon

u



N° du

Prix
DESIGNATION UNITE

P.U, en chiffres

(FCFjM

P.U. en lettres

(FCFA} _ _

le modèle sur l'ouvraqe

LOT F900 : POSE DE LA POMPE

F90t

Fournifure et pose d'électro pompe immergée Marque Grundfos SQF
2.5-2 (90-240VAC ; 30-300 VDC) y/c occessoires
Ce prix comprend :
• La mise à disposition des outils appropriés pour (o pose ;
- La fourniture sur les sites des pompes et des accessoires de pose ;
- Lo Corde de sécurité de la pompe (corde de suspension) ;
- Le Collier de sécurité ou attache en colson ;
• le Câble bleu ou câble plot de 3x2, 5 mm2 ou 4x2,5 mm2 ;
- La réception technique de conformité des pompes et des accessoires ;
• dispositif de mise à la terre du moteur ;
- Et toutes sujétions
L'unité ! froncs CFA

U

F902

Fournilure et pose de la tuyauterie d'exhoure (tuyau de refoulement
diamètre 32 mm) plus accessoires de raccordements
Ce prix comprend :
- La mise à disposition des outils opproprlés pour l'installation de la
tuyauterie ;

• La fourniture sur le site des occessoires de pose ;
- La fourniture sur les sites de ta tuyauterie d'exhaure ;
- La réception technique de conformité de la tuyouterie et des
accessoires

- La pose de la tuyauterie d'exhaure
- El toutes sujétions
Le forfait à : francs CFA

FF

F903

Fourniture et pose d'un coffret de commande automatique avec
système de flotteur.
Ce prix comprend ;
• La mise à disposition des outils appropriés,
- Lo fourniture sur le site des accessoires de pose ;
- Et toutes sujétions
L'ensemble à ; francs CFA

ENS

LOT F. 1000 : CONDUITES

FlOOl

Fouilles pour tuyauterie de refoulement et de distribution
Ce prix rémunère le terrassement et le dégagement et rangement des
déblais hors de l'emprise des ouvrages et lo fermeture après passage
des canalisations

Le forfait CFA

FF

F1002

Fourniture et Pose de grillage avertisseur
Ce prix rémunère :
- La fourniture de tous les matériels de grillage,
- La pose des grillages,
• L'organisation du personnel pour l'application de la méthode HIMO
Le forfait : CFA

FF

F1003

Fourniture et Pose de réducteur 40/32 et autres accessoires
Ce prix rémunère le fourniture de tous les matériels et la pose du
réducteur,
Le forfait : CFA

FF

F100-4

Fet P de la conduite de refoulement en golva et PVC de diamètre 32
mm portant de lo tête du forage (usqu'à la cuve (cf plan) y/c
accessoires de pose
Ce prix rémunère :
• La fourniture de tous les matériels de la tuyauterie
• La pose des tuyaux
- L'organisation du personnel pour ropplication de la méthode HIMO
Le mètre linéaire : francs CFA

FI 005

Fournilure et pose d'un clapet anti retour y/c accessoires de pose
Ce prix rémunère la fourniture d'un clapet cntl retour et accessoires et
lo mise en œuvre

L'unité: CFA

U

FI 006

Fourniture et pose d'un raccord pour tuyau panaflex 32 mm
Ce prix rémunère la fourniture de tous les matériels de raccordement.
L'unité : CFA

U

FI 007
Fet P de la conduite de refoulement en panaflex de diamètre 40 mm
partant de la tête du forage jusqu'au château (cf plan) y/c accessoires

FF



N** du

Prîx_
DESIGNATION UNITE

P.U. en chiffres

(FCFAl
P.U. en lettres

(FCFAl
de pose

Ce prix rémunère :
- Lo fourniture de tous les matériels de la tuyauterie
- La pose des tuyaux
- L'orgonisotion du personnel pour l'application de la méthode HIMO
Le forfait: CFA

FI 008

Fet P de vanne d'arrêt de 40 mm pour tuyau à pression à l'entrée des
abreuvoirs

Ce prix rémunère la fourniture de tous des vannes d'arrêt et toutes
sujétions de mise en ceuvre
L'unité : CFA

U

FI 009

Fet P de tuyau PVC pression 40 mm muni de vanne d'arrêt pour
alimenter les obreuvolrs (cf pfon)
Ce prix rémunère :
- La fourniture de tous les matériels de la tuyauterie
• La pose des tuyaux
- L'organisation du personnel pow l'application de la méthode HiMO
Le forfait: CTA

FF

FlOlO

Fourniture et pose du tuyau golvo 32 mm muni d'un T pour 2 robinets
(hauteur BF)
Ce prix rémunère :
• La fourniture de tous les matériels de la tuyauterie
- Lo pose des tuyaux
- L'organisation du persortnel pour roppllcotlon de la méthode HIMO
Le mètre linéaire: CFA

ML

Pion

Fourniture et pose de la conduite de distribution en golvo diamètre
32 mm de raccordement de la borne fontaine y/c accessoires déposé
(cf pion)
Ce prix rémunère :
- Lo fourniture de tous les matériels de la tuyauterie
• La pose des tuyaux
• L'organisation du personnel pour l'appllcotion de la méthode HIMO
Le Forfait: CFA

FF

FI 01 2

Fourniture et pose des coudes 0 40 mm
Ce pri x rémunère l'achat et mise en place de coude et réduction 0 40en
Coulson, y compris toutes sujétions et lo fourniture du coude de diamètre
40

L'ensemble: CFA

ENS

F1013

Fourniture et pose des coudes 032 mm
Ce prix rémunère l'achat et miseen place de coude et réduction 0 32en
Coulson, y compris toutes sujétions et la fourniture du coude de diamètre
32

L'ensemble: CFA

ENS

F1014

Fourniture et pose d'un té 040
Ce prix rémunère l'achat et mise en place des tés et réduction 0 40 en
Coulson, y compris toutes sujétions

U.

FIOIS

Fourniture et pose robinet 20/27
Ce prix rémunère l'achot et mise en place du robinet 20/27 y compris
toutes sujétions

U

F1016

Fourniture et pose Vanne de tuyau devidange des abreuvoirs en PVC
32 mm muni de vanne d'arrêt

Ce prix rémunère j'ochcrt et mise en ploce de tuyau pvc 032 mm muni
de vanne d'arrêt, y compris toutes sujétions
L'unité : CFA

U

F1017

Fourniture et pose tuyau galvo de diamètre 63 pour vidange du
chôteou, trop plein, vanne d'arrêt y/e accessoires de pose
Ce prix rémunère l'achat et mise en place de tuyau galvo 0 63 mm
muni de vanne d'arrêt, y compris toutes sujétions
L'unité CFA

U

F1018

Fourniture et pose vanne d'arrêt de 32 mm et y compris accessoires
de pose
Ce prix rémunère l'achat et mise en place des vannes d'arrêt de 32 mm
muni de vanne d'arrêt, y compris toutes sujétions,
il comprend la fourniture des vartnes d'orréts de 32 mm et toutes

U



N" du

Prix
DESIGNATION UNITE

P.U. en chiffres

(FCFA)

P.U. en lettres

(FÇFA)

sujétions de mise en œuvre,

L'unité; CFA

F1019

Fourniture et pose des compteurs volumétrique (tête pompe, BF et
Abreuvoirs)
Ce prix rémunère Tâchât et mise en place de compteur volumétrique y
compris toutes sujétions et Torganîsotion du personnel pour l'application
de le méthode HIMO

L'unités CFA

U

LOT F. 1100 ABREUVOIRS

F.UOI

Décapoge du sol (ép. 25cm)
Ce prix rémunère ou mètre carre le décopoge de lo terre végétale sur
une épaisseur de 25 cm.
Le mètre carré : FCFA

M»

F.n02

Lit de soble de 5 cm d'ép
Ce prix rémunère dons les conditions générales prévues au controt, le
mètre cube to pose d'un lit de sable ou fond des fouilles. Ils rémunèrent
tous les travaux tels qu'ils sont décrits dons le CPT et comprend
notamment :

• Le chorgemertt et transport de sable à la brouette

• La pose ou fond des fouilles à l'aide des pelles
• Réglage du sable ou fond des fouilles

• Chargement des terres dans des brouettes/charrettes à la pelle
• Transport et mise en dépôt des déblais
Et toutes sujétions.

te mètre carré à - CFA

M'

F.1103

Béton cyclopéen pour ontl-bourbier d'époUseur 15 cm
Ce prix rémunère ou mètre cube (m3) la fabrication et lo mise en oeuvre
de béton cyclopéen pour onti>bourbîer d'épaisseur 15 cm.
Il comprend notamment la préparation de la plateforme et la fourniture
et le transport à pied d'œuvre de tous les matériaux nécessaires à lo
fobrication du béton et de leur mise en œuvre,
Il s'applique ou mètre cube de béton coulé
Le mètre cube ; FCFA

M3

F.n04

Béton armé dosé à 350 kg de ciment par m' de béton eddlUonné de
d'odjuvants hydrofuges pour paroi abreuvoir et muret de séporatlon,
intérieur lissé

Ce prix rémunère au mètre cube (m3) la fabrication et lo mise en oeuvre
de béton armé dosé ô 350 kg de ciment par de béton pour paroi
d'abreuvoir additionné au sikalite.ll comprend notamment ;
• lo préparation de la plateforme
- fa fourniture et le tronsport o pied d'œuvre de tous les matériaux
nécessaires ô la fabrication des bétons et de leur mise en œuvre, > e!
toutes sujétions d'exécution.
Il s'applique au nrètre cube de béton coulé
Le mètre cube : FCFA

M3

F.1105

Désinfection et mise en eou des abreuvoirs

Ce prix rémunère la composition de lo solution chlorée et Tlnjectton et
la mise en eau des abreuvoirs y compris toutes sujétions
Il s'opplique au forfait
Le Forfait : FCFA

FF

LOT FI 200 - CHAMP PHOTO VOLTAlQUE

FI 201

Fourniture et pose des plaques polycristollin Grade Ade Marque Berco
Tech (150 Wc ±3%i 21, 6 V; 9, 02A; U80x670x35mm; 11, 95 kg)
y/c boite de commonde monuelle
Ce prix comprend :
- La mise à disposition des outils appropriés pour la pose
- La fourniture sur le site des ploques photovoltoVques et des occessoires
de pose
- La réception technique de conformité des plaques et accessoires
- La pose des plaques photovoltoiques y/c accessoires
- Et toutes sujétions
L'unité I CFA

U

FI 202

Convertisseur (3 OOOW, 12V DC ; 220V AC), régulateur (BOA, 12V)
et câblage (6m de fil de 2x6mm^ fil de raccordement de 2x1, 5mm2),
disjoncteur bipolaire plus mulllprise de 10 fixée sur planchette
Ce prix comprend :

ENS



N'* «lu
Prix

DESIGNATION UNITE
P.U. en chiffres

(FCFAJ
P.U. en lettres

(FCFA)
- La mise à disposition des outils appropriés pour ta pose
- La fourniture sur le site des plaques photovoltaïques et des accessoires
de pose
• La réception technique de conformité des plaques et accessoires
-• La pose des plaques photovoltoiques y compris accessoires
- Et toutes sujétions
L'ens : CFA

FI 203

Fourniture et pose d'un accumulateur pour recharge des batteries des
téléphones {t00Ah-24V}.
Ce prix comprend ;
• La mise à disposition des outils appropriés pour la fourniture d'un
accumulateur 1OOAh, 24V
- Et toutes sujétions
L'unîtéi CFA

U

FI 204

Structure métollique en cornière pour sécurisation des ploques
Ce prix rémunère :
- La fourniture de fous les matérloux ;

- Le façonnage ;
- toutes les sujétions de soudage ;
Le forfait CFA

Ens.

FI 205

Béton de support plaque
Ce prix rémunère :
- Lo fourniture de tous les matériaux et ta confection du bétMi pour
support ;

- Lo confection des armatures

- Lo confection des coffrages
• Lo mise en oeuvre du béton vibré ou morteau

Le mètre cube: CFA

M3

LOT FI 300 : SECURISATION EN GRILLAGE

FI 301

Fouilles pour fondations et poteaux
Ce prix rémunère le terrassement et le dégagement et rongement des
débiais hors de l'emprise des ouvrages ainsi que l'organisation du
personnel pour ropplicotion de la méthode HtMO
Le mètre cube : CFA

M3

FI 302

Béton dosé è 350 kg/m^ de béton pour fondation
Ce prix rémunère t
- Lo fourniture de tous les motérioux et lo confection du béton

• La confection des ormotures

- lo confection des coffrages
- La mise en œuvre du béton vibré ou marteau

- L'organisation du personnel pour ropplicotion de la méthode HIMO
le mètre cube : CFA

M3

F.1303

Fourniture et pose de tube noir de 2m de hauteur pour poteaux y
compris toute suiétion
Ce prix comprend :
- la fourniture des outils ;
- Le façonnage ;
• La réception technique de conformité des fournitures ;
- La pose de tube ;
• L'orgonisation du personnel pour ropplicotion de la méthode HIMO
' Et toutes sujétions
L'unité ; CFA

U

FI 304

Fourniture et pose d'un grillage d'acier galvanisé de maille 60 mm
de type dur encastré dans le béton de fondation et riajdement tendu
Dor trois f31 lianes le fil aolvonisé

Ce prix comprend :
- La fourniture des outils ;
- le façonnage ;
• La réception technique de conformité des fournitures ;
• la pose de fermeture de grillage ;
' L'organisation du personnel pour l'application de la méthode HIMO
- Et toutes sujétions
Le mètre linéaire ; CFA

ML

FI 305

Fourniture et pose d'une porte d'une porte métallique seml-ouveiie
de 90 X200 grillagé y compris système de fermeture.
Ce prix comprend ;

U



I

N° du

Prix
DESIGNATION UNITE

P.U. en chiffres

(FCFA)
P.U. en lettres

(FCFA)

- Lo fourniture et pose des cadres et battants préfabriqués
- La fourniture de codenos

• L'organisation du personnel pour rapplicatîcn de lo méthode HlMO
- et toutes sujétions
L'unité : francs CFA

FI 306

Pose des porpamgs pour sécuriser lo clôture en grillage
Ce prix comprend la fobrication des parpaings bourrés de 1S et le
travail en HlMO pour fondation le long de la clôture grtilogée en 3
rongées pour 40 mètres de périmètre

U

FI 307

tongrlnes 15 le long de 40m de clôture
Ce prix comprend lo fobricafion de la longrineel le travail en HlMO le
lonq de la clôture grlUaqée en 3 rongées pour 40 mètres de périmètre

U

LOTFUOO : ASPECTS SOGO-ENVIRONNEMENTAUX

FM01

Fourniture, plantation et protection en porpoings de 15 de 50 arbres
selon lo repartition 40 arbres d'ombroge et 10 arbres fruitiers
Ce prix comprend :

• Lecreusement des trous pour la pose des plants d'arbre
• La fourniture et pose de plants d'arbre
• Lo protection des plants à l'aide des parpaings de 15
• L'entretien des plants (surveillance et l'arrosage régulier des plants

pendant toute lo période de garantie)
L'unité ...™CFA

U

F.1402

Construction d'un bac ma$onné (3,00 x 3,00 x 1,20 m) ouvert de côté
peur lo collecte des déjections des onimeux à placer à 150 du forage
Ce prix rémunère à l'unité la construction d'irn bac moçonné de 3m x 3m
X 1,2m avec un côté ouvert. 11 comprend :

• La fourniture de tous les matériaux de construction ;

• La fourniture des matériels nécessaires ;

• Lo fabricotion des porpaings ;

• La mise en œuvre des porpoings ;

• La mise en œuvre d'un crépissage ;

• Et toutes suiétions
L'unité à ; CFA

u

F.1403

Fourniture des petits matériels d'entretien
Ce prix rémunère la fourniture du matériel d'entretien y compris toutes
sujétions. Il comprend ; 2 brouettes Troprc, 4 pelles rondes, 4 brosses
rnétof/iques à manche, 4 rôteoux, 4 paires de bottes, 4 paires de gants en
cuirs, I seau de 100 litres, 2 seaux maçons de 15 litres, 4 oirosoJrs, 2
mocAettes, 4 cacbesHterJ.
L'ensemble est estimé à i CFA

ENS.

f.UOA

Fourniture de bacs à ordures métalTique (demî-fut) peint et équipé de
trépieds, de crochet et floqué du logo PRODEL et COMMUNE
Ce prix rémunère la fourniture d'un bac à ordures métollique. Il
comprend ;

• Le bac à ordures métallique demi fût (100L) enduits de peinture à
huile et labelltsês

• équipé de trépieds
• Perforé en bas

• Et toutes sujétions.
L'Unité à : CFA

FI 405

Construction d'un local de gestion 4.30 x 3.00 pour le comité de
gestion
Ce prix rémunère au forfait la construction d'un locol de 4.3 x 3m' Il
comprend :

• Lo fourniture des motérioux,

• Lo réalisation des fouilles,

• La fourniture et la mise en œuvre des agglos de 20 x 20 x 40 en
fondation,

• Les remblais des fondations,

• La mise en œuvre d'un dollage et d'une diape au sol,

• La fourniture et lo mise en œuvre des murs en agglos de 15 x 20 x40,
• La mise en œuvre des enduits sur murs,

• La fourniture et la mise en œuvre des bois de charpente en une seule



N** du

Prix

FI 406

DESIGNATION

pente préalablement traité au xylamon,

• lo fourniture et la mise en œuvre des tôles boc olu ou préloquées
6/10-,

• Lo fourniture et ta mise en œuvre des plofonds en contre plaqué,
• Peinture à ('eau sur murs intérieurs et extérieurs et la peinture 6 ITtulie

sur menuiserie métollique,

• La fourniture et la mise en œuvre d'une porte métallique de 90 x 210
y compris sulétions de peinture ont! rouille,

• La fourniture et la mise en œuvre d'une fenêtre chossis Naco et grille
métallique antivol de 1,2 x 1,5 y compris toutes sujétions de peinture,

• Lo mise en œuvre d'une paillasse sur une longueur de 3 m et une
largeur de 0,45 cm,

• La réalisation de l'ouvrage selon indications des plans d'exécution,
• L'instoflation électrique du local à portir du champ pHotovoliaïque,

• Pose et fourniture de ploque murole de l'ouvroge,

• Et toutes sujétions.
L'ensemble est estimé à : FCFA

Ecloiroge des installations (chôteau't'iocal de gestion)
Ce prix rémunère au forfait l'installation et la connexion ou champ
photovoltoïque :

• D'un lampadaire sur le château (1 000 W)

• D'une ampoule de 200W sur le local de gestion

• De 2 ampioutes (sur le locol de gestion et à l'intérieur de local)
• Et toutes sujétions.

• L'ensemble est estimé à : FCFA

LOT FI 500 - COMMUNICATION

F1501

F. 1502

FI 503

Pose de cinq (S) plaques mlnérologîques sur les ouvrages connexes
(local de gestion, chomp photovoltaïque, chôteou, bec à déjection et
borne Fontotne)
Ce prix comprend :
• La fourniture du métal et la confection de la ploque
- La sérigraphie des logos
• Le scellement de lo ploque sur le mur de lo BF, clôture grillagée et
chôteou

• et toutes sujéticms
L'unité : CFA

Panneou sîgnolélique fixé sur support en tube galva
Ce prix rémunère la fourniture et la pose d'un panneau en tube portonts
les indications sur te financement de l'ouvrage, la situation
géographique, etc... y compris toutes suggestions.
Il s'opptique 6 l'unité ô FCFA
Pose des plaques minérologiques de sensibilisation et d'information
sur les consignes d'utilisation du champ photovoltaj'que, salle de
commonde et borne fontaine

Ce prix rémunère la fourniture et la pose des plaques minérologiques
de consignes de gestion des ouvroges cibles.
Il s'opplique à l'unité 6 FCFA

UNITE

U

U

P.U. en chiffres

(FCFA)
P.U. en lettres

(FCFA)



D. DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

( IPrix Oésignalion des prix UNITES Qté
Prix

Unitaire
Montant

Total

F.100 : ETUDES ETINSTALLATION DE CHANTIER

F.lOl Etudes hydrcqéophysique et implanJotion du foraqe FF 1,00

F. 102 Amené et repli du mcifétiel et du personnel y/c a du c|iar\t|er FF 1,00

F. 103 Implantotîoo des différents ouvrapes FF 1,00

F,104 Etude du projet d'executlon FF 1,00

Sous-fofaI F. 100 -

F.200 FORATION

F.201 Forotion en terrain tendre ou rotory en trlcône ou tri lames 09" % ou 17" VA ML 25,00

F.202
Pose et orrochage du tubage provisoire en PVC plein ou en acier diamètre
175-195 mm

ML 25,00

F.203 Forotion du sol au Marteau Fond de Trou ( MFTJ en 6" Va à 6" 3/4 ML 35,00

Sous4otal F.200

F.300 EQUIPEMENT DU FORAGE

F.301 Fourniture et pose de tubage PVC plein de <D 140 mm Ml 48,00

F.302 Fourniture et pose de tubage PVC créplnés de (D 140 mm ML 12,00

F,3D3 Fourniture et pose de massif filtront de grovier calibré (1 -3 mml ML 20,00

F.304 Fourniture et mise en ploce de bentonite (argile) ML 5,00

F.305 Fourniture et mise en ploce de tout venant ML 35,00

F.306 Cimentaîion en fête du foraqe ML 3,00

Sous -total F.300

F.400 DEVELOPPEMENT ET ESSAI DE POMPAGE

F,401 Nettoyage et développement à l'air lift H 8,00

F.402 Essai de débit / pompage H 6,00

Sous - total F.400

F.500 ANALYSE ET TRAITEMENT

F.501 Prélèvement et anolyse physico chimique et bactériolQqlque de l'eau U 1,00

F.502 Désinfection du foroge ou chlore U 1,00

Sous - total F.500

F.600 REALISATION DE LA TETE DU FORAGE

F,601
Tête de forage en acier (tôle 40/10') doté d'un manchon de 32 mm, de 6 vis
de 12, et onneou pour corde de sécurité

U
1,00

F.602
Réolisatfon d'un mossif en béton 70cm x70cn> x 50cm y compris un couvercle
en béton ormé

u
1,00

Sous - total F.600

F.700 REALISATION DU CHATEAU

F.701 Fouilles pour semelles et fondation M' 8,58

F.702 Béton de propreté dose à 150 kg/m' de béton pour fond de fouilles M' 1,52
F.703 Founjlture et pose des ogglos bourrés de 20X20X40 cm pour fondation des

mûrs
M' 5,00

F.704
Béton armé dosé 6 350 kg/m' pour semelles, amorces des poteoux, longrines,
poteaux et poutres do réservoir

M' 6,85

F.705 Béton armé dosé à 400 kg/m' pour dolle (dalle pleine ep 10 cm) M' 0,41

F-706
Béton armé dosé à 400 kg/m' de béton additionné d'adjuvants hydrofoge
pour parois et fond du réservoir, intérieur lissé y compris coupole

M' 2,37

F^07
Fourniture et pose de la fermeture du réservoir (trou d homme) en tôle alu
30/10* mastiquée et peinture à huile

U 1,00

F.708 Echelle de secours d'une longueur de 6,80 m en tube galvanisé de 32 U 1,00

F.709 Béton de dallage ep 8 cm, y compris remblai lotérltlque M' 0,30

F.710 Béton armé dosé à 350 kg/m' pour linteau M' 0,03

F.711 Maçonnerie en aqqtos de 15 x 20 x 40 M' 19,95

F.7Î2 Enduit au mortier de ciment dosé à 300kg/m' pour tout l'ouvroge M» 74,91

F.713
Fourniture et pose d'une porte métolilque pleine de 0,90 x 2,10 m y compris
système de fermeture

U 1,00

F.714 Réalisation d'un regard de 1x1x1 fait en aggio et tapissé de grovler U 1,00

Sous -total F.700

F.715 PEINTURE

F.71 5.1 Fourniture et application peinture bicouhe type sur l'ouvrage M' 24

F.71 5.2
Fourniture et opplicatlon peinture laquée glycérophtalique sur toutes les portles
métalliques

M' 4,99

F.71 5.3 Installation sur le château d'un dispositif d'éclairage nocturne des lieux U 1,00

F.715.4 Flocage du loge sur la paroi du chôteau U 2,00
Sous • total F.715 _ _ _



Pfix des prix ' UNITES

1

Qlé
Pri*

Unîtoire
Montant]
. .TptoL4

F.800 BORNE FONTAINE

F.801 Décopage du sol d'épaisseur 20 cm pour mise en forine sous dallage M' 52,04

F.802
Fouilles pour fondation des murs, tuyauterues, puits perdu et caniveau
d'évacuation des eaux.

M' 8,72

F.e03 Béton de propreté dosé à 150 kg/mS pour fond de fouilles 0,14

F.a04
Fourniture et pose des agglos bourrés de 20X20X40 cm pour fondation des
mûrs

940

F.805 Fourniture et pose des agglos de 15X20X40 cm pour mûrs en élévation M' 13,50

F.806
Béton armé dosé o 350kg/m3 pour margelle et dalle de propreté y compris
rigoles de collecte des eoux usées

3,3

F.807
Béton armé dosé o 350 kg de ciment par m3 de béton pour chaînages
horizontaux et verticaux plus poteou centrale des robinets

0,91

F.BOB
Béton orme dosé c 350 kg/m3 pour canal d'évocuatlon des eoux usées et y/c
dalle du puits perdu en deux éléments symétriques

0,76

F.809
Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg de ciment par m' de mortier sur
murs + tyrolienne

M2 34,20

F.810
Fourniture et pose de portillon peint en tube carré pour clôture y compris le
système de fermeture

U 2,00

F.8n Fourniture et pose d'une plaque mlnérologtque selon le modèle sur l'ouvrage u 1,00
Sous>total F.800 F

F.900 POSE DE LA POMPE

F.901
Fourniture et pose d'électro pompe immergée Marc^ue Grundfos SQF 2^-2
(90-240VAC ; 30-300 VDC) y/c accessoires et mise à la ferre

u 1,00

F.902
Fourniture et pose de la tuyauterie d'exhaure ( tuyau de refoulement diomètre
32 mm) y compris tous les occessoires de raccordements

ML 80,00

F.903
Fourniture et pose d'un coffret de commande autoomtîque avec système de
flotteur

ENS 1,00

Sous-lolal F.900 1
F. 7000 CONDUITES DE REFOULEMENT ET DE DISTRIBUTION

F.IOGl Fouilles pour tuyauterie de refoulement et de distribution. FF 1,00
F.1002 Fourniture et pose de grllloge avertisseur FF 1.00

F.1003 Fourniture et pose de réducteur 40/32 et autres accessoires FF 1.00

F. 1004
Fet P de la conduite de refoulement en golva de diomètre 32 mm partant de
la tête du foroge (usqu'c la cuve

FF 1,00

F.1005 Fourniture et pose d'un clapet onti retour y/c accessoires de pose U 1,00

F. 1006
Fourniture et pose d'un roccord fer/plostique pour roccorder le tuyou panaflex
et le tuyau golva de 32 mm

U 1,00

F. 1007
Fourniture et pose de la conduite de distribution en golva diamètre 40 mm du
pied du château jusqu'au niveau des abreuvoirs y/c accessoires de pose

FF 1,00

F,1008
Fourniture et pose de vanne d'arrêt de 40 mm pour tuyau galvo à l'entrée des
abreuvoirs

U 2,00

F. 1009
Fourniture et pose de la conduite de distribution en golva diamètre 32 mm de
roccordement de (a borne fontaine y/c accessoires de pose

FF 1.00

F.lOlO
Fourniture et pose du tuyau golvo 32 mm muni d'un T pour 2 robinets (hauteur
BF)

ML 1,50

F.lOl 1 Fourniture et pose d'une conduite panaflex 32 de la aive à la borne fontolne U 1,00

F.1012 Fourniture et pose des coudes 0 40 mm ENS. 1,00

F.I013 Fourniture et pose des coudes 032 mm ENS 1,00
F.1014 Fourfîlture et pose de Té 0 40 mm U 2,00

F.1015 Fourniture et pose robinet 20/27 U 1,00

F.1016
Fourniture et pose de tuyou de vidange des obreuvoirs en PVC 32 mm muni de
vonne d'orret

U 4,00

F.1017
Fourniture et pose tuyau golva 063 mm pour vidange du château, trop plein,
vanne d'arrêt y/c accessoires de pose

U 1,00

F.1018 Fourniture et pose vanne d'orrêt de 32 mm et y compris accessoires de pose U 1.00

F.1019 Fourniture et pose de compteur voloméîrique U 1,00
Sous-tofaI F. 1000 F

F.noo ABREUVOIRS (03 ABREUVOIRS)

RllOl Décopoge du soi (ép. 25cm) M2 497,1

F.1102 Lit de sable de 10cm ép M2 497,1

F.n03 Béton cyclopéen pour antî-bourbier d'épaisseur 15 cm M? 59,6

F.l 104
Béton armé dosé à 350 kg de ciment par m^ de béton oddîtlonné d'adjuvants
hydrofuges pour paroi abreuvoir et muret de séparation, intérieur lissé

20,6

F.l 105 Désinfection et mise en eau des abreuvoirs FF 3,00
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5ous4otai F.1100

F.1200 CHAMP PHOTO VOLTAlQUE

F.120i

Fourniture et pose des plaques polycristallln Grade Ade Morque Berco Tedt
(250 Wc ±3%; 21, 6 V; 9, 02A; 1480x670x35mm; 11, 95 kg) y/c boHe de
commande manuelle

U 10,00

F. 1202

Convertisseur (3 OOOw, 12V DC, 220V AC), régulateur (1 OOOA, 12V) et
cobloge (6m de fil de 2x6mm2, fil de roccordement de 2x1,5mm'), dîsjoctueur
bipolaire plus muîiprlse de 10 fixée sur planchete (charge téléphoné)

ENS 1,00

F.1203 Fourniture et pose d'un accumulateur de 100 Ah-24V U 1.00

F.1204 Structure métallique en cornière pour sécurisation des plaques FF 1,00

F.1 205 Bétons armés pour le support des plaques M3 o;20

Sous-'toial F.1200

F.rsoo SECURISATION EN GRILLAGE

F.1301 Fouilles pour semelles des poteoux de soutènement des grillages M3 1,20

F.1302 Béton dosé à 350 kq/m' pour poteaux de soutènement des grillages 1,80

F.1 303
Fourniture et pose en béton armé de 0,15mx0,15m*2m pour poteaux y compris
toutes sujétions

U 17,00

F.1 304
Grillage d'ccier golvonisé de maille 60 mm de type dur (9,00X6,00X2,00) m
encastré dans te béton de fondation

ML 30,00

F.1 305
Fourniture et pose d'une porte métallique de 0,90x200 grillagé y compris le
système de fermeture

U 1,00

F.1 306
Parpaings bourrés de 15 pour fondation le long de la clôture grillagée en 3
rangées pour 40 mètres de périmètre

U 200

F.1 307 lonqrines i 5 le long de 40m de clôture U 0,9

Sous-folol F.l 300
f"

F.1400 ASPECTS SOCIO-ENVIRONNEMENTAUX 1

F.MOl
Fourniture, piontotion et protection en parpaings de 13, de 50 arbres selon la
reportition de 40 arbres d'ombroqe et 1 0 arbres fruhiers

U 50,00

F.1402
Bac maçonné (3,00 x 3,00 x 1,20 m) ouvert de côté pour la collecte des
déjections des animaux à placer à 150 du forage

U 1,00

F.1 403

Fourniture d'un ensemble de petits motériels d'entretien ; 2 brouettes Tropie, 4
pelles rondes, 4 brosses métalliques à manche, 4 râteaux, 4 poires de boites, 4
poires de gants en cuirs, 2 seoux maçons de 15 litres, 4 arrosoirs, 2 machettes, 4
cocbes-nez, 1 fut PVC ouvert de 200 //très)

Ens 1,00

F. 1404
Fourniture de 2 bacs 6 ordures métallique (demi-fui) peints et équipés de
trepieds, de crochets et floqués du logo

U 2,00

F.1405
Construction d^on local de gestion de 4,3m*3m m équipé d'une rompe d'accès
pour le comité de gestion

U 1,00

F. 1406 Itrstaliation de l'éclolrage sur te château et sur le local de gestion U 2,00
Sous -total F. i 400

F.1500 COMMUNICATION

F.1 501

Fourniture et scellement d'une ploque minérologique (gravure sèche
poinçonnée) d'identification des ouvrages connexes (iocol de gestion, c/iomp
pholovottai'que, Ciiôteou, Jborne fontofne, bac à dé/ecfioo)

U 5,00

F. 1502
Plaque de visibilité de projet (selon le modèle) fixée sur supports en tube gaiva
cylindrique (Logos de MINFPIA, Commune, PRODEL et Banque Mondiale)

U 1,00

F. 1503

Pose des plaques mlnèralogiques de seruibillsation et d'information sur les
consignes d'utillsotlon du champ photovoltaïque, salle de commande et home
fontaine.

U 3,00

Sous-total P.1500 ^

TOTAL HT

TVA-19,25%
TOTAL TTC

TOTAL AIR (2.2%/5,S%)
NET A MANDATER

Arrête (e présent devis estimatif et quontatitif général du ou des lof (s) N'...à lo somme de (TTC) de .,...FCFA.

Fait à le

le Soumissionnaire



F-BANQUëS

AFRIIAND RRST BANK BP .] 1 834 Yaoundé

BANQUE ATLANTIQUE CAMEROUN (BACM) BP 2 933 DOUALA

BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME), BP 12 962
YAOUNDE.

BANQUE GABONAISE POUR LE RNANŒMENT INTERNATIONAL(BGFIBANK), BP 600 DOUALA

BANQUE INTERNATIONAL DU CAMEROUN POUR L'EPARGNE ET LE CRÉDIT (BICEC), BP 1 925
DOULA.

BANK OF AFRICA CAMEROUN (BOA CAMEROUN) B.P. 4 593 DOUALA

CITY BANK CAMEROUN (CITIGROUP) B.P. 4 571 DOUALA

COMMERCIAL BANK OF CAMEROON (CBC) B.P. 4 004 DOUALA

ECOBANK CAMEROUN (ECOBANK), B.P.582 DOUALA

NATIONAL FINANCIAL CREDIT- BANK (NFC-BANK), B.P.6 578 YAOUNDE

SOCIÉTÉ CAMEROUNAISE DE BANQUES-CAMEROUN (SCB-CAMEROUN), B.P.300 DOUALA
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE CAMEROUN (SGC), B.P. 4 042 DOUALA
STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON (SCBC), B.P.l 784 DOUALA

UNION BANK OF CAMEROON PLC (UBC), B.P. 15 569 DOUALA

UNITED BANK FOR AFRICA (UBA), B.P.2 088 DOUALA

G-COMPAGNIES D'ASSURANCES

ACTIVA ASSURANCES, B.P. 12 970 DOUALA

AREA ASSURANCES S.A, B.P. 1 531, DOUALA

ATLANTIQUE ASSURANCES S.A, B.P. 2 933, DOUALA

BENEFICIAL GENERAL INSURANCE S.A. B.P. 2 328, DOUALA

CHANAS ASSURANCES B.P.l 09 DOULA

CPA S.A. B.P.54, DOUALA

NSIA ASSURANCES SA B.P. 2 759 DOUALA

PRO ASSUR S.A. B.P. 5 963 DOULA
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